






Deux arguments, en faveur de la priorisation de l'éducation libérale, me semblent 

extrêmement forts. Le premier fut évoqué par tout un tas de penseurs depuis l'ère Moderne. 

C'est l'idée selon laquelle la société dans laquelle nous vivons, qui présente des défauts mais 

également bien des qualités, est elle-même - au moins en partie - le produit de l'humanisme 

et/ou de l'éducation libérale, et qu'en ce sens, si nous souhaitons le moindrement que les 

enfants comprennent d'où vient le monde dans lequel ils vivent, il nous faut leur enseigner les 

découvertes, les savoirs et les valeurs qui l'ont fondé. En d'autres termes, c'est d'une certaine 

manière la conception libérale de l'éducation qui chapeaute les autres - dont la conception 

utilitaire - dans le sens où il n'y aurait pas, aujourd'hui, une chose telle qu'une société ou une 

économie du savoir à promouvoir et/ou à entretenir si l'être humain n'avait pas été humaniste, 

s'il n'avait pas un jour accordé de l'importance à l'éducation, à la liberté et à l'esprit critique. Il 

est donc parfaitement logique que l'on considère l'éducation libérale et la transmission de la 

culture à l'école comme cruciales, et comme devant primer - sans pour autant annihiler 

complètement -la conception utilitaire de l'éducation. 

('est à cette idée qu'Arendt réfère lorsqu'elle affirme que l'éducation doit être 

conservatrice: 

« Notre espoir réside toujours dans l'élément de nouveauté que chaque 
génération apporte avec elle; mais c'est précisément parce que nous ne pouvons 
placer notre espoir qu'en lui que nous détruisons tout si nous essayons de canaliser 
cet élément nouveau pour que nous, les anciens, puissions décider de ce qu'il 
sera.143 » 

On pourrait m'objecter qu'il est plutôt paradoxal d'interpréter l'idée d'Arendt selon 

laquelle l'éducation doit être conservatrice en présentant du même souffle cette idée comme 

s'inscrivant dans la conception libérale de l'éducation. Mais il me semble au contraire que cela 

143 Arendt, H. (1972) . Op. cit., p.247. 
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tombe sous le sens dès que l'on prend en considération le fait que cette conception 

« conservatrice» de l'éducation sert, chez Arendt, la défense de la transmission de la culture, et 

d'une conception de l'école comme lieu privilégié de transmission de cette culture. En effet, 

c'est justement pour former des êtres cultivés et libres, capables de comprendre et de 

transformer le monde à leur tour, qu'Arendt souhaite que l'éducation soit conservatrice, qu'elle 

serve à préserver la culture; à l'image du conservateur au musée qui s'occupe de documenter, 

préserver et diffuser les œuvres ou autres éléments d'une collection, l'éducation doit s'occuper 

de l'étude, de la préservation et de la transmission de la culture. 

C'est cette même idée qu'invoque Nussbaum lorsqu'elle écrit que la nouvelle éducation 

libérale, loin d'encourager les citoyens à dénigrer les éléments qui composent l'éducation 

libérale classique, leur permettra de mieux la respecter et de l'apprécier à sa juste valeur l44 
: 

« Nor will they ["they" réfère ici aux citoyens instruits selon la nouvelle éducation 
libérale] scoff at the traditions that the older Iliberal" education prizes : for they 
know that in tradition lies much that has stood the test of time, that should 
command people's respect. They will start from convention and tradition when 
they ask what they should choose, viewing it as essential food for the mind. On the 
other hand, [ ... ] they know they need to use tradition to invigorate their own 
thought - but [that] this benefit involves a willingness to critize it when criticism is 
due.145» 

De ce premier argument très puissant découle un second, tout autant, sinon plus 

puissant que le premier. Si le premier argument est fondé - et je crois qu'il est - cela signifie que 

l'éducation libérale et la conception de l'école comme lieu privilégié de transmission de la 

culture sont non seulement primordiales pour les raisons évoquées dans le premier argument, 

mais que l'éducation libérale et la conception de l'école comme lieu privilégié de transmission 

144 En ce sens, il apparaît que l'on peut s'appuyer à la fois sur Arendt et Nussbaum pour défendre la transmission de la 
culture, et l'école comme lieu privilégié de sa transmission, et du même coup la conception libérale de l'éducation, à 
tout le moins celle classique (pour Arendt) . 
145 Nussbaum, M. (1997) . Op. cit., p.293-294. 
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de la culture peuvent clairement être considérés comme des enjeux de justice 

intergénérationnelle. Il serait en effet injuste que l'on cesse de transmettre aux générations qui 

nous suivent le capital culturel de l'humanité, puisqu'on les priverait alors de la capacité de se 

comprendre eux-mêmes, de comprendre leur monde et - s'ils le désirent - de le transformer. 

Dans Les émotions démocratiques: Comment former le citoyen du XXle siècle (2011, 2010 pour la 

version originale anglaise), Nussbaum écrit que les États qui ont avant toute chose cherché la 

croissance économique et modelé leur système d'éducation sur cet objectif, « comme l'État 

indien du Gujarat, sont bien connus pour un mélange de sophistication technologique d'une 

part, de docilité et de pensée de groupe de l'autre. 146 » La liberté d'esprit de l'élève, poursuit 

Nussbaum, « est dangereuse pour qui souhaite produire un groupe de travailleurs obéissants et 

techniquement experts, qui appliquent les plans des élites pour attirer l'investissement étranger 

et produire le développement technologique. 147 » 

Cet argument n'est, lui non plus, pas nouveau. Il fut formulé de différentes manières de 

par les époques, toujours motivé par la valorisation du développement de l'esprit critique 

nécessaire à la liberté. Il n'y a qu'à songer à la méthode socratique, à l'allégorie de la caverne 

platonicienne, au Sapere Aude! kantien et à l'œuvre d'une pléthore d'autres philosophes des 

Lumières pour s'en rendre compte . De tout temps, des intellectuels, philosophes et scientifiques 

confondus, ont vanté les mérites de l'éducation qui libère des chaînes des habitudes, des 

conventions et des préjugés -les mérites de l'éducation libérale. Il est impossible de ne pas voir 

l'injustice profonde à l'œuvre dès lors que l'on défend une conception purement utilitaire de 

l'éducation, puisque l'éducation purement utilitaire retire aux générations à venir la possibilité 

d'acquérir les connaissances et les compétences nécessaires à la réflexion rationnelle et à 

146 Nussbaum, N. (2011) . Les émotions démocratiques. Comment former le citoyen du XXI' siècle? (traduit par S. 
Chavel) . Paris, Flammarion, p.32. 
147 Ibid., p.32. 
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l'évaluation critique des caractéristiques de leur propre société. L'éducation purement utilitaire 

confisque le capital culturel de l'humanité et freine sa transmission. Mais de quel droit une 

génération pourrait-elle ainsi déposséder la suivante des outils nécessaires à la compréhension 

de ce qui a fait d'elle ce qu'elle est? Ultimement, c'est ni plus ni moins la liberté des générations 

à venir que l'on sacrifie lorsque l'on promeut une conception utilitaire de l'éducation. 

C'est pourquoi je suis convaincue, à l'instar d'Hannah Arendt, de Martha Nussbaum, 

ainsi qu'à l'instar, me semble-t-il, du Groupe de travail sur la réforme du curriculum, que 

l'éducation libérale et la conception de l'école comme lieu privilégié de transmission de la 

culture humaine - ce que j'ai ici placé sous l'égide de la notion d'humanisme chère aux 

membres du Groupe de travail - sont essentielles et doivent toujours primer les autres 

conceptions de l'éducation et les autres conceptions du rôle de l'école. 

b) L'éducation libérale, à certaines conditions 

Une telle défense de l'éducation libérale ne nous instruit cependant pas sur le cadre 

dans lequel cette éducation doit avoir lieu. L'éducation libérale devrait-elle être réservée aux 

meilleurs élèves? Devrait-elle concerner le niveau primaire, secondaire, collégial et/ou 

universitaire? Je ne crois pas pouvoir apporter une réponse complète et satisfaisante à ces 

questions dans le cadre de cette thèse. Considérons cependant deux éléments de réflexion qui 

me semblent importants à leur sujet. Mais avant, une anecdote qui permettra d'éclairer les 

deux éléments de réflexion en question. 

En 2015, une étudiante de ma connaissance au baccalauréat en enseignement a 

effectué un stage dans une école secondaire publique de Montréal. Au début de son stage, on 

l'informe que le français n'est pas la langue maternelle d'une majorité des élèves de sa classe, et 

que certains d'entre eux éprouvent toujours de la difficulté à comprendre et à parler le français. 
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On lui remet également la liste comprenant noms et coordonnées des élèves de sa classe. On lui 

explique alors que les élèves dont le nom est surligné en jaune sur cette liste sont des jeunes 

dont les parents ont déjà été signalés à la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) . On lui 

demande de ne pas contacter ces parents dans l'éventualité où leurs enfants manifestent de 

mauvais comportements en classe (ce qui semblait fréquent), car ces jeunes pourraient subir 

des « représailles» de la part de leurs parents lors de leur retour à la maison. Sur la liste, près de 

la moitié des noms étaient surlignés au marqueur jaune. 

Voilà pour l' anecdote. Dans un tel contexte, comment, peut-on, demanderont plusieurs, 

défendre l'éducation libérale? Comment peut-on croire en ses bienfaits si l'on n'est, de toute 

manière, plus capable d'enseigner? Ce n'est pas d'une conception de l'éducation dont nous 

avons besoin, diront-ils, mais de techniciens en éducation spécialisée, de spécialistes en 

adaptation scolaire, d'ortho pédagogues, de psychologues, de meilleurs programmes de 

francisation, d' un arrimage plus solide et plus effectif entre les organes du Ministère de 

l'Éducation et de l'Enseignement supérieur, du Ministère de la Santé et des Services sociaux et 

du Ministère de la Famille. Je suis très sensible à ces demandes. Évidemment, il peut sembler 

inutile, voire paradoxal de défendre une conception libérale de l'éducation, et de discuter 

rehaussement des exigences et transmission de la culture alors que certains enseignants 

n'arrivent pas à enseigner, leurs élèves éprouvant trop de difficultés de comportement, 

d'adaptation ou d' intégration. C'est pourquoi j'ai tendance à être en accord avec la majorité des 

intervenants et acteurs du milieu de l'éducation sur ces questions, à savoir qu' il faut investir 

beaucoup plus de ressources dans le suivi et l'aide apportée à ces élèves, et qu'il faut 

particulièrement le faire dès leur plus jeune âge, dès leur entrée dans le système d'éducation. 

J'ai en tout cas l'intuition que c'est vers ce genre de conclusion que pourrait nous mener 
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l'application de la théorie égalitariste de la justice en éducation au cas des élèves en difficulté de 

comportement, d'adaptation ou d'intégration. 

Mais il faut comprendre - et c'est là le premier élément de réflexion que je souhaite 

apporter - que la discussion sur les conceptions de l'éducation repose sur la prémisse 

fondamentale qui veut qu'à l'école, les enseignants puissent enseigner, et les élèves puissent 

apprendre. La discussion sur les conceptions de l'éducation est postérieure à l'établissement des 

conditions de réalisation de cette prémisse. En d'autres termes, peu importe la conception de 

l'éducation défendue, ceux qui la défendent prennent pour acquis qu'à l'école, les élèves 

apprennent. Or, il y a tout de même, dans l'école québécoise, une majorité d'élèves qui 

apprennent et qui réussissent. En ce sens, la discussion sur les conceptions de l'éducation est 

donc loin d'être inutile, et les arguments que j'ai avancés en faveur de la conception libérale de 

l'éducation prévalent. 

En outre, je crois qu'il faut avoir espoir qu'un jour ou l'autre, le gouvernement d'un État 

- quel qu'il soit - qui permet que le genre d'anecdote relatée plus haut survienne prenne acte 

de l'aberration de cette situation, et mette en place des mesures pour la corriger. Or, ces 

mesures qui doivent être mises en place ne dépendent pas d'une conception particulière de 

l'éducation (qu'elle soit libérale ou pas), mais bien d'une théorie de la justice en éducation -

telle la théorie égalitariste de la justice en éducation que j'ai moi-même défendu dans le 

premier chapitre. Ces mesures ne peuvent se traduire par une réforme du curriculum ou des 

programmes, mais bien par des investissements dans les services sociaux et éducatifs 

pertinents. Le jour où l'on verra des mesures cohérentes - appuyées, par exemple, sur la théorie 

égalitariste de la justice en éducation - s'établir, et où l'on verra, grâce à ces mesures, les 

enfants qui étaient en difficulté présenter moins de problèmes et réussir en plus grand nombre, 
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la discussion sur les conceptions de l'éducation et les arguments en faveur de la conception 

libérale de l'éducation auront toujours prévalence, et s'appliqueront tout simplement à un plus 

grand nombre d'élèves. 

Ensuite - et voilà le second élément de réflexion que je souhaite apporter - je suis 

également sensible au cas des élèves qui, sans présenter un problème quelconque, choisissent 

de ne pas poursuivre leurs études au-delà du niveau collégial. D'ailleurs, aux dernières 

nouvelles, cela représente une majorité de Québécois: En 2015, seulement 27,1% de la 

population québécoise entre 25 et 64 ans détenait un baccalauréat ou un diplôme universitaire 

supérieur au baccalauréat.148 Parmi les 72,9% restants, certains n'obtiennent jamais leur 

diplôme d'études secondaires. D'autres l'obtiennent et optent pour une formation 

professionnelle ou technique. L'éducation libérale convient-elle à ces élèves? Pire encore, 

l'éducation libérale pourrait-elle être en cause dans l'absence d'intérêt de certains élèves pour 

l'école? Devrait-on, sous ce prétexte, réserver la conception libérale de l'éducation pour les 

niveaux collégial et universitaire? 

Il est difficile de répondre à ces questions, puisque les causes en jeu dans le choix d'une 

carrière ou dans le décrochage scolaire sont multiples, complexes et diffèrent d'une personne à 

l'autre. Il me semble cependant - mais je pourrais me tromper - que la conception de 

l'éducation sur laquelle repose un curriculum d'études doit avoir moins d'importance sur le 

choix d'une carrière d'un élève ou la probabilité qu'il décroche que ses intérêts personnels, son 

milieu socioéconomique d'appartenance, le type d'éducation qu'il a reçu à la maison, les 

stratégies pédagogiques employées par les enseignants qu'il a eu ou encore, le fait qu'il ait reçu 

- ou pas - l'aide pédagogique dont il avait besoin au moment où il en avait besoin, le cas 

148 Institut de la statistique du Québec, (2015). Répartition de la population de 25 à 64 ans selon le plus ho ut niveau 
de scolarité atteint, la région administrative, l'âge et le sexe. Québec, Gouvernement du Québec. Repéré à 
http://www.stat.gouv.qc.ca/docs-hmilstatistiques/ education/niveau-sco larit e/ re partition-sco l-ra-sexe-age.html 

136 



échéant.149 Il serait donc à mon avis abusif de critiquer la conception libérale de l'éducation sous 

le prétexte qu'elle éloigne les enfants de l'école, surtout dans la perspective où on pourrait 

soutenir l'inverse de manière convaincante - comme le fait d'ailleurs Paul Inchauspé dans un 

Iivre150 dont je traiterai au prochain chapitre - c'est-à-dire que la conception libérale de 

l'éducation (de même que le fait de vouloir transmettre la culture à l'école) valorise les enfants, 

leur donne le goût d'apprendre, et les fait sentir importants. Suffisamment importants pour que 

leur enseignant s'efforce de leur parler, même s'ils sont encore jeunes, de tel personnage 

historique, de tel peintre célèbre ou de tel inventeur génial. Elle les fait sentir suffisamment 

importants pour que leur enseignante d'arts plastiques, comme l'a fait l'une de celles qui 

travaillent à l'école primaire publique de ma fille, les lance dans un projet où ils devaient 

peindre des tournesols à la manière de Van Gogh. 

Voudrait-on vraiment priver certains enfants d'une éducation libérale - qui se traduit 

principalement au primaire et au secondaire (dans le curriculum actuel) par le rehaussement 

des exigences dans les matières de base, par la perspective culturelle dans toutes les matières et 

par l'Éducation à la citoyenneté et l'Éthique et la culture religieuse - sous le prétexte qu'ils sont 

moins performants que les autres?151 Quel message cela leur enverrait-il? Qu'ils ne sont pas 

149 Voilà en tout cas les variables qui sont les plus fortement liées aux taux de réussite scolaire, si l'on en croit Hattie. 
(Hattie, J. (2009). Op. cit.) Bien évidemment, réussite scolaire et décrochage scolaire sont les deux côtés d'une même 
médaille, et on peut supposer que les variables qui ont un impact sur les taux de réussite scolaire sont sensiblement 
les mêmes que celles qui influencent les taux de décrochage scolaire. 
150 Inchauspé, P. (2007) . Pour l'école. Lettres à un enseignant sur la réfarme des programmes. Montréal, Liber. 
151 11 y aurait bien entendu beaucoup de choses à dire sur la question de savoir si la perspective culturelle dans toutes 
les matières telle qu'énoncée dans le curriculum actuel incarne bien les principes de l'éducation libérale. Il en est de 
même pour le contenu des programmes d'Histoire et éducation à la citoyenneté et d'Éthique et culture religieuse 
dans leur formulation actuelle. Cette question - celle de statuer sur les curriculums et/ou les contenus qui incarnent 
le mieux l'éducation libérale - qui est éminemment importante et intéressante, ne sera pas traitée dans le cadre de 
cette thèse. En d'autres termes, je n'évaluerai pas ici - du moins, pas en détails - le Programme de formation de 
l'école québécoise à l'aune des critères d'une conception libérale précise de l'éducation, puisque je dépasserais 
largement, ce faisant, l'objectif de cette recherche, qui réside dans la clarification et l'évaluation des fondements 
philosophiques de la réforme dans son ensemble. Il me semble tout de même légitime de croire, comme j'estime le 
démontrer dans ce chapitre, qu'au moins dans leurs intentions (c'est-à-dire avant que les nouveaux programmes ne 
soient rédigés et implantés), les membres du Groupe de travail sur la réforme du curriculum avaient en tête quelque 
chose comme la « nouvelle» conception libérale de l'éducation, et que c'est quelque chose comme cette conception 
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suffisamment intelligents (contrairement à leurs camarades performants) pour dialoguer 

d'enjeux moraux ou politiques? Pas assez intelligents pour comprendre l'impact des productions 

culturelles significatives? Pourtant, ces enfants seront, tous comme leurs camarades, des 

citoyens à part entière, qui auront le droit de vote, qui auront, en tant que citoyens, des 

décisions à prendre; des décisions qui auront un impact sur l'ensemble de la société. Ne 

risquerait-on pas, en les privant de l'éducation libérale dont leurs camarades pourraient 

bénéficier, d'imprégner dans leur esprit qu'ils sont des élèves de second ordre, et 

éventuellement des citoyens de second ordre? N'enverrait-on pas le signal qu'on leur a collé 

une étiquette de cancre dont ils ne pourront jamais se débarrasser? 

Sur cette question, j'aurais donc tendance à me positionner du côté des membres du 

Groupe de travail sur la réforme du curriculum - et du même coup, du côté notamment de - et 

à soutenir que l'éducation libérale est nécessaire pour l'ensemble des élèves, surtout - et voilà 

selon moi une condition importante - si l'on différencie, comme le rapport Inchauspé suggère 

de le faire, les cheminements au secondaire, en revalorisant la formation professionnelle et 

technique et en offrant différentes possibilités en ce sens aux élèves,152 cela dès qu'ils 

réussissent la seconde année de leur formation secondaire. Il faut que les jeunes qui ont moins 

d'intérêt pour l'école sentent que leurs aptitudes sont autant valorisées que celles des autres, et 

qu'i ls souhaitaient voir de l'avant dans les nouveaux programmes. Si j'ai raison, il faut prendre acte de l'intuition 
phénoménale dont ont fait preuve non seulement les membres du Groupe de travail sur la réforme du curriculum, 
mais également le Conseil supérieur de l'éducation et les membres du Groupe de travail sur les profils de formation 
au primaire et au secondaire, qui ont jeté les bases, via leurs multiples avis et études (CSÉ) et via le rapport Corbo, des 
principes apparentés à l'éducation libérale défendus dans le rapport Inchauspé. 
152 Cela sans pour autant cesser de tenter de les faire minimalement décrocher, en parallèle, leur diplôme d'études 
secondaires. Depuis le 1er mai 2010, l'obtention du diplôme d'études secondaires est conditionnel à la réussite des 
cours suivants : langue d'enseignement de la se secondaire, mathématique de la 4e secondaire, langue seconde de la 
se secondaire, sciences et technologie ou les applications technologiques de la 4esecondaire, histoire et éducation à la 
citoyenneté de la 4e secondaire, arts de la 4e secondaire et éthique et culture religieuse ou éducation physique et à la 
santé de la se secondaire. Il me semble logique de croire qu'une formation professionnelle amorcée dès la 3e année 
du seconda ire, et poursuivie parallèlement à la formation générale uniquement dans les matières dont la réussite est 
nécessaire pour l'obtention du diplôme d'études secondaires, le tout dans des conditions où les jeunes se sentent 
valorisés (c'est-à-dire - notamment - où ils peuvent étudier avec des jeunes de leur âge, non parmi une majorité 
d'adultes), pourrait certainement contribuer à freiner le décrochage et à pousser plus de jeunes à obtenir leur 
diplôme d'études secondaires. 

138 



il faut qu'on leur donne les moyens, à eux aussi, de réaliser leur plein potentiel, cela sans qu'ils 

aient l'impression d'être des élèves de second ordre. 

c) L'éducation au pluralisme 

Avant de passer à la section sur la démocratie libérale, il me faut enfin traiter de la 

question de la quête de sens à l'école et de l'enseignement de la culture religieuse. Cette 

question, comme on l'a vu, renvoie directement au débat sur l'implantation du cours Éthique et 

culture religieuse. Comme je l'ai également mentionné, j'ai déjà traité ailleurs de ce débat.153 Je 

ne suis aujourd'hui toujours pas à l'aise avec certaines caractéristiques propres au programme 

d'Éthique et culture religieuse. Le fait que les enfants y soient initiés à la culture religieuse dès la 

première année du primaire,154 ou encore la tension, voire le paradoxe entre la posture 

impartiale que le programme demande expressément aux enseignants de tenir tout en 

153 Dans mon mémoire de maîtrise, j'ai tenté de développer une approche communautarienne modérée qui 
permettrait de réconcilier la crit ique nationaliste communautarienne à l'égard du cours d' ÉCR à la position des 
défenseurs de ce cours, tenants d'une posture libérale et pluraliste. L'approche que je défendais alors entraînerait 
principalement - si elle devait être appliquée - la restructuration des programmes d'Histoire et éducation à la 
citoyenneté et d'Éthique et culture religieuse au profit d'un cours d'Histoire et culture religieuse, et un autre 
d'Éthique et éducation à la citoyenneté . Elle me menait également à défendre la transmission plus affirmée de la 
cultu re humaniste. (Malenfant-Veilleux, A. (2011). Op. cit.) Cette seconde idée - celle de l'importance de la 
transmission de la culture humaniste - m'est toujours, comme on a pu le constater, aussi chère. Quant à la première 
idée, je la considère toujours intéressante à méditer. Actuellement, je ne suis cependant pas assurée de sa nécessité, 
surtout vu les problèmes plus urgents auxquels est confronté notre système d'éducation. Enfin, l'ampleur des 
objections auxquelles se butent toujours les approches communautariennes - aussi modérées so ient-elles - et cela 
particulièrement dans une société comme la nôtre, c' est-à-dire une société de plus en plus diversifiée, et une société 
où, depuis à peine trois ou quatre ans, la montée du populisme et de l'extrême droite nationaliste s'observe de plus 
en plus un peu partout dans le monde, m'a conduite à admettre que le libéralisme propose un cadre plus solide, plus 
convaincant mais également plus prudent de justification. En effet, le libéralisme me semble beaucoup moins 
susceptible de mener à des dérapages idéologiques radicaux que le communautarisme, que ce soit en matière 
d'éducation ou ailleurs. On peut certes le déplorer, mais c'est un fait manifeste que l'on a aujourd'hui le devoir, me 
semble-t-il, de prendre en considération. 
154 Voir le tableau « Composantes de la compétence ["manifester une compréhension du phénomène religieux"]. 
Premier cycle du primaire, » dans Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport. (2008). Programme d'Éthique et 
culture religieuse . Québec, Gouvernement du Québec, p.301. Repéré à 
http://www.education.gouv.gc.ca/fileadmin/site web/documents/dpse/formation jeunes/EthigueCultRel Primaire. 
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corrigeant les élèves qui tiennent des propos inadéquats, 155 constituent notamment deux des 

caractéristiques du programme d'ÉCR qui suscitent chez moi plusieurs interrogations. 

Mais bien que j'aie toujours certaines réserves sur les moyens - au Québec - ·de 

l'éducation au pluralisme, sur la question plus générale et normative de la nécessité de 

l'éducation au pluralisme, cependant, je suis largement d'accord avec le rapport Inchauspé, et 

de manière plus générale avec les défenseurs du cours ÉCR, notamment avec Georges Leroux 

dans son récent essai Différence et liberté. Enjeux actuels de l'éducation au pluralisme (2016), 

qui développe une défense plutôt convaincante - en s'appuyant lui-même entre autres sur 

Nussbaum et Levinson, mais également sur Amy Guttman, John Rawls, Jürgen Habermas et bien 

d'autres - des principes de l'éducation au pluralisme. Les arguments évoqués en faveur de 

l'éducation au pluralisme, qu'ils le soient par Leroux ou Nussbaum, par exemple, sont fortement 

liés aux arguments que j'ai déjà présenté en faveur de l'éducation libérale. En effet, la nouvelle 

conception de l'éducation libérale comprend nécessairement l'éducation au pluralisme (sous 

une forme ou une autre) puisque le pluralisme est un fait social, une caractéristique des sociétés 

démocratiques contemporaines qu'il est impossible d'ignorer. L'éducation libérale doit donc 

nécessairement en tenir compte, puisque l'ignorer priverait les élèves d'un savoir qui leur 

permet de comprendre et d'appréhender le monde dans lequel ils vivent, et de saisir les raisons 

et les motivations de leurs concitoyens qui adhèrent à des principes moraux ou religieux 

différents des leurs. 

2.3 La démocratie libérale dans le rapport Inchauspé 

155 Dans le Programme d'Éthique et culture religieuse (op. cit.), on peut lire : « Pour favoriser chez les élèves une 
réflexion sur des questions éthiques ou une compréhension du phénomène religieux, l'enseignant fait preuve d'un 
jugement professionnel empreint d'objectivité et d' impartialité. Ainsi, pour ne pas influencer les élèves dans 
l'élaboration de leur point de vue, il s'abstient de donner le sien. » 
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La seconde idée forte qui semble caractériser la conception de la personne promue dans 

le rapport Inchauspé est celle de la démocratie libérale, ou plutôt de l'idéal démocratique et 

libéral que devraient promouvoir l'école et les programmes d'études. Le terme « démocratie, » 

du grec dêmos (peuple) et kratos (pouvoir), signifie « souveraineté du peuple» et constitue le 

régime politique majoritairement appliqué aujourd'hui au sein des pays développés. Le terme 

« libéralisme, » quant à lui, provient du latin liberalis, qui caractérise les qualités dont on 

attribuait les hommes libres (telles la dignité, la bonté, la générosité, l'honnêteté, etc.) 

Aujourd'hui, le libéralisme est une théorie politique ainsi qu'un vaste courant politique qui 

s'incarne sous différentes modalités, de la social-démocratie (un système politique, économique 

et social de centre-gauche) au néolibéralisme (un système politique, économique et social de 

droite). L'expression « démocratie libérale» renvoie, quant à elle, à un ensemble de théories et 

de doctrines, autant en philosophie qu'en sciences politiques, en sociologie ou en économie. 

Dans le cadre de cette thèse, j'utilise cette expression pour désigner les principes du 

libéralisme à l'œuvre dans l'État social-démocratique. La valorisation des droits et libertés 

individuels et de la protection des droits des minorités et des plus défavorisés, de même que 

l'importance accordée à l'exercice démocratique (fondé sur l'égalité des voix) et à la 

participation citoyenne sont les caractéristiques qui forment le cœur de ce que je qualifie de 

« démocratie libérale. » La démocratie libérale se décline en différentes formes selon les États 

qui l'appliquent (république ou monarchie constitutionnelle, par exemple), mais elle représente 

le système politique adopté par la majorité des pays développés. 

2.3.1 Présentation et défense de la démocratie libérale dans le rapport Inchauspé 

a) Le renforcement de la cohésion sociale par l'école 
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Tout d'abord, l'importance qu'accorde le rapport Inchauspé aux principes de la 

démocratie libérale, comme je l'ai montré en 2.2.1 d), découle de l'idée très importante - elle 

aussi défendue dans le rapport - selon laquelle l'un des rôles de l'école est de « renforcer la 

cohésion sociale. » (RI, p.33) La promotion à l'école de « valeurs communes fondées sur des 

raisons communes,156» que les membres du Groupe de travail voient comme l'une des 

manières de renforcir la cohésion sociale, est au fondement de leur défense de l'idéal 

démocratique et de son enseignement à l'école. (RI, p.34) Voilà une première preuve de 

l'importance accordée à la démocratie libérale dans le rapport Inchauspé. 

b) L'avènement de l'éducation à la citoyenneté 

Ensuite, toujours concernant la question de la transmission de valeurs communes à 

l'école, les membres du Groupe de travail concèdent - comme j'en ai traité dans les sections 

précédentes sur la quête de sens à l'école - que l'on réserve déjà un espace à ces questions en 

enseignement moral et religieux. Cependant, cet espace, soutient le Groupe de travail, est 

insuffisant. Le statut quo sur cette solution, écrivent-ils, soit le fait que l'on traite des valeurs 

communes uniquement en enseignement religieux ou moral, ne saurait répondre aux exigences 

grandissantes du pluralisme. C'est pourquoi on peut lire dans le rapport que: 

« Le déploiement de ce qu'implique l'idéal démocratique, comme éducation aux 
valeurs, montre bien que l'école en est le lieu privilégié. Mais l'espace où ces 
questions doivent être abordées ne peut, par simple souci de cohérence, être celui 
de l'enseignement moral et religieux et, par ricochet, celui de l'enseignement 
moral. Il nous faudra désormais déterminer un autre point d'appui pour que cette 
éducation à la citoyenneté puisse se faire. 157 » 

156 L'expression « raisons communes» est de Fernand Dumont, qui fait d'ailleurs bonne figure à la bibliographie du 
rapport Inchauspé. L'expression « raisons communes, » chez Dumont, ne renvoie pas à « quelque unanimité de 
l'esprit, » mais bien au fait « qu'une collectivité vigoureuse suppose l'accord des citoyens sur l'existence de problèmes 
qui dépassent leurs soucis privés et qu'elle exige leur consentement à la délibération démocratique. » 
Dumont, F. (1997) . Raisons communes. Montréal, Boréal, p.257. 
157 Réaffirmer l'école. Rapport du groupe de travail sur la réforme du curriculum. Op. cit., p.35. 
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C'est donc, on le comprend bien, dans le volet « éducation à la citoyenneté» du 

nouveau cours d'Histoire et éducation à la citoyenneté que cette éducation aux valeurs 

communes158 devra se faire. On voit ici toute l'importance qu'accordent les membres du Groupe 

de travail à cette éducation à l'idéal démocratique; assez, en tout cas, pour lui allouer une place 

qui lui est propre, en dehors de l'enseignement confessionnel ou moral, ce qui constitue une 

seconde démonstration de la valeur des principes de la démocratie libérale pour le Groupe de 

travail. 

c) Le contrat social 

Mais les membres du Groupe de travail appuient avec plus de force encore sur 

l'importance de la transmission de valeurs communes à l'école lorsqu'ils écrivent: 

« Dans une situation de fort pluralisme des idéologies et des valeurs, il est 
important que l'adhésion à quelques valeurs communes soit également fondée sur 
des raisons communes partagées par tous. Or, une de ces raisons communes existe, 
c'est l'adhésion à la démocratie comme projet, c'est-à-dire, l'adhésion à une 
société basée sur un contrat social qui vise à rendre compatibles les libertés 
individuelles et l'organisation sociale.1S9 » 

À la lecture de cette section précise du rapport Inchauspé, impossible d'ignorer 

l'influence de John Rawls. J'ai déjà souligné l'influence de Fernand Dumont dans l'emploi, par les 

membres du Groupe de travail, de l'expression « raisons communes,» mais on peut ici 

également voir pointer l'influence de Rawls - qui figure lui aussi à la bibliographie du rapport -

via l'emploi de la dite expression jumelée à la notion de contrat social.160 

158 Il faut garder en tête que le cours Éthique et culture religieuse est venu dix ans après le rapport Inchaupsé. 
159 Réaffirmer l'école. Rapport du groupe de travail sur la réforme du curriculum. Op. cit., p.34. 
160 Cette note est à l'attention des lecteurs qui seraient moins familiers avec la philosophie politique en général, et 
avec Rawls en particulier. J'ai déjà traité de John Rawls et de sa conception démocratique de l'égalité dans le premier 
chapitre de cette thèse, c'est pourquoi je ne reviendrai pas sur cette question ici. Je n'ai pas expliqué cependant par 
quel procédé Rawls arrive à justifier les principes de libertés égales, de juste égalité des chances et de différence qu'i l 
défend. Rawls est un penseur libéral qui a passé sa vie d'intellectuel à défendre les principes de base de la social-
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Il faut d'abord noter que le pluralisme grandissant de la société américaine à l'époque 

de Rawls constitue l'une des principales raisons qui le convainquent d'abandonner le statut 

épistémique du politique, et qui l'encouragent à développer une théorie de la justice qui se veut 

neutre sur les différentes conceptions du bien - tout comme c'est le pluralisme grandissant de 

la société québécoise qui encourage le Groupe de travail à défendre l'éducation à la citoyenneté 

démocratiq ue. 

Ensuite, « l'adhésion à quelques valeurs communes fondées sur des raisons communes 

partagées par toUS» renvoie directement, il me semble, à l'idée rawlsienne de consensus par 

recoupement au sein d'une société pluraliste, soit l'espace public nécessaire à la cohabitation 

démocratie. En cohérence avec son adhésion aux principes de la démocratie libérale, Rawls accorde priorité, dans sa 
théorie politique, à la justice sur le bien. Le fait d'accorder priorité à la justice sur le bien permet à Rawls d'éviter 
d'avoir à se prononcer sur la portée épistémique - c'est-à-dire la prétention à la vérité - des doctrines religieuses ou 
morales compréhensives, et provoque par le fait même l'apparition de l'espace publie nécessaire à la cohabitation 
des différentes conceptions du bien. (Une doctrine compréhensive est une doctrine qui propose une conception 
particulière du bien ou encore dont les tenants considèrent le contenu comme véridique. Le marxisme, par exemple, 
est une doctrine morale compréhensive alors que l'hindouisme ou le christianisme sont des doctrines religieuses 
compréhensives.) 
En d'autres termes, la théorie de la justice de Rawls et les principes de justice qui en découlent, en se positionnant 
comme antérieurs au bien, se veulent neutres et permettent, en ce sens, la stabilité sociale de deux manières 
distinctes. D'abord, parce que la théorie de la justice rawlsienne n'a pas la prétention d'être une doctrine morale 
compréhensive, c'est-à-dire qu'elle ne propose en elle-même aucune conception du bien à laquelle adhérer, 
seulement une conception de la justice. Ensuite, parce qu'en évitant ainsi de prendre position sur les conceptions du 
bien, elle permet à tous ceux qui le désirent de poursuivre leurs propres conceptions personnelles du bien, dans le 
cadre raisonnable et consensuel des principes de justice. (Cette thèse est celle du constructivisme politique, le cadre 
épistémique de la théorie de la justice rawlsienne. Rawls est constructiviste - sur le plan politique - car il ne croit pas 
que la vérité soit atteignable sur ce plan précis. Pour lui, chacun doit avoir le droit et la possibilité de croire en la 
vérité de sa propre doctrine religieuse ou morale. On doit cependant développer - dans l'espace public - un terrain 
d'entente raisonnable de coopération qui permette le consensus par recoupement, et par le fait même l'apparition 
de principes de justice minimaux sur lesquels tous peuvent tomber d'accord. Je parlerai à nouveau - mais très 
brièvement - du constructivisme politique dans le quatrième chapitre de cette thèse. 
Pour plus de détails sur le constructivisme politique de Rawls, voire Rawls, J. (1995). « Le constructivisme politique. » 
Dans Libéralisme politique, Paris, PUF, p.123-167. 
Enfin, il faut savoir que Rawls est un contractualiste . Dans le but d'arriver à déterminer les meilleurs principes de 
justice qui soient pour régir la société, les philosophes contractualistes (dont également Hobbes, Locke et Rousseau) 
imaginent et placent au fondement de leur théorie politique les termes du contrat que les humains auraient pu signer 
entre eux au moment « d'entrer» ensemble en société. Bien entendu, ces philosophes sont conscients qu'un tel 
contrat n'a jamais été réellement signé entre les hommes. Mais nombreux sont ceux qui croient qu'il s'agit 
néanmoins d'un exercice de pensée valable, ne serait-ce que parce qu'il nous permet de réfléchir à ce qu' il devrait y 
avoir dans ce contrat pour que l'ensemble des humains d'u ne même société acceptent de le signer, aux raisons qui 
pourraient les motiver à le signer, et enfin aux conditions nécessaires à sa signature. Les principes obtenus par le biais 
de cette procédure réflexive forment le socle du contrat social du contractualiste, et nous fournissent les normes à 
l'aune desquelles nous pouvons ensuite évaluer les principes qui gouvernent la société réelle, question de les corriger 
pour les rapprocher de l'idéal politique du contrat social. 
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des différentes conceptions du bien. De même, « l'adhésion à une société basée sur un contrat 

social qui vise à rendre compatibles les libertés individuelles et l'organisation sociale» 

m'apparaît référer explicitement au contrat social rawlsien. En effet, le contrat social rawlsien 

cherche précisément, par l'établissement des principes de justice qui prétendent pouvoir 

susciter l'adhésion de tous au-delà des conceptions du bien de chacun, à « rendre compatibles 

les libertés individuelles et l'organisation sociale. » 

Cela étant dit, il me faut évidemment souligner, avant de passer au prochain point, que 

l'influence de Rawls en elle-même, dans le rapport Inchauspé, participe à renforcir l'idée selon 

laquelle les principes de la démocratie libérale sont chers aux membres du Groupe de travail. 

d) L'énoncé des valeurs à transmettre 

Pour être à la hauteur du type d'éducation à la citoyenneté qu'il faut faire à l'école, 

enchaînent les membres du Groupe de travail, l'instruction civique (l'instruction sur le 

fonctionnement des institutions politiques et leur raison d'être) est nécessaire mais non 

suffisante, et « doit être complétée par la mise en lumière et la promotion des valeurs 

essentielles d'un projet de société démocratique. » (RI, p.34) Encore faut-il, précise-t-on dans le 

rapport Inchauspé, que ces valeurs essentielles soient explicitées - une tâche à laquelle 

s'attaque de suite les membres du Groupe de travail dans le rapport : 

« Les valeurs que fonde l'idéal démocratique sont celles de la reconnaissance de 
l'autre comme autre, irréductible à moi, méritant le respect. [ ... ] Ce sont aussi des 
valeurs de solidarité : on est différents, autres, mais aussi semblables, égaux devant 
la loi, solidaires. Ce sont enfin des valeurs de responsabilité : pour fonctionner, une 
société requiert l' apport d'acteurs engagés dans sa continuelle construction, 
acteurs rationnels capables de participer aux grands choix politiques.l61 » 

161 Réaffirmer l'école. Rapport du groupe de travail sur la réforme du curriculum. Op. cit., p.34. 
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Ces valeurs sont évidemment caractéristiques de l'idéal démocratique libéral - comme 

l'affirment eux-mêmes les membres du Groupe de travail - et voilà une quatrième preuve de 

l'influence des principes de la démocratie libérale à l'œuvre dans le rapport Inchauspé. 

e) La nécessité de l'éducation aux voleurs énoncées pour la survie de la démocratie libérale 

Enfin, conclut le Groupe de travail, la liberté individuelle est prioritaire mais « ne peut 

s'exercer de façon à affecter la cohésion sociale. » (RI, p.34) D'autre part, la société ne peut pas 

non plus, pour réaliser la cohésion sociale, « recourir à des méthodes totalitaires. » (RI, p.34) La 

société démocratique est donc « fragile,» et sa sauvegarde, sa survie même « suppose la 

promotion de certaines valeurs.» Ces valeurs sont celles de la « justice sociale» (contre 

l'injustice, la marginalisation et l'exclusion), celles « relatives à l'existence du droit» (le respect 

de l'autre, de l'égalité et de la responsabilité), et celles « relatives à la participation 

démocratique» (valorisation de la négociation et du dialogue au profit de la violence dans la 

résolution de conflits, importance de bien s'informer pour prendre des décisions éclairées. (RI, 

p.34-3S) 

En somme, les valeurs à transmettre à l'école sont sensiblement les mêmes que celles 

que l'on suppose devoir être promues pour la survie des sociétés démocratiques libérales. (1) 

On souhaite assurer la cohésion sociale; (2) la cohésion sociale nécessite le partage de valeurs 

communes fondées sur des raisons communes, et donc l'éducation pour tous à ces valeurs 

communes; (3) ces valeurs et raisons communes sont comprises dans l'adhésion à la démocratie 

libérale comme projet; (4) la démocratie libérale doit être sauvegardée dès lors que l'on 

souhaite assurer la cohésion sociale. 

Voilà une dernière preuve, très forte, de l'importance des valeurs démocratiques et 

libérales pour les membres du Groupe de travail sur la réforme du curriculum. 
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2.3.2 Controverses: Neutralité ou libéralisme compréhensif? 

Les thèse que soutiennent les membres du Groupe de travail à l'égard de l'importance 

de la démocratie libérale se défendent, mais sont loin de faire l'unanimité. En fait, à l'heure 

actuelle, elles sont toujours sujettes à débat dans l'espace public. Deux types de controverses 

me semblent résulter de l'affirmation plutôt forte d'un idéal démocratique libéral comme l'un 

des piliers de la conception de l'être humain d'un curriculum d'études, comme le font les 

membres du Groupe de travail dans le rapport Inchauspé. 

a) Éducabilité et éducation libérale 

À ce stade, le lecteur aura très certainement remarqué qu'au même titre que ce que je 

qualifie « d'humanisme» à l'œuvre dans le rapport Inchauspé, les principes démocratiques et 

libéraux - également à l'œuvre dans le rapport Inchauspé - participent de ce que j'appelle, 

suivant les distinctions établies par Nussbaum,162 la nouvelle conception de l'éducation libérale. 

C'est pourquoi, sans surprise, le débat sur les conceptions de l'éducation touche autant la 

question des valeurs devant être transmises à l'école (ce dont j'ai traité ici, en 2.3, sous l'égide 

de la démocratie libérale dans le rapport Inchauspé) que les questions du contenu culturel 

significatif à transmettre et de l'éducation au pluralisme163 - questions dont j'ai déjà traité en 

2.2, sous l'égide de l'humanisme dans le rapport Inchauspé. Or, j'ai déjà produit une défense de 

la conception libérale de l'éducation dans ses principes fondamentaux, ainsi que de l'importance 

qu'elle soit offerte à tous les élèves, sans distinction, comme semblent le favoriser les membres 

162 Nussbaum, M. (1997). Op. cit., p.293-294. 
163 Le fait de valoriser l'éducation au pluralisme s'inscrit selon moi tout autant dans l'importance accordée à 
l' humanisme (en autant que l'on défend une conception ouverte de l'humanisme, non pas une conception sécularisée 
radicale) que dans l'importance accordée aux principes de la démocratie libérale. J'ai traité de l'éducation au 
pluralisme dans la section 2.2 - plutôt que dans la section 2.3 - pour de simples raisons pratiques, par souci de 
cohérence avec l'ordre dans lequel ces questions sont abordées dans le rapport Inchauspé. Il faut comprendre, de 
toute manière, que cette conception « ouverte» de l'humanisme - que j'ai moi-même tenté de circonscrire et 
défendre en 2.2 - non seulement englobe, mais contribue à justifier les principes de la démocratie libérale. 
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du Groupe de travail sur la réforme du curriculum. Je passe donc immédiatement au second 

type de controverse qu'est susceptible d'engendrer l'affirmation forte de l'idéal démocratique 

et libéral dans un curriculum d'études. 

b) Neutralité de l'État et pramotion de l'idéal démocratique libéral à l'école 

Est-illégitime qu'un État qui prétend à la neutralité, qui affirme ne défendre aucun idéal 

compréhensif, fasse du même souffle la promotion des valeurs démocratiques libérales - à 

l'école ou ailleurs? L'idéal démocratique libéral ne participe-t-il pas lui aussi d'une doctrine 

morale compréhensive, celle de la démocratie libérale? Cette question taraude les philosophes 

politiques l64 depuis longtemps, mais à plus forte raison depuis quelques dizaines d'années. 

Étant donné le pluralisme grandissant des sociétés - étant donné, en d'autres termes, que les 

gens ont des opinions et des valeurs de plus en plus diversifiées au sujet d'un nombre de plus en 

plus grand de questions - affirment certains tel que Rawls, c'est sur les caractéristiques de la 

procédure qui mène au consensus social que nous devons travailler, et c'est cette procédure qui 

garantit l'obtention des meilleurs principes de justice. D'autres, comme Meira Levinson, dont je 

vais maintenant présenter les idées, soutiennent qu'une telle neutralité est impossible, et que 

toute conception de la justice nécessite la défense - même minimale - de certaines valeurs ou 

attitudes nécessaires à toute discussion sur les principes de justice. 

1- Position de Meira Levinson 

Meira Levinson est une théoricienne américaine dont le propos s'inscrit dans la nouvelle 

conception libérale de l'éducation . Elle défend, tout comme les membres du Groupe de travail 

semblent le faire, l'idée selon laquelle l'école doit faire la promotion explicite des valeurs 

164 Comme Levinson l'indique dans son livre, Dworkin (1978), Ackerman (1980) et Larmore (1987) défendent 
notamment, tout comme Rawls (mais chacun à leur manière), le principe de la neutralité de l'État alors que Raz 
(1986) et Sher (1997) critiquent, en amenant chacun différents arguments, la plausibilité du même principe - comme 
le fait Levinson. 
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associées à la démocratie libérale. Cependant, elle le fait de manière beaucoup plus prononcée 

que ne le font les membres du Groupe de travail, soit sur la base de la nécessaire promotion de 

l'autonomie. Dans The Oemands of Liberal Education (1999), Levinson argue que les États 

libéraux doivent défendre une conception libérale de l'éducation, et que le dessein de 

l'éducation libérale est la promotion de l'autonomie, autonomie sans laquelle les élèves se 

voient injustement privés de la possibilité de devenir des êtres libres.165 Levinson qualifie sa 

position de perfectionniste modérée, en ce qu'elle rejette la prétention à la neutralité (la 

prétention à l'anti-perfectionnisme) des théories comme celles de Rawls en affirmant qu'il est 

possible, et beaucoup plus cohérent, qu'un État fasse ouvertement la promotion de l'autonomie 

sans pour autant rejeter les citoyens pour qui l'autonomie n'est pas une valeur importante. En 

effet, selon Levinson, les théories comme celle de Rawls qui se prétendent neutres supposent 

toutes, au fond, l'adhésion minimale des citoyens aux mêmes valeurs d'autonomie, d'esprit 

critique et de liberté que celles qui fondent sa propre théorie libérale perfectionniste modérée: 

« Insofar as accepting the burdens of judgement requires individuals to gain 
sufficiently critical distance from their own conception of the good to realize 
that theirs is not the only reasonable way of life, Rawls' political liberalism 
seems to require that citizens exercise at least a rudimentary level of 
autonomy. 
Rawls argues in his own defense that this critical distance need be achieved 
only in the political sphere and not in individuals' private lives. People must 
accept the burdens of judgment (and th us acknowledge the status of their 
values as representing merely one reasonable possibility among many) as 
citizens, but not as private individuals. 
Whether or not this mental compartmentalization is psychologically or 
empirically possible, however, it is, as Eamonn Callan notes, normatively 
distasteful : "To retain a lively understanding of the burdens of judgment in 

165 « As most theorists and practitioners agree, civic education is essential to any coherent program of liberal 
education, whether it strives to educate for autonomy in full realization of the liberal educational ideal or adopts a 
more modified and limited set of aims. This is because civic education is critical to ensuring the stability and 
sustainability of the liberal state, which in turn is an essential prerequisite for maintaining liberal democratic 
institutions and freedoms, and therefore for protecting individuals' ability to exercise their autonomy. Even a 
truncated form of liberal education, therefore, cannot be limited to the inculcation of cultural coherence alone. An 
accommodation must be found with the goals of educating for civic virtue. » 
Levinson, M. (1999). The Demands of Liberal Education. Oxford, Oxford University Press, p. 100-101. 
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political contexts while suppressing it everywhere else would require a feat of 
gross self-deception that cannot be squared with personal integrity. "166 » 

Levinson va cependant beaucoup plus loin que le Groupe de travail dans le rapport 

Inchauspé, puisqu'elle affirme que l'éducation libérale doit comprendre la promotion des 

valeurs d'autonomie et de liberté, que ces valeurs soient compatibles ou non avec celles 

favorisées par les parents des élèves. En effet, soutient Levinson, le développement de 

l'autonomie - ou à tout le moins, de la capacité à être autonome - constitue l'un des intérêts 

fondamentaux des enfants, et l'État libéral a un rôle à jouer dans la protection et la promotion 

de cet intérêt : 

« Liberal ideal of autonomy not merely permits but requires the intrusion of 
the state into the child's life, specifically in the form of compulsory liberal 
schooling. 
1 suggest that it is difficult for children to achieve autonomy solely within the 
bounds of their families and home communities - or even within the bounds 
of schools whose norms are constituted by those held by the child's home 
community. If we take the requirements of autonomy seriously, we see the 
need for a place separate from the environment in which children are raised, 
for a community that is defined not by the values and commitments of the 
child's home, whatever they happen to be, but by the norms of critical 
inquiry, reason, and sympathetic reflection . 
This community is the liberal school, and its achievement and provision to ail 
children is the dut y of the liberal state.167 » 

C'est pourquoi Levinson croit - entre autres - qu' il nous faut interdire les écoles 

confessionnelles. L'État doit s'assurer, avance-t-elle, que les parents tout comme les 

communautés religieuses, ne puissent pas instrumentaliser le système d'éducation au bénéfice 

de leurs propres fins, et des valeurs qu'ils souhaitent voir leurs enfants acquérir. 168 

2- Une ambiguïté dans le rapport Inchauspé 

166 Ibid., p. 17-18. 
167 Ibid., p. 58. 
168 Il faut spécifier que Levinson ne conteste pas l'existence des écoles privées en elles-mêmes, seu lement celle des 
écoles confessionnelles - en autant, bien entendu, que les écoles privées soient régulées et que leurs curriculums 
soient compatibles avec les visées de l'éducation libérale. 
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Mais revenons, l'espace de quelques instants, au rapport Inchauspé. On constate que les 

membres du Groupe de travail semblent vanter les mérites du contrat social - tel celui de Rawls 

- en ce qu'il permet l'adhésion de tous à quelques valeurs communes: 

« Dans une situation de fort pluralisme des idéologies et des valeurs, il est 
important que l'adhésion à quelques valeurs communes soit également fondée sur 
des raisons communes partagées par tous. Or, une de ces raisons communes existe, 
c'est l'adhésion à la démocratie comme projet, c'est-à-dire, l'adhésion à une 
société basée sur un contrat social qui vise à rendre compatible les libertés 
individuelles et l'organisation sociale. 169 » 

La première phrase de la citation précédente ne nous indique pas tout de suite une 

parenté avec la théorie rawlsienne, surtout compte tenu que le Groupe de travail en appelle à la 

fondation des valeurs communes sur des ({ raisons communes, » une expression de Dumont que 

Rawls n'aurait certainement pas utilisé telle qu'elle puisqu'elle réfère à la justification du choix 

de ces valeurs sans que soit immédiatement précisé à l'aune de quels critères (les seuls 

acceptables étant, pour Rawls, ceux procéduraux). Mais dès la seconde phrase, on apprend que 

l'une de ces raisons communes est justement ({ l'adhésion à une société basée sur un contrat 

social qui vise à rendre compatible les libertés individuelles et l'organisation sociale. » (RI, p.34) 

Comme je l'ai déjà montré, il s'agit exactement là du socle de la théorie de la justice rawlsienne. 

Or, dans le paragraphe suivant, les membres du Groupe de travail entreprennent de 

substantifier davantage les composantes du contrat social, de cette ({ démocratie comme 

projet. » Ce faisant, ils ébranlent quelque peu la parenté observée précédemment avec la 

théorie de la justice rawlsienne. En effet, la théorie de Rawls se veut anti-perfectionniste (non 

compréhensive): il s'agit d'une théorie de la justice procédurale pure. Dit simplement, cela 

signifie que la théorie de la justice de John Rawls tire sa légitimité de la procédure qu'elle nous 

invite à suivre pour déterminer les meilleurs principes de justice pour la société. Nul besoin d'un 

169 Réaffirmer l'école. Rapport du groupe de travail sur la réforme du curriculum. Op. cit., p.34. 
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critère indépendant qui nous permettrait d'apprécier, a posteriori, la valeur des principes de 

justice choisis; c'est du respect de la procédure qu'est garante la valeur des principes de justice. 

Plus encore, c'est justement le fait qu'un tel critère indépendant soit superflu qui permet à 

Rawls d'affirmer que sa théorie de la justice est anti-perfectionniste et/ou non compréhensive, 

neutre, et qui lui donne - à ses yeux - toute sa force. Or, quand les membres du Groupe de 

travail écrivent qu' il faut, à l'école, faire « la promotion des valeurs essentielles d'un projet de 

société démocratique» (RI, p.34), ils s'éloignent de la neutralité du consensus par recoupement 

pour s'approcher de la défense d'un idéal social compréhensif; d'autant plus que dans cette 

même section, le Groupe de travail, paraphrasant Charles Taylor - un philosophe 

communautarien - écrit que « la démocratie est la politique de la reconnaissance de l'autre. » 

(RI, p.34) 

À tout le moins, on peut dire du rapport Inchauspé qu'il n'est pas très clair sur la 

question de savoir si la conception de la démocratie libérale qu' il promeut se veut neutre ou 

modérément compréhensive. Dans ces conditions, on voit tout de suite à quel genre de 

controverse nous mène l'importance accordée aux principes de la démocratie libérale par les 

membres du Groupe de travail dans leur rapport: au même débat que celui qui oppose Rawls et 

Levinson. 

Le problème réside dans le fait que les deux types de posture - autant celle qui se veut 

neutre justement pour permettre à chacun la liberté nécessaire à la poursuite de sa propre 

conception du bien, que celle qui fait la promotion explicite des valeurs caractéristiques de la 

démocratie libérale justement pour permettre à chacun de devenir autonome et à même de 

choisir librement la conception du bien qu' il souhaite poursuivre - se butent à un problème de 

taille . La première posture, celle qui valorise la neutralité de l'État, se frappe à l'objection selon 
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laquelle la théorie de la justice procédurale pure participe elle-même d'une doctrine morale 

compréhensive démocratique et libérale, et donc que ceux qui défendent la neutralité de l'État 

sur ces bases sont aveugles à leur propre parti pris, qu'ils méprennent pour la neutralité. La 

seconde posture, celle qui valorise la promotion explicite des valeurs démocratiques libérales et 

donc - par le fait même - une forme de perfectionnisme, se frappe à l'objection selon laquelle 

elle exclut sans ménagement de l'espace public les personnes ou les groupes qui accordent 

moins ou pas du tout d'importance à ces mêmes valeurs, comme si l'État ne se devait pas de 

représenter aussi ces personnes et ces groupes. Laquelle de ces deux postures est la plus 

convaincante pour appuyer l'éducation à la citoyenneté dans le cadre conceptuel de l'éducation 

libérale? C'est vers cette question que je me tourne maintenant. 

2.3.3 À la défense du libéralisme politique 

Je crois qu'il faut d'abord admettre que ces positions présentées en 2.2.2 b) (à la 

condition que le perfectionnisme défendu par les tenants de la seconde position soit 

effectivement modéré) présentent toutes deux des avantages considérables, et qu'aucune ne 

peut être rejetée du revers de la main, en ce qu'elles prétendent chacune pallier aux lacunes de 

l'autre. Malgré tout, dans cette section, je vais défendre que la posture qui m'apparaît la plus 

convaincante pour appuyer l'éducation à la citoyenneté170 dans le cadre conceptuel de 

l'éducation libérale est celle de Rawls (celle du libéralisme politique) à l'encontre du libéralisme 

compréhensif - même modéré - tel que défendu par Levinson. Cela signifie, si mon 

interprétation du rapport Inchauspé est juste, que je vais formuler du même coup une critique à 

l'encontre des membres du Groupe de travail sur la réforme quant au caractère un peu trop 

substantiel qu'ils m'apparaissent attribuer à la « démocratie comme projet,}) et qu'ils 

170 Je prends ici l'expression « éducation à la citoyenneté» au sens large, au sens d'éducation aux valeurs 
démocratiques et libérales, non pas seulement au sens de l'enseignement du contenu précis du programme 
d'Histoire et éducation à la citoyenneté . 
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souhaitent voir au fondement de l'éducation à la citoyenneté dans le nouveau curriculum. Si 

mon interprétation du rapport Inchauspé à cet égard est erronée, ma critique demeure 

pertinente dans la mesure où elle nous permet de réfléchir sur les conséquences politiques des 

imprécisions dans les curriculums d'études quant à ce genre de question délicate. 

Je commencerai par exposer l'argument de Levinson qui me semble être à la source de 

sa critique du libéralisme politique. Ensuite, je présenterai les deux raisons pour lesquelles cet 

argument ne s'avère, à mon avis, pas concluant. 

a) L'argument de Levinson: autonomie et intégrité de la conscience 

Comme je crois l'avoir montré, au cœur la théorie de l'éducation libérale telle que 

défendue par Levinson, se trouve l'idée très importante de la valorisation du développement de 

l'autonomie de l'enfant. Or pour Levinson, c'est justement parce que le libéralisme politique de 

Rawls ne fait pas suffisamment de place à l'autonomie - ou à tout le moins au développement 

de la capacité à faire usage de l'autonomie - qu'il est à rejeter. Du même souffle, Levinson 

critique ce qu'elle appelle la « compartimentation mentalel7l» caractéristique de la théorie 

rawlsienne, en ce que cette théorie nous invite à soutenir deux positions à la fois: une 

compréhensive, et une politique. En effet, Rawls écrit: 

« It is left to citizens individually - as part of liberty of conscience - to settle how 
they think the values of the political domain are related to other values in their 
comprehensive doctrine. For we always assume that citizens have two views, a 
comprehensive and a political view; and that their overall view can be divided into 
two parts, suitably related. We hope that by doing this we can, in working political 
practice, ground the constitutional essentials and basic institutions of justice solely 
in those political values, with these values understood as the basis of public reason 
and justification.172 » 

171 Traduction libre de « mental compartimentalization . » Levinson, M. (1999) . Op. cit., p. 17. 
172 Rawls, J. (1993) . Politicalliberalism. New York, Columbia University Press, IV, §1, 6. 
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Selon Levinson, qui s'appuie sur les propos d'Eamonn Callan,173 cette posture que 

défend Rawls est non seulement inadmissible du fait que l'on ignore si une telle 

« compartimentation mentale» est empiriquement plausible, mais elle est incohérente sur le 

plan normatif en ce qu'elle s'attaque à l'intégrité et l'unicité de la conscience individuelle. 

Cela étant dit, je vais maintenant tenter de montrer que la critique de Levinson à 

l'endroit de Rawls n'est pas suffisamment convaincante pour que l'on abandonne les avantages 

du libéralisme politique. 

b) Pour le libéralisme politique 

1- L'autonomie dans le libéralisme politique 

À mon avis, Levinson fait fausse route lorsqu'elle accuse Rawls de ne pas accorder 

suffisamment d'importance à l'autonomie, et cela pour deux raisons. 

Tout d'abord, parce que Rawls accorde bel et bien une certaine importance à 

l'autonomie. Pas autant, évidemment, que ne le fait Levinson, en ce sens que Rawls ne fait pas 

de l'autonomie un objectif compréhensif devant être promu explicitement et avec force dans 

l'école. Le libéralisme de Kant ou de Mill, écrit Rawls, « may lead to requirements designed to 

foster the values of autonomy and individuality as ideals to govern much if not ail of life. But 

political liberalism has a different aim and requires far less. 174 » Tout de même, une conception 

de l'éducation compatible avec le libéralisme politique, enchaîne Rawls, doit comprendre 

l'instruction civique, doit inculquer aux enfants le fait que l'apostasie n'est pas un crime, doit les 

préparer à devenir des citoyens pleinement coopératifs et auto-suffisants, et enfin doit 

encourager les vertus politiques nécessaires à ce qu'ils puissent faire honneur aux justes termes 

173 Voire Callan, E. (1996) . « Politicalliberalism and political education. » The review of politics, 58(1), 5-33. 
174 Rawls, J. (1993) . Op. cit., V, §6, 3. 
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de la coopération sociale dans leurs relations avec les autres membres de la société. 175 À ceux 

qui voudraient critiquer le contenu de cette conception de l'éducation que propose Rawls, 

arguant qu'il défend au fond une conception compréhensive du libéralisme, ce dernier répond: 

« Here it may be objected that requmng children to understand the political 
conception in these ways is in effect, though not in intention, to educate them to a 
comprehensive liberal conception. Doing the one may lead to the other, if only 
because once we know the one, we may of our own accord go on to the other. It 
must be granted that this may indeed happen in the case of some. And certainly 
there is some resemblance between the values of politicalliberalism and the values 
of the comprehensive liberalisms of Kant and Mill. But the only way this objection 
can be answered is to set out carefully the great differences in both scope and 
generality between political and comprehensive liberalism. The unavoidable 
consequences of reasonable requirements for children's education may have to be 
accepted, often with regrets. 176 » 

On voit donc que la conception de l'éducation que Rawls considère compatible avec le 

libéralisme politique nécessite tout de même que les élèves développent un minimum 

d'autonomie, d'esprit critique et de conscience sociale. 

Ensuite, comme je l'ai déjà expliqué, accorder trop d'importance à l'autonomie et à sa 

valorisation à l'école revient à défendre, comme Levinson le fait, une conception compréhensive 

du libéralisme, ce qui n'est à mon avis pas acceptable dans une société où les citoyens sont tous 

égaux, et où certains ne considèrent pas l'autonomie comme une valeur devant primer sur 

toutes les autres. Dans un texte devenu célèbre dans le domaine de la philosophie politique, 

William Galston a très bien illustré la critique que je viens d'énoncer ainsi que ses effets. 

Le 15 mai 1972, la Cour suprême des États-Unis a statué en faveur de Jonas Yoder, 

Wallace Miller et Adin Yutzy, membres d'une communauté Amish, qui souhaitaient retirer leurs 

enfants de l'école publique après la 8e année, considérant que l'école secondaire portait 

175 Traduction libre. Rawls, J. (1993). Ibid., V, §6, 3. 
176 Rawls, J. (1993) . Ibid., §6, 3. 
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atteinte à leur liberté de conscience et de religion. Dans « Two Concepts of Liberalism » 

(1995),177 Galston défend l' idée selon laquelle il s'agissait d'un jugement équitable en se fondant 

sur les principes du libéralisme politique. Traditionnellement, soutient Galston, nous 

considérons que l'exercice de l' autonomie implique la diversité, alors que cette dernière 

favorise en retour l'autonomie. Or, plusieurs groupes ou cultures ne considèrent pas le sens 

critique, la réflexivité, la possibilité de choisir et l'autonomie individuelle comme des valeurs 

primordiales. Aussi, donner à l'État un rôle de promoteur de ces mêmes valeurs risque d'affaiblir 

et de stigmatiser les individus ou les groupes qui refusent d'y souscrire au motif que ces valeurs 

nieraient leur identité profonde. Dans ce contexte, tout argument qui invoque l'autonomie en 

tant que norme marginalisera inévitablement les individus et les groupes qui refusent, en toute 

conscience, d'adhérer à cette norme. Bref, pour Galston, l'État se doit de protéger la possibilité 

qu'ont les individus de changer d'allégeance, qu'elle soit politique, religieuse ou autre, mais doit 

aussi se garder d'intervenir dans les communautés et d'en déconstruire et reconstruire les 

pratiques au nom de la raison. Il en va ici de la sauvegarde de l' identité même de ces 

communautés et, par conséquent, du véritable pluralisme qui caractérise nos sociétés. 

Tout dépend donc, dans notre évaluation de ce qui constitue le degré idéal de 

l'autonomie devant être promu en éducation, de ce que l'on considère comme étant, suivant 

Rawls, « the unavoidable consequences of reasonable requirements for children's 

education.178 » De toute évidence, Levinson se situe à l'opposé de Galston : loin de défendre la 

décision de la Cour suprême dans cette cause impliquant la communauté Amish, elle soutient 

l'illégitimité des écoles confessionnelles. 

177 Galston, A. W. (1995) . « Two concepts of liberalism. » Ethics, Avri l, p. 516-534. 
178 Rawls, J. (1993) . Op. cit., V, §6, 3. 
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Je crois pour ma part, à la lumière des critères rawlsiens énoncés un peu plus haut, que 

la solution se trouve quelque part entre les deux. Typiquement américain, le Diversity State de 

Galston me semble trop permissif (le fait de permettre aux enfants de quitter l'école alors qu'ils 

n'ont que quatorze ans en témoigne) pour être considéré comme « raisonnable. » À l'opposé, le 

libéralisme compréhensif de Levinson, quoique modéré, me semble trop coercitif, et donc 

déraisonnable également, surtout dans la perspective où il entraîne l'abolition des écoles 

confessionnelles. Il faut comprendre que la vaste majorité des écoles confessionnelles au 

Québec suivent le curriculum d'études du Ministère de l'éducation à la lettre; seulement, elles 

offrent en plus des cours d'enseignement religieux. Aucun enfant, au Québec, n'est censé avoir 

le droit de quitter l'école avant l'âge de seize ans, et tous devraient normalement sortir du 

secondaire avec à peu près la même formation (si l'on exclut les programmes spécialisés où les 

jeunes font plus de sport, de musique ou font l'apprentissage de différentes langues, par 

exemple). La situation est donc ici incomparable avec celle américaine -l'un des deux systèmes 

de référence de Meira Levinson dans son livre étant le système américain, avec celui 

britannique - où les écoles et les curriculums sont pratiquement aussi variés qu'il y a de 

demandes parentales pour tel ou tel type de parcours scolaire. La position de Levinson, 

pertinente et crédible - sur le plan pratique - pour le cas américain, me semble excessive 

lorsqu'appliquée au cas québécois. 

On ne peut ignorer, cependant, le fait que le Québec éprouve lui aussi certaines 

difficultés dans l'application de ce qu'il a déterminé, au cours des dernières années, comme 

étant « les exigences raisonnables [de l'État] pour l'éducation des enfants» pour reprendre 

encore une fois les termes de Rawls. Il y a d'abord eu le Collège Loyola, un établissement 
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secondaire catholique jésuite montréalais, qui s'est rendu jusqu'en Cour suprême l 79 pour faire 

valoir son droit, en tant qu'établissement confessionnel, à enseigner le contenu du cours ÉCR 

dans une perspective confessionnelle .lso Le Collège Loyola a obtenu gain de cause en 2015.181 À 

l'autre bout du spectre, on trouve le cas de Yohan Lowen et de Clara Wasserstein, qui ont tous 

deux fréquenté des écoles juives ultraorthodoxes de la région métropolitaine, et qui ont intenté 

en 2014 une poursuite contre (entre autres) le gouvernement du Québec qu'ils accusent d'avoir 

violé leur droit à l'éducation en faisant preuve de laxisme envers les écoles juives illégales.ls2 

Cela met en lumière la complexité sans cesse renouvelée de l'établissement, voire de la 

rédaction même, phrase par phrase, des contenus d'un curriculum d'études dans une société 

pluraliste, ce qui contribue, selon moi, à renforcer la défense du libéralisme politique au profit 

du libéralisme compréhensif. En effet, n'est-ce pas justement principalement sous le motif que 

l'État semblait défendre - aux yeux des parents de Drummondville et du Collège Loyola - une 

conception compréhensive du libéralisme - notamment via le programme d'Éthique et culture 

religieuse - que ces procès ont été intentés par S.L. et Loyola? Cela met en évidence le fait que 

les curriculums d'études (et donc les programmes d'études eux-mêmes), se doivent d'être 

parfaitement clairs et transparents quant aux théories politiques sur lesquelles ils s'appuient, et 

se doivent de justifier et d'expliciter en détails leur rejet des doctrines compréhensives, sous 

179 École secondaire Loyola c. Québec (Procureur général). (2015) . 1 RCS 613. Repéré à https://scc-csc.lexum.com/scc­
csc/scc-csc/fr/item/14703/index.do 
180 Il Y avait aussi eu, auparavant, la poursuite intentée par des parents de Drummondville qui souhaitaient que leurs 
enfants soient dispensés du cours d'ÉCR sous le prétexte que ce cours brimait leur liberté de conscience et de 
religion . Ces parents furent déboutés en Cour suprême en 2012. 
S. L. c. Commission scolaire des Chênes. (2012) . 1 RCS 235. Repéré à https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc­
csc/fr/item/7992/index.do 
181 À ce sujet, j'ai tendance à m'accorder avec Jocelyn Maclure dans sa critique du jugement de la Cour suprême. 
Voire Maclure, J. (20 mars 2015). « L'erreur de la Cour suprême du Canada dans le dossier Éthique et culture 
religieuse, » l'Actualité. Repéré à http://www.lactualite.com/politigue/lerreur-de-Ia-cour-supreme-du-canada-dans­
le-dossie r -eth ig ue-et -cu Itu re-rel igieuse/ 
Pour un résumé complet et bien détaillé des positions et arguments soutenus dans les deux cas (S.L et Loyola), voir 
« La critique adressée par la Coalition pour la liberté en éducation (CLÉ) et par l'école secondaire Loyola, » dans 
Malenfant-Veilleux, A. (2011). Op. cit., p.67-87. 
182 Elkouri, R. (16 mai 2016). « L'espoir de Yohan et Shifra. » La Presse+, section Actualités, écran 4. Repéré à 
http://plus.lapresse.ca/screens/f8935311-6475-48bl-b4d7-3d35ffcl08c2% 7C O. html 
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peine que l'État subisse d'autres procès. Un travail philosophique détaillé, rigoureux, et surtout 

explicite, au sein même du curriculum d'études, m'apparaît ici essentiel. De même, bien que les 

procès intentés par S.L. et Loyola l'ont été à l'égard des programmes d'études, il n'est pas exclu 

que certains enseignants, même à l' intérieur d'un curriculum et d'un programme très clairs, 

dévient des exigences du libéralisme politique en classe, ce qui pourrait éventuellement mener 

à d'autres procès. C'est pourquoi on doit s'assurer que la formation des maîtres soit 

substantielle à cet égard, et que les futurs enseignants - surtout ceux d'Histoire et éducation à 

la citoyenneté et d'Éthique et culture religieuse - sortent de l'université en détenant certaines 

bases essentielles en philosophie politique contemporaine.183 

2- La compartimentation mentale 

Je me tourne enfin, pour finir, vers cette idée défendue par Levinson selon laquelle il 

nous serait impossible de défendre à la fois une position compréhensive et une position 

politique, comme nous enjoint de le faire Rawls, et de raisonner consciemment sur les aspects 

de notre position compréhensive qui nous permettent de justifier, pour nous-mêmes, notre 

position politique. Je ne suis pas en accord avec Levinson sur ce point, cela pour trois raisons. 

Tout d'abord, je conçois que cet exercice puisse être difficile à effectuer pour ceux dont 

l' identité est très fortement reliée aux principes caractéristiques de la doctrine compréhensive à 

laquelle ils adhèrent. Cette question a d'ailleurs été traitée en détails par Jürgen Habermas, 184 

qui soutient notamment qu'il incombe à l'ensemble des citoyens, non seulement à ceux qui 

défendent une doctrine compréhensive, d'aider ces derniers à « traduire» leurs raisons 

183 En ce sens, un cours comme celui d'Éducation à la citoyenneté (PS01022), que j'enseigne moi-même à l'UQTR 
depuis quatre ans aux futurs enseignants d' HEC et d'ÉCR, m'a pparaît très important. 
184 Voi re Habermas, J. (2008). Entre naturalisme et religion. Paris, Gallimard. 
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religieuses ou morales en raisons laïques.185 Quoi qu'il en soit, le libéralisme compréhensif de 

Levinson est bien pire: il entraîne non pas que ces personnes soient confrontées à une 

difficulté, mais mène plutôt à leur exclusion de l'espace public. Dans tous les cas, il me semble 

abusif de rejeter le libéralisme politique sur cette base - c'est-à-dire la critique de cette 

« compartimentation mentale» - puisque l'histoire, comme Rawls le souligne d'ailleurs, nous 

enseigne qu'une telle capacité à distinguer nos positions compréhensives de nos positions 

politiques est bien possible, et de surcroît permet la sauvegarde de la stabilité sociale: 

« The history of religion and philosophy shows that there are many reasonable 
ways in which the wider realm of values can be understood so as to be either 
congruent with, or supportive of, or else not in conflict with, the values appropriate 
to the special domain of the political as specified bya political conception of justice. 
History tells of a plurality of not unreasonable comprehensive doctrines. This makes 
an overlapping consensus possible, thus reducing the conflict between political and 
other values.186 » 

Le catholicisme, le protestantisme, le judaïsme et l'islam, notamment, sont toutes des 

doctrines compréhensives raisonnables, soutient Rawls, en ce qu'elles sont favorables - ou à 

tout le moins, elles s'accommodent bien - d'un régime constitutionnel démocratique. Cela 

démontre et justifie, selon Rawls, toute l'importance d'une théorie comme celle du libéralisme 

politique.187 À mon avis, la compartimentation mentale est non seulement possible mais 

nécessaire; c'est plutôt l'idée opposée - celle selon laquelle cette compartimentation mentale 

185 J'ai moi-même produit une critique de ce processus de traduction auquel nous convie Habermas. En le 
décortiquant en trois moments distincts, je tente de montrer que le processus de traduction habermassien entretient 
trop d'affinités avec le consensus par recoupement de Rawls pour que la démarche nous convainque, comme 
Habermas le souhaiterait, de la portée épistémique du discours éthico-politique. 
Malenfant-Veilleux, A. (2014). La légitimité des raisons religieuses en démocratie. Une analyse critique des 
conceptions rawlsienne et habermassienne. 82" congrès de l'ACFAs, Montréal. Texte de la conférence disponible sur 
demande. 
186 Rawls, J. (1993) . Op. cit., §1, 6. 
187 Voire Rawls, J. (2005) . « Introduction to "The idea of public reason revisited." » Dans Politicalliberalism (expanded 
edition) . New York, Columbia University Press. Voire également Rawls, J. (1997) . «The idea of public reason revisited . 
» The University of Chicago Law Review, 64(3), 765-807. 
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est impossible - qui pèche par son inconcevabilité, en ce qu'elle rend le vivre-ensemble tout 

simplement impraticable. 

Ensuite, je crois qu'il est parfaitement cohérent (et Rawls, à mon avis, serait d'accord 

avec moi sur ce point) que l'on considère l'éducation libérale, à l'intérieur de la théorie 

rawlsienne, comme devant entre autres porter sur cette compartimentation mentale, sur cette 

capacité que l'on a de défendre à la fois une position compréhensive, qui relève du domaine 

privé, communautaire ou associatif, et une position politique publique. En d'autres termes, 

devrait faire partie des « exigences raisonnables de l'État» à l'égard de l'éducation des enfants 

et d'une conception appropriée de l'éducation libérale le fait que les élèves soient explicitement 

éduqués à la possibilité en tant que telle de défendre à la fois une position compréhensive et 

une position politique. 

Enfin, il faut comprendre que la nouvelle conception de l'éducation libérale, en tant 

qu'elle défend la transmission de la culture humaniste selon une approche égalitariste et 

antiségrégationniste forte, contribue indirectement à la transmission de valeurs chères aux 

partisans d'un libéralisme compréhensif modéré (comme Meira Levinson), tout en s' inscrivant 

mieux, il me semble, dans le champ du libéralisme politique. Outre le fait que cela me semble 

aller de soi à la lumière de tout ce que j'ai déjà dit au sujet de l'éducation libérale et du 

libéralisme politique, on pourra considérer, en appui à la cohérence d'une éducation libérale 

prenant le libéralisme politique comme cadre, le fait que Martha Nussbaum elle-même - qui a 

inspiré la défense de l'éducation libérale que je propose en 2.2 - défend à la fois l'éducation 

162 



libérale et le libéralisme politique, tout en critiquant assez durement les approches 

perfectionnistes, notamment celle de Joseph Raz. 1BB 

2.4 Le nationalisme dans le rapport Inchauspé 

Il reste enfin à traiter de l'importance qu'accorde le Groupe de travail sur la réforme du 

curriculum au nationalisme dans le rapport Inchauspé. Le terme « nationalisme» désigne à la 

fois un principe et un mouvement politique, et renvoie au sentiment d'appartenance et/ou à la 

volonté d'auto-détermination que partagent les individus d'un même groupe et/ou d'un même 

État. Il existe plusieurs types de nationalismes, allant du nationalisme ethnique - pratiqué, dans 

une forme complètement dégénérée, par Mussolini ou Hitler, par exemple - au nationalisme 

civique, selon lequel le nationalisme et l'identité nationale fournissent aux individus les moyens 

de vivre une vie qui fait du sens pour eux, en cohérence avec leur identité, le tout en respectant 

les principes démocratiques libéraux au fondement des sociétés modernes. Je n'en dirai pas plus 

pour l'instant sur les différentes formes de nationalismes, puisque j'en traiterai plus en détails 

en 2.4.2. 

2.4.1 Présentation et défense du nationalisme dans le rapport Inchauspé 

188 « Rawls and 1 would insist that there is a cousin of autonomy that must figure in such a view ["such a view" réfère 
ici aux positions compréhensives personnelles des individus) : for real freedom to live according to one's own view 
also requires protecting the spa ces in which people may leave one view and opt for another, and also the spaces in 
which children learn about options so that they can really live their own lives. That sort of thing Rawls calls "political 
autonomy." It is not, however, the same thing as Raz's autonomy, because no announcement is made by the state 
that lives lived under one's own direction are better than lives lived in submission to some form of religious or 
cultural or military authority. [ ... ) It has become evident by now that the major religions can in fact accept Rawlsian 
politicalliberalism, though they cannot accept Raz's perfectionist liberalism. » 
Nussbaum, M. (2011) . « Perfectionist liberalism and politicalliberalism. » Philosophy and public affairs, 39(1), p.36-37. 
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L'importance du nationalisme, dans le rapport Inchauspé, est particulièrement évidente 

dans la section où les membres du Groupe de travail défendent leur conception de l'histoire et 

explicitent la manière dont ils croient que l'histoire doit s'enseigner. (RI, p.35-36) 

La question du contenu approprié pour les cours d'histoire est toujours très délicate, 

affirment pour commencer les membres du Groupe de travail, car elle a à voir avec notre 

identité propre. Or au Québec, cette question est encore plus délicate qu'ailleurs, peut-on lire 

ensuite, puisque les avis sont partagés à savoir si l'histoire doit définir ce qu'est être Canadien, 

ou Canadien français, ou Canadien anglais, ou Québécois : 

« La question nationale, prise dans son sens politique, nous divise et, sur toute 
question à connotation nationale, notre sensibilité est exacerbée. Or, si le socle 
rassembleur que doit proposer l'école est celui du projet d'un vouloir-vivre partagé, 
le vouloir-vivre en démocratie, ce socle doit être, pensons-nous, également celui de 
la mémoire et de l'histoire.189 » 

a) Justification d'un cadre nationaliste pour le cours d'histoire 

Face à ce très épineux problème, le Groupe de travail commence par affirmer que 

l'existence même des communautés nationales justifie que l'on fasse, à l'école, l'enseignement 

d'une histoire nationale: 

« Nous croyons que la communauté nationale est l'une des réalités dans 
lesquelles se constitue l'identité. Est-elle là pour rester? L'importance de cette 
réalité a varié dans le temps; certains annoncent sa disparition et l'émergence 
d'une identité postnationale; certains souhaitent sa disparition car, dans le passé, 
et encore de nos jours, certaines formes de nationalisme ethnique et chauvin ont 
alimenté des guerres et des conflits, des ségrégations, des exclusions. Cette réalité 
est peut-être appelée à disparaître et on peut même le souhaiter, mais dans un 
l'horizon humain prévisible, elle est là pour rester.190 » 

Et le Groupe de travail d'enchaîner: 

189 Réaffirmer l'écale. Rapport du groupe de travail sur la réforme du curriculum. Op. cit., p.35. 
190 Ibid., p.35. 

164 



« Partout dans le monde, la nation offre encore le cadre dans lequel s'exerce la 
liberté collective des citoyens et citoyennes qui veulent agir sur leur destin. Et ceux 
qui ne disposent pas de ce cadre, les exilés, les réfugiés, les migrants aspirent à 
donner forme à une nation où ils auront "le droit d'avoir des droits," comme le dit 
Hannah Arendt, ou à s'intégrer à une nation où ils auront un tel droit.l9l » 

Enfin, estiment les membres du Groupe de travail, « le mouvement de globalisation en 

cours renforce aussi le besoin de retrouver ses racines, d'afficher sa différence, de resserrer la 

solidarité du groupe.» Or c'est toujours, peut-on lire dans le rapport, « dans les traits 

spécifiques d'une nation que s'exprime ce besoin d'enracinement. » (RI, p.35) 

b) Comment traiter de l'histoire nationale? 

L'histoire nationale s'articule, selon le Groupe de travail, autour de « moments 

fondateurs qui unifient la perspective dans laquelle l'histoire est présentée: l'Indépendance 

américaine, la Révolution française, l'Unification allemande. » (RI, p.36) Il en est ainsi, estiment 

les membres du Groupe de travail, car l'histoire nationale de ces pays « vise à donner une 

réponse à la question de leur identité : Qu'est-ce qu'être Américain? Qu'est-ce qu'être Français? 

Qu'est-ce qu'être Allemand? » (RI, p.36) Or au Québec, comme on l'a vu, nous n'avons de cesse 

de nous questionner sur la question de savoir à quelle identité il nous faut référer. Faut-il que 

l'histoire nationale exprime ce que c'est qu'être Canadien? Canadien français? Canadien 

anglais? Québécois? « Devant cette difficulté, » écrit le Groupe de travail, « ou bien on tend à 

occulter l'histoire nationale, ou bien elle est surdéterminée et, dans les deux cas, on tend à 

réduire la place que doit occuper l'enseignement de l'histoire à l'intérieur du curriculum 

d'études. » (RI, p.36) Dans le but de « dépasser ces difficultés, » affirme le Groupe de travail, il 

faut « accorder une plus grande place dans le curriculum d'études» à l'enseignement de 

l'histoire. (RI, p.36) 

191 /bid. 
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c) Les raisons justifiant l'augmentation du temps dévolu à l'enseignement de l'histoire 

Il nous faut accorder plus de temps à l'enseignement de l'histoire, affirment les 

membres du Groupe de travail, pour trois raisons distinctes. 

D'abord, parce que l'intégration réussie des immigrants passe par leur appropriation des 

« traditions culturelles» de leur société d'accueil. Tout en ({ encourageant [les jeunes 

immigrants] à s'intéresser à leur origine» et à ({ prendre conscience de leur différence, » l'école 

québécoise doit favoriser l'appropriation par tout un chacun des traditions culturelles de la 

société de naissance ou d'accueil. (RI, p.36) 

Ensuite, ({ parce que la connaissance de l'histoire nationale est nécessaire si l'on veut 

s'en détacher. » Ne pas connaître son passé, écrivent les membres du Groupe de travail, ({ c'est 

s'exposer à le reproduire. » On ne choisit donc pas son passé, mais ({ on peut l'accepter ou le 

refuser et prendre appui sur lui pour en faire autre chose. » (RI, p.36) 

Enfin, ({ parce qu'on ne peut comprendre la culture des autres en ignorant la sienne 

propre, tout comme on ne peut vraiment comprendre sa culture propre si on ne fait pas un 

détour qui conduit à connaître d'autres cultures. » (RI, p.36) 

d) L'ouverture 

Pour conclure cette section, les membres du Groupe de travail soutiennent également 

que « l'histoire enseignée doit être ouverte, elle doit respirer. Enracinée dans l'histoire et la 

culture nationale, elle doit s'ouvrir à l'histoire et à la culture des autres, aux apports d'autres 

cultures à sa propre culture, aux lectures différentes qu'on peut en faire. » (RI, p.36) 

Cela étant dit, voyons maintenant à quel type de controverse mène une telle 

importance accordée au nationalisme dans le rapport Inchauspé. 
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2.4.2 Controverses: Quel nationalisme? 

Concernant la question nationale, on constate rapidement que le Groupe de travail ne 

tranche pas vraiment la question à savoir quel type de nationalisme il défend. Par exemple, 

affirme-t-il, bien que nombreux soient les défenseurs du postnationalisme, la communauté 

nationale reste à ce jour le « cadre dans lequel s'exerce la liberté collective des citoyens, » et 

doit de ce fait demeurer le cadre du cours d'histoire, (RI, p.35) ce qui est difficilement 

contestable. Cependant, bien que l'histoire enseignée doive être « enracinée dans l'histoire et la 

culture nationale, » apprend-t-on plus loin, elle doit « s'ouvrir à l'histoire et à la culture des 

autres, aux apports d'autres cultures à sa propre culture, aux lectures différentes que l'on peut 

en faire. » (RI, p.36) Nous sommes de retour au point de départ. 

Par ailleurs, le seul fait que le Groupe de travail emploie l'expression « histoire 

nationale» pourrait presque être considéré comme un acte politique en soi. Mais à quelle 

conception exactement de la nation fait référence le Groupe de travail? Cela, on ne nous le dit 

pas. C'est cette question, qui n'est pas vraiment résolue par le Groupe de travail, qui suscite la 

controverse depuis quelques dizaines d'années au Québec. Or, puisque le seul théoricien de la 

nation qui apparaît dans la bibliographie du rapport Inchauspé est Fernand Dumont, on devrait 

normalement en déduire que le Groupe de travail réfère à la conception culturelle de la nation 

tel que développé par Dumont. Si c'est le cas, cela signifie que le Groupe de travail a choisi de 

s'appuyer sur une conception de la nation qui semble être aujourd'hui, à tort ou à raison, plutôt 

controversée. Qu'on en juge. 

a) La nation culturelle de Fernand Dumont 

Dans Genèse de la société québécoise (1993), Dumont retrace les étapes de la 

construction d'une référence canadienne-française qui s'achève avec la Révolution tranquille. 
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Dans Raisons communes (1995 pour la première édition), il reprend cette idée pour parler d'une 

nouvelle identité québécoise, distincte de celle que se donnent les francophones d'ailleurs en 

Amérique; une identité culturelle, qui différencie les Franco-Québécois des Acadiens ou des 

Franco-Ontariens, par exemple. En outre, plutôt que d'enfermer cette distinction dans quelque 

caractéristique folklorique, Dumont affirme que l'on doit voir l'originalité d'une culture dans sa 

puissance d'intégration. Toutes les cultures empruntent, depuis toujours. Le défi réside dans 

l'effort que nous mettrons à assimiler les influences provenant du reste du Canada, des États­

Unis et du monde occidental en général. 

Pour Dumont, la nation est avant tout la communauté d'un héritage historique, 

communauté incluant aussi bien, dans le cas du Québec, les descendants des Français que ceux 

d'autres nations qui font le choix de s'identifier à une nouvelle culture. Bien qu'aucun caractère 

général ne puisse s'appliquer en toute circonstance aux nations, c'est la mémoire qui rassemble 

les individus: « Les hommes se souviennent, et c'est pourquoi ils sont rétifs aux organisations et 

veillent à leurs allégeances.192 » Dumont distingue la nation de l'État en ce que ce dernier se 

définit par la citoyenneté; l'État démocratique intervient dans l'économie, le développement 

culturel, et garantit l'équité et l'accessibilité de ressources communes. 

Dumont fait ainsi une distinction de principe mais aussi de fait entre la nation et l'État. 

Toutefois, ils forment tous deux des rassemblements tissés par l'histoire: « Sous prétexte qu'ils 

nous réunissent selon des fondements différents, il serait [ ... ] fallacieux d'affirmer que la nation 

détient exclusivement le privilège d'être une communauté, alors que l'État ne serait qu'une 

organisation juridique ou administrative sans que soit prise en compte la concertation résultant 

d'une histoire partagée. » (RC, p.54) Ainsi, Dumont pose trois critères à la lumière desquels les 

192 Dumont F. (1997). Raisons communes. Montréal, Boréal, p. 53. Désormais Re dans le texte. 
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arrangements entre État et nation peuvent se concrétiser, arrangements par ailleurs pluriels 

comme en fait foi leur diversité à travers le monde: « État et nation relèvent de modes 

d'allégeance différents; ils supposent des solidarités spécifiques; ils entretiennent des rapports 

qui ne sont pas de confiscation réciproque mais de support indispensable. » (RC, p.sS) 

S'ensuit donc que pour Dumont, le Québec n'est évidemment pas une nation mais bien 

une communauté politique au sein de laquelle se côtoient principalement les nations 

francophone, anglophone et autochtone. C'est d'ailleurs parce que ces nations ne se trouvent 

pas exclusivement au Québec mais bien dispersées sur le territoire canadien que le projet de 

fédération canadienne peut être justifiable, cela à deux conditions: la fédération devrait 

garantir la sauvegarde et l'épanouissement des nations qui y adhèrent . Ensuite, elle devrait peu 

à peu former une véritable communauté politique. 

Nul besoin donc pour Dumont de faire correspondre la nation à l'État pour justifier le 

projet souverainiste. Non seulement il s'agirait là d'une construction verbale, mais on 

travaillerait à la manière de Trudeau à fabriquer une exacte réplique du Canada. Comment alors 

ne pourrait-on pas nous reprocher « [ ... ] d'épouser à notre profit une logique que nous 

réprouvons lorsqu'elle nous défavorise? » (RC, p.64) Cela ne signifie pas que Dumont réduit le 

projet souverainiste à être celui des Franco-Québécois; au contraire, il refuse d'adhérer au 

multiculturalisme au sens où le Canada l'entend - la juxtaposition pure et simple des 

communautés culturelles - autant qu'à l'assimilation autoritaire des immigrants. Pour lui, tout 

citoyen québécois peut et doit participer à la communauté politique québécoise. Mais Dumont 

considère que les institutions, bien qu'indispensables, ne peuvent à elles seules rallier les 

individus autour d'une identité commune. La langue française vient ensuite à l'esprit et c'est, 

pour l'auteur, la référence sur laquelle le Québec doit construire. Mais plutôt que de voir la 
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langue comme un simple mécanisme de communication, nous devons la voir comme ce qu'elle 

est réellement: une culture, qui doit se positionner comme culture de convergence, et ce 

autant dans les pratiques quotidiennes que dans l'enseignement et la connaissance de l'histoire 

du Québec. « On n'y arrivera pas en ayant recours à des dictats autoritaires ni par un pacte 

moral imaginaire. [ ... ] Il n'est pas utile de jongler avec des recettes de mixtures où seraient 

minutieusement dosés les ingrédients à emprunter ici et là pour fabriquer artificiellement une 

culture métissée. Ces arrangements se réalisent spontanément au fil du temps et au gré des 

contacts. Si culture de convergence il y a un jour, ce ne sera pas un composé de laboratoire ou 

de convention; ce sera la culture française. » (RC, p.67) Sans quoi, selon Dumont, la question 

d'une communauté politique au Québec - qu'elle soit souveraine ou non - devient sans objet. 

*** 

Que l'on compare maintenant la conception culturelle de la nation de Dumont à la 

conception sociopolitique de la nation défendue par un autre grand intellectuel québécois, 

Michel Seymour. Il faut prendre la mesure de la distance qui sépare Dumont de Seymour dans 

leur conception respective de la nation - cela en dépit du fait qu'ils sont tous deux 

souverainistes - ce décalage pouvant sembler extraordinaire du point de vue du lecteur qui 

serait étranger aux débats des cinquante dernières années au Québec au sujet de la 

souveraineté. Cette comparaison m'apparaît nécessaire pour l'étude de la conception de la 

personne au fondement de la réforme, car elle permet d'illustrer l'ampleur du guêpier sur lequel 

met le pied quiconque utilise le terme de « nation» au Québec dans un contexte officiel 

important, tel celui de la rédaction du rapport Inchauspé. J'aurais pu ici utiliser d'autres 

conceptions de la nation193 pour illustrer les différents qui sévissent au sujet de ce concept, mais 

193 Ethnique ou civique, par exemple. Mais il y a aussi le cosmopolitisme et le postnationalisme, qui ne sont pas des 
conceptions de la nation à proprement dites mais qui sont tout de même, à l'image des conceptions de la nation, des 
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celle de Seymour m'apparaît très pertinente pour l'exercice, puisqu'elle a été reprise et adoptée 

par nombre de nationalistes depuis, à commencer par Gérard Bouchard. 

b) Lo nation sociopolitique de Michel Seymour 

Le concept de nation que Michel Seymour propose dans La nation en question (1999) 

« [oo .] nous permet de dire qu'il s'agit d' une espèce particulière de communauté politique 

existant sur un territoire donné [oo .], très souvent composée d' une majorité nationale, de 

minorités nationales et d'individus ayant d'autres origines nationales.194 » La nation 

sociopolitique ne doit pas nécessairement être souveraine mais elle le peut, étant donné, 

explique Seymour, que seules les nations ont droit d'auto-détermination. L'auteur distingue 

aussi son concept de nation de celui de nation culturelle en arguant que deux communautés 

partageant la même langue peuvent constituer deux nations sociopolitiques distinctes. 

Pour mieux comprendre la contribution que Seymour apporte au débat, il me faut 

spécifier la distinction qu'il opère entre les individus ayant différentes origines nationales et les 

minorités nationales. Alors que les premiers sont des citoyens d'adoption, des individus 

appartenant à différentes communautés culturelles, les secondes sont le prolongement d'une 

majorité nationale voisine ou de nations voisines. Cette distinction,195 explique Seymour, nous 

permet de penser les différents cas de diversité culturelle. Ainsi, sans réduire la nation à une 

communauté linguistique majoritaire, la nation sociopolitique est « [oo. ] identifiée à partir de 

l' existence sur le territoire du plus important échantillon d' individus parlant une langue donnée 

et livrés à un contexte de choix spécifique. » (NO, p.l08) 

principes et/ou mouvements politiques, qui proposent que le sentiment d'appartenance et/ou la volonté d'auto­
déte rmination que partagent les individus d'un même groupe - en l'occurrence ici, l'ensemble des humains - soit 
global. 
194 Seymour M. (1999) . La nation en question. Montréal, Éditions de l' Hexagone, p. 113. Désormais NQ dans le texte. 
195 Cette distinction est celle développée par Will Kymlicka (1995), dans Mu/tieu/tura/ citizenship. A libera/ theory of 
minority rights. Londres, Oxford University Press. 
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Malgré tout, ce concept de nation que développe Seymour ne doit pas être conçu 

comme purement objectif. En effet, la nation sociopolitique est en partie subjective, en ce sens 

qu'elle dépend de la perception que les individus se font d'eux-mêmes. Ces derniers doivent se 

considérer comme appartenant à une telle nation, et celle-ci doit être composée d'une majorité 

nationale. De plus, Seymour soutient que plusieurs concepts de nation sont nécessaires pour 

comprendre le nationalisme, puisque chaque nation a ses traits caractéristiques. L'identité 

nationale, il faut le redire, est aussi une affaire d'autoreprésentation. Or pour Seymour, cette 

autoreprésentation doit cependant être en bonne partie normative: « Adopter un concept de 

nation, c'est adopter une certaine ligne de conduite, une certaine norme d'action. » (NQ, p.98) 

Sans être subordonné à nos projets politiques et moraux, la nation est le point de départ pour 

penser ceux-ci, pour penser ce que l'on veut devenir en plus de ce que nous sommes déjà. 

Ainsi, comme le Québec abrite une communauté linguistique majoritaire sur un 

territoire donné, rien de surprenant à ce que Seymour considère les Québécois comme faisant 

tous partie d'une même nation: la nation québécoise est composée d'une majorité nationale 

francophone, d'une minorité nationale anglophone, d'une minorité nationale autochtone et 

d'individus d'origines nationales diverses. Même les Anglo-québécois doivent se considérer 

comme faisant partie de la nation québécoise; pour l'auteur, « si certains Anglo-québécois ne 

veulent pas faire partie de la nation québécoise et croient qu'ils peuvent s'en exclure tout en 

demeurant sur le territoire québécois, c'est qu'ils s'en font une conception ethniciste. » (NQ, 

p.114) Ce sont donc le pluralisme conceptuel, le caractère auto-représentatif et la dimension 

normative qui constituent les trois paramètres qui encadrent le concept de nation 

sociopolitique de Michel Seymour. 

*** 
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Revenons maintenant au rapport Inchauspé. Dans l'ensemble des extraits cités en 2.4.1, 

il semble bien que ce soit la conception dumontienne de la nation qui inspire le Groupe de 

travail. « Mémoire, » « histoire, » « racines» et « appropriation des traditions culturelles» sont 

tous des termes et expressions qui renvoient à l'œuvre de Dumont. Difficile de s'en surprendre, 

cependant, puisque - comme je l'ai dit - Fernand Dumont est le seul théoricien de la nation cité 

dans la bibliographie du rapport Inchauspé.196 Mais d'un autre côté, le Groupe de travail prend 

soin de nuancer sa présentation de ce que devrait constituer « l'histoire nationale» en 

terminant cette section de la manière que l'on connaît, en affirmant que « l'histoire enseignée 

doit être ouverte, elle doit respirer. Enracinée dans l'histoire et la culture nationale, elle doit 

s'ouvrir à l'histoire et à la culture des autres, aux apports d'autres cultures à sa propre culture, 

aux lectures différentes qu'on peut en faire . » (RI, p.36) Quelles conséquences entraînent une 

telle conception de l'histoire pour l'enseignement de cette matière? C'est ce dont je vais 

maintenant traiter. 

2.4.3 À la défense de l'enseignement d'un pluralisme conceptuel de la nation 

Tout d'abord, il faut souligner qu'il n'appartenait pas au Groupe de travail sur la réforme 

du curriculum - et cela est évidemment une bonne chose - de statuer sur la conception 

officielle de la nation à mettre de l'avant dans le curriculum d'études. D'une part, cette question 

est toujours sujette à débat dans l'espace public, et d'autre part, il est évident qu'on ne saurait 

enseigner aux élèves qu' il n'y a qu'une conception de la nation qui soit bonne ou vraie. Ce serait 

là de l'endoctrinement pur et simple. 

a) Le débat entourant le nouveau programme d'Histoire et éducation à la citoyenneté 

196 Il faut prendre en considération que La nation en question, de Michel Seymour, a été publié en 1999, alors que le 
rapport Inchauspé le fut en 1997. Fernand Dumont éta it probablement, au moins durant les années 1990, l'un des 
théoriciens de la nation les plus connus et lus au Québec. 
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Les controverses autour du concept de nation et, plus largement, sur la question même 

de savoir si l'on devrait qualifier l'histoire de « nationale» ont tout de même ceci d'important 

qu'elles expliquent l'ampleur du débat qu'a suscité le dévoilement du nouveau programme 

d'Histoire et éducation à la citoyenneté. En effet, la seule appellation du cours a suffi à 

déclencher les critiques (le nouveau programme ne titrait plus « histoire nationale »). Il faut 

d'ailleurs souligner la très grande ironie dans le fait que le Groupe de travail semble tirer son 

inspiration en bonne partie de la conception culturelle de la nation, alors que la controverse 

autour de l'implantation du cours d'HEC portait justement sur le fait que le cours n'était, aux 

yeux de plusieurs, pas suffisamment nationaliste et occultait de grands pans importants de 

l'histoire nationale au profit d'un cosmopolitisme « bien-pensant, »197 pour le dire comme les 

détracteurs du nouveau programme. Il semble donc y avoir un décalage entre la vision de 

l'enseignement de l'histoire défendue dans le rapport Inchauspé et les caractéristiques (telles le 

titre et certains éléments de contenu) du nouveau programme d'Histoire et éducation à la 

citoyenneté. 

b) Sur quelle conception de la nation s'appuyer? 

Sur le débat concernant spécifiquement la signification du concept de nation, je ne 

prendrai pas position ici. En effet, comme je viens de l'expliquer, il ne m'apparaît pas 

souhaitable de statuer en faveur d'une conception particulière de la nation et d'en faire le socle 

d'un curriculum d'études (ou plus précisément du cours d'histoire). Contrairement aux 

197 Voire à cet effet Courtois, c.-P. (2009). Le nouveau cours d'histoire du Québec au secondaire: l'école québécoise au 
service du multiculturafisme conadien? Rapport pour l'Institut de recherche sur le Québec; 
Létourneau, J. (3 mai 2006). « Absolument pas fédéraliste! » La Presse, p.A31; 
Dagenais, M. & Laville, C. (2007) . « Le naufrage du projet de programme d'histoire "nationale." Retour sur une 
occasion manquée accompagné de considérations sur l'éducation historique. » Revue d'histoire de l'Amérique 
française, 60(4), 517-550; 
Comeau, R. & Lavallée, J. (2007). « Réplique à l'article de Michèle Dagenais et Christian Laville . » Revue d'histoire de 
l'Amérique française, 61(2),253-259; 
Bouvier, F. (2007). « Retour sur le projet de programme d'histoire "nationale" et son éducation à la citoyenneté. » 
Revue d'histoire de l'Amérique française, 61(2), 261-270. 
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questions abordées en 2.2.2 et en 2.2.3 sur l'éducation libérale, l'éducation au pluralisme et 

l'éducation à la démocratie, la question de savoir quelle conception de la nation prioriser n'a pas 

vraiment sa place, à mon avis, dans un curriculum d'études. Que ce soit vers la fin du secondaire 

et/ou au collégial, les élèves devraient plutôt, il me semble, être instruits sur les différentes 

conceptions de la nation et leurs implications politiques et pratiques. 19B Ma position à l'égard 

des différentes conceptions possibles de la nation ne pouvant ainsi pas contribuer à éclairer 

davantage les fondements de la réforme, il est inutile que je m'y attarde plus longuement. On 

me permettra tout de même, pour le bénéfice de la réflexion, deux remarques rapides. 

Tout d'abord, il faut admettre que le débat sur les conceptions de la nation relève, au 

moins en partie, d'une question de sémantique, cela non seulement quant aux conceptions 

développées par Seymour et Dumont, mais également si l'on prend en considération d'autres 

conceptions de la nation. Seymour et Dumont l'admettent d'ailleurs eux-mêmes. En effet, d'une 

part, Seymour s'accorde avec un certain pluralisme conceptuel; il affirme même que « la plupart 

sinon tous les concepts de nation sont indispensables et doivent être utilisés pour comprendre 

le nationalisme. » (NO, p.97) D'autre part, Dumont écrit qu'il ne se « [ ... ] [livrera] pas ici à de 

longues spéculations de sémantique. On pourra mettre des mots différents sur les distinctions 

[qu'il va] suggérer; l'essentiel réside dans les distinctions elles-mêmes. » (RC, p.51) Concernant 

l'utilisation du vocabulaire, on pourrait donc dire que les deux auteurs se donnent une marge de 

manœuvre mais n'approuvent pas pour autant la signification que chacun donne au concept de 

nation. Ce que Seymour qualifie de nation, Dumont l'appelle la communauté politique. En fait, 

198 Pour ce que mon expérience d'enseignement au collégial peut valoir, j'ai moi -même présenté à mes étudiants, 
cela dans plusieurs groupes, deux des principales conceptions de la nation qui s'affrontent au Québec, soit la 
conception civique et la conception culturelle, ainsi que les arguments avancés par les tenants de chacune d'elles. Il 
fallait voir les étudiants s'exclamer d'enfin comprendre les raisons des divers arguments et chicanes entretenues par 
les souverainistes entre eux, les voir discuter avec animation au sujet des conséquences de chacune des conceptions. 
Soudainement, ces chicanes entre souverainistes que leurs parents ou certains politiCiens entendus dans les médias 
utilisaient pour disqualifier l'ensemble du mouvement indépendantiste prenaient une signification et devenaient 
intéressantes; elles laissaient voir leur complexité et leur pertinence. 
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ils se font tous deux le même reproche: celui d'une conception inapplicable dans les faits. 

Dumont affirme que « si nos concitoyens anglais du Québec ne se sentent pas appartenir à 

notre nation, si beaucoup d'allophones y répugnent, si les autochtones s'y refusent, [peut-on] 

les y englober par la magie du vocabulaire? » Seymour écrit quant à lui que « [ ... ] le vocabulaire 

courant ne confirme pas [ ... ] la conception culturelle . L'Assemblée nationale, la Bibliothèque 

nationale ou la fête nationale sont des institutions nationales et elles ne sont pas destinées aux 

Franco-Ontariens ou aux Acadiens. » (NQ, 64-65) Le fait que le débat sur les différentes 

conceptions de la nation porte en partie sur la sémantique des concepts de nation et de 

communauté politique - pour ne nommer que ces deux concepts - appuie, à mon sens, l'idée 

que je défends selon laquelle l'imprécision du Groupe de travail quant à la conception de la 

nation à laquelle il fait référence dans son rapport est normale, légitime, et surtout typique du 

contexte historique et politique propre au Québec; on pourrait même dire qu'elle y participe. 

Cela étant dit - et voilà ma seconde remarque - il faut noter que la conception de 

Seymour, que l'on pourrait caractériser comme à mi-chemin entre le nationalisme civique199 et 

le nationalisme culturel, est celle qui regroupe sous un même toit le plus d'éléments en 

provenance des conceptions civique et culturelle, le tout passé au filtre des conceptualisations 

de Will Kymlicka (majorité nationale, minorité nationale, communauté culturelle). De plus, c'est 

bien sur la nation sociopolitique de Seymour que s'appuie Gérard Bouchard dans sa 

conceptualisation de l'interculturalisme/oo un mode de gestion de la diversité typiquement 

québécois. Or il me semble que la conception sociopolitique de la nation, de même que le mode 

199 Tel que défendu notamment par Jean-Pierre Derriennic et Claude Bariteau. 
200 « Je m'en remettrai à une acceptation large de la nation, recouvrant le politique, le civique, le culturel et le social. 
Il n'y a pas de symétrie simple entre ces dimensions qui sont cependant liées de diverses façons. Selon cette 
conception, qui s'apparente à celle proposée par M. Seymour (1999, chapitres 8 et 9; 2001, 2008), les deux dernières 
dimensions - le culturel et le social - sont le lieu de particularismes et de clivages (une majorité et des minorités 
ethnoculturelles, des classes sociales, des stratifications fondées sur le genre, l'âge, la résidence, etc.) que les deux 
premières - le politique et le civique - ont pour fonction de transcender. » 
Bouchard, G. (2012) . L'interculturalisme. Un point de vue québécois. Montréal, Boréal. 
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de gestion de la diversité que l'on peut lui attribuer - soit l' interculturalisme - sont plus 

susceptibles de susciter le consensus que la conception culturelle, en ce que la première 

englobe certains éléments importants de la seconde, et fait de même avec certains éléments 

importants de la conception civique de la nation. Vue sous cet angle, la conception culturelle de 

la nation - qui semble être celle qui a inspiré le Groupe de travail - quoique très riche, apparaît 

quelque peu marginale. 

2.5 Conclusion 

Quelles leçons, quelles conclusions pouvons-nous tirer de la discussion menée dans ce 

chapitre sur la conception de l'être humain au fondement de la réforme? 

J'ai d'abord, résumé, en 2.1, les grandes lignes du rapport Inchaupsé. J'ai consacré les 

trois sections suivantes respectivement aux trois caractéristiques fortes de la conception de 

l'être humain mise de l'avant dans le rapport Inchauspé. 

Le premier élément, dans la conception de la personne promue dans le rapport 

Inchauspé, est l'humanisme. En 2.2, j'ai montré que les membres du Groupe de travail sur la 

réforme du curriculum, de par l' importance qu' ils accordent au rehaussement des exigences et à 

la perspective culturelle dans chaque programme, ainsi qu'à l'éducation au pluralisme et à 

l'éducation démocratique, se rapprochent d'une défense de la « nouvelle» conception libérale 

de l' éducation, qui concerne justement l'enseignement de la culture humaniste dans une 

perspective égalitariste et antiségrégationniste. Je suis personnellement tout à fait favorable à 

cette vision des choses, et j'ai présenté en ce sens - à l'encontre d' une conception de 

l' éducation qui serait purement utilitaire - deux arguments qui me semblent très forts. J'ai 
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également défendu l'idée d'une conception de l'éducation libérale qui soit pour tous, non 

seulement pour les élèves les plus forts ou pour ceux du collégial et de l'université. 

Ensuite, en 2.3, j'ai mis en évidence l'importance qu'accorde le Groupe de travail aux 

valeurs associées à la démocratie libérale, la seconde caractéristique de la conception de l'être 

humain promue dans le rapport Inchauspé. L'ambiguïté des membres du Groupe de travail 

quant à l'ampleur du caractère substantiel, voire compréhensif donné à l'idéal démocratique 

dans le rapport Inchauspé participe, ai-je montré, du débat contemporain sur la question de 

savoir si un programme d'éducation démocratique ou à la citoyenneté peut être « neutre» 

(dans le sens rawlsien), ou s'il doit être compréhensif au sujet des valeurs à transmettre. À 

l'encontre de Meira Levinson, j'ai défendu que l' État ne pouvait se permettre d'avaliser une 

doctrine compréhensive - si modérée soit-elle - au fondement d'un curriculum d'études, sous 

peine de porter atteinte à la liberté de conscience et de religion des élèves, et de se voir 

poursuivi sur la même base. J'ai également soutenu qu'à cet égard, il faudrait à l'avenir que le 

Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur voit à ce qu'un travail philosophique 

rigoureux de conceptualisation des théories au fondement du curriculum d'études soit effectué, 

et rendu explicite à même le curriculum . Ce qui était vrai pour l'égalité des chances dans le 

premier chapitre l'est donc ici aussi, cette fois pour la justification de l'éducation à la démocratie 

et l'éducation au pluralisme. 

Enfin, j'ai montré que l'importance accordée au nationalisme, dans le rapport 

Inchauspé, pouvait être considérée comme représentative d' un troisième élément 

caractéristique de la conception de l'être humain promue dans le rapport Inchauspé. J'ai mis en 

évidence le fait que le Groupe de travail ne tranche pas totalement la question de savoir quelle 
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conception de la nation devrait avoir préséance dans les cours d'histoire ou au sein du 

curriculum, et j'ai expliqué pourquoi cela me semblait une bonne chose. 

*** 

À ce stade, certains lecteurs sont peut-être surpris de ce qu' ils découvrent au sujet de la 

réforme. Ils ont sûrement en tête plusieurs interrogations. Parmi celles-ci, la plus commune est 

probablement la suivante: Pourquoi n'ai-je jamais entendu parler d'égalité des chances, 

d'éducation libérale, d'éducation au pluralisme, d'éducation démocratique dans toute la 

controverse qui a entourée et entoure toujours la réforme depuis le début des années 2000? 

Quel est le lien entre la réforme décrite jusqu'à présent dans cette thèse et tous les débats, 

durant les années 2000, au sujet de l'approche par compétences, du socioconstructivisme et des 

formes de bulletin? Parle-t -on vraiment de la même réforme? C'est à ces questions que le 

prochain chapitre entend répondre. 
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CHAPITRE TROISIÈME 
D'UNE RÉFORME CURRICULAIRE À UNE RÉFORME PÉDAGOGIQUE 



Je comprends l'enseignant qui serait prudent tant que les choses ne seront pas décantées. 
Pourquoi changerait-il de pratique pédagogique? Au nom d'une nouvelle vérité qu'imposerait le 
ministère alors que pourtant, en choisissant la nouvelle formulation des programmes, ce même 

ministère veut rompre avec la pratique antérieure de l'État pédagogue et vous laisser la 
responsabilité des moyens? Je le sais, en faisant cela, les uns et les autres veulent vous aider. 

Mais, ce faisant, ils suscitent plutôt, chez quelques-uns d'entre vous, la méfiance. 

PaullNCHAUSPÉ 

Jusqu'à présent, j'ai fait l'étude des fondements politiques et anthropologiques de la 

réforme. Dans le cadre de ce troisième chapitre, je tenterai maintenant de comprendre 

comment une réforme curriculaire fondée sur l'égalité des chances et sur une conception 

humaniste et démocratique de l'être humain a pu mener à la controverse que l'on connaît 

(durant les années 2000) autour des stratégies pédagogiques et des théories de la connaissance 

à privilégier en éducation. Cette direction qu'a prise la réforme était-elle attendue? Est-elle 

justifiable? Est-elle légitime? Voilà les questions qui m'occuperont dans les pages qui viennent. 

La première section de ce chapitre (3.1), plus descriptive, portera sur l'évolution des 

évènements entourant la réforme et son implantation, cela suite à la publication du rapport 

Inchauspé. La seconde section (3.2) présentera l'avis de Marie-Françoise Legendre sur les liens à 

faire entre le constructivisme, le cognitivisme, la réforme et l'approche par compétences (APC). 

La section 3.3 portera sur la lecture que fait Clermont Gauthier de l'évolution de la réforme, de 

même que sa critique et les solutions qu'il propose. La section 3.4 présentera la position de Paul 

Inchauspé lui-même quant à la manière dont la réforme s'est implantée et a évoluée. La 

dernière section (3.5) portera sur mon analyse personnelle des positions et arguments 

présentés par Legendre, Gauthier et Inchauspé en 3.2, 3.3 et 3.4. Les questions entourant 
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l'approche par compétences, l'autonomie professionnelle des enseignants de même que la 

pertinence de la recherche empirique en sciences de l'éducation y seront notamment discutées. 

3.1 Du rapport Inchauspé au renouveau pédagogique 

Suite au dépôt du rapport Inchauspé, les fonctionnaires du Ministère de l' Éducation, du 

Loisir et du Sport se sont immédiatement mis à la tâche, question de développer de nouveaux 

programmes largement conformes aux recommandations des membres du Groupe de travail sur 

la réforme du curriculum. Au sein des nouveaux programmes, on utiliserait désormais les termes 

« compétence» et « compétence transversale» pour désigner les éléments soumis à 

l'évaluation. De même, il fallait absolument que les nouveaux programmes soient allégés, de 

manière à libérer l'espace nécessaire à la pratique professionnelle enseignante, c'est-à-dire de 

manière à laisser aux enseignants le choix des stratégies pédagogiques appropriées pour la 

matière qu'ils souhaitent enseigner. L'évaluation dite « à choix objectifs» avait fait son temps, 

et il fallait désormais surtout utiliser, pour déterminer le niveau de compétence des élèves, des 

questions ouvertes à court développement, des portfolios, etc. Il faudrait également organiser 

par cycle - plutôt que par année - les apprentissages. Voilà ce qui a mené au nouveau 

Programme de formation de l' école québécoise (PFEQ), dont je mettrai maintenant en évidence 

les deux éléments nouveaux les plus importants pour mon propos. 

3.1.1 Le programme de formation de l'école québécoise (PFEQ) 

Le Programme de formation de l'école québécoise (PFEQ) est le document du Ministère 

qui présente l'ensemble des nouveaux programmes de formation . Sa rédaction s'est effectuée 

suivant les recommandations du rapport Inchaupsé, dont j'ai déjà résumé les grandes lignes au 
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chapitre précédent. Les domaines généraux de formation y sont tous représentés, de même que 

les compétences que l'élève ~e doit d'acquérir au sein de chacun d'eux. Je n'aborderai pas ici la 

question des contenus à proprement dit. En lien avec la notion de compétence d'une part, et 

avec les théories de la connaissance et les pratiques pédagogiques d'autre part, il faut voir que 

le PFEQ se distingue cependant du rapport Inchauspé sur au moins deux éléments. 

D'entrée de jeu, on peut lire dans le PFEQ que le programme est axé sur le 

développement de compétences: 

« Privilégier les compétences, c'est inviter à établir un rapport différent aux 
savoirs et à se recentrer sur la formation de la pensée. L'idée de compétence 
dénote le souci d'initier dès l'école le développement d'habiletés complexes qui 
seront essentielles à l'adaptation ultérieure de l'individu à un environnement 
changeant. Elle suppose le développement d'outils intellectuels flexibles, aptes à 
s'ajuster aux transformations et à favoriser l'acquisition de nouvelles 
connaissances. 201 » 

Par ailleurs, la conception de la compétence retenue dans le PFEQ se définit comme 

suit: « un savoir-agir fondé sur la mobilisation et l'utilisation efficaces d'un ensemble de 

ressources. » (PFEQ, p.4) La compétence, peut-on lire, est « complexe» et « évolutive. » (PFEQ, 

p.5) 

Ensuite, concernant les pratiques pédagogiques, les rédacteurs du PFEQ écrivent que: 

« Les pratiques pédagogiques sont tributaires des idées que l'on se fait de la 
manière dont on apprend . Deux grands courants de pensée, le behaviorisme et le 
constructivisme, ont marqué et marquent encore nos conceptions de 
l'apprentissage. Certains apprentissages que doit développer l'école bénéficient de 
pratiques d'inspiration behavioriste axées, notamment, sur la mémorisation de 
savoirs au moyen d'exercices répétés. Cependant, beaucoup d'éléments du 
Programme de formation, en particulier ceux qui concernent le développement de 
compétences et la maîtrise de savoirs complexes, font appel à des pratiques basées 
sur une conception de l'apprentissage d'inspiration constructiviste . Dans cette 

201 Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport. (2001) . Programme de formation de l'école québécoise. 
Enseignement préscolaire et primaire. Version approuvée. Québec, gouvernement du Québec, p.4-S (Idem dans le 
PFEQ de l'enseignement secondaire.) 
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perspective, l'apprentissage est considéré comme un processus dont l'élève est le 
premier artisan. Il est favorisé de façon toute particulière par des situations qui 
représentent un réel défi pour l'élève, c'est-à-dire des situations qui entraînent une 
remise en question de ses connaissances et de ses représentations 
personnelles.202 » 

Tout juste après cet extrait, on peut également lire que « structurer le contenu d'un 

programme dans une perspective de développement de compétences ouvre la voie à des 

pratiques pédagogiques particulières, qui s'inscrivent dans le prolongement des grandes 

orientations du programme. » (PFEQ, p.5) 

On remarque tout de suite l'importance beaucoup plus grande, primordiale même, 

accordée au concept de compétence dans le PFEQ - du moins, en comparaison avec 

l'importance que les membres du Groupe de travail sur la réforme du curriculum lui donnent, 

somme toute mineure dans le rapport Inchauspé. De même, on sent une sorte de discrimination 

favorable à l'approche constructiviste, impression renforcée lorsqu'on lit que « beaucoup 

d'éléments du Programme de formation, en particulier ceux qui concernent le développement 

de compétences et la maîtrise de savoirs complexes, font appel à des pratiques basées sur une 

conception de l'apprentissage d'inspiration constructiviste, » et que le « développement de 

compétences ouvre la voie à des pratiques pédagogiques particulières. » D'un autre côté, il faut 

voir que le PFEQ ne dit rien de plus que ce que je viens d'exposer sur les théories de 

l'apprentissage, ni sur les stratégies pédagogiques à utiliser. Aucune théorie ni stratégie n'y est 

spécifiquement prescrite. 

3.1.2 l'avènement des contestations 

202 Programme de formation de l'école québécoise. Enseignement préscolaire et primaire. Version apprauvée. Ibid., 
p.s. 
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C'est en 2000 que l'on commence à implanter la réforme de manière progressive. Mais 

le nouveau Programme de formation de l'école québécoise n'avait même par fait son entrée au 

secondaire qu'il suscitait déjà des controverses, notamment concernant le contenu de certains 

programmes (il n'y a qu'à songer aux cours d'Histoire et éducation à la citoyenneté et, plus tard, 

d'Éthique et culture religieuse) ainsi que les nouvelles Politiques d'adaptation scolaire et 

d'évaluation des apprentissages. Entre 2000 et 2006, l'année où la réforme a fait son entrée au 

secondaire, la grogne n'a eu de cesse de prendre de l'ampleur. 

Il Y eut d'abord les enseignants eux-mêmes. Dans un document rédigé par un syndicat 

d'enseignement québécois, on peut notamment lire que: 

« Les éléments de la réforme les plus contestés [par les enseignants] furent, entre 
autres, l'approche par compétences (tant disciplinaires que transversales) et leur 
évaluation, le bulletin, l'imposition mur à mur du socioconstructivisme et de la 
pédagogie par projet, la politique de non-redoublement, la promotion automatique 
des élèves d'une année à l'autre à l'intérieur d'un même cycle, l'intégration tous 
azimuts des élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage et, 
plus tard, le bulletin adapté. De même, de nombreux intervenants en éducation 
demeurent convaincus que la réforme aura d'abord et avant tout servi les intérêts 
économiques du gouvernement et du marché du travail. 203 » 

Mais les enseignants n'étaient pas les seuls à en avoir contre la réforme. Plusieurs 

universitaires - particulièrement à partir de 2004 - ont tiré quelques sonnettes d'alarme à 

l'effet que cette réforme, faute de mettre de l'avant les stratégies pédagogiques les plus 

efficaces, n'atteindrait jamais son objectif, soit le rehaussement des taux de réussite. L'un de ces 

universitaires est Clermont Gauthier, dont j'étudierai bientôt les positions. 

Plusieurs parents, mécontents de ce qu'ils lisaient dans les médias et expérimentaient 

de la réforme à travers leurs enfants, se sont également manifestés contre la réforme, ou du 

203 Syndicat de l'enseignement de la Pointe-de-I'Î1e. Petite histoire d'une lutte contre la réforme, renommée 
« renouveau pédagogique. » Repéré à http://www.sepi.gc.ca/03-dossiers/pdf/Vie­
pedago/18444 Fiche PetiteHistoire.pdf 
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moins contre certains de ses « irritants majeurs,» pour paraphraser Michelle Courchesne, 

ministre de l'Éducation pour une première fois du 18 avril 2007 au 11 août 2010. Prenant acte 

de la pression populaire et médiatique à l'encontre de certaines caractéristiques de la réforme, 

la ministre Courchesne annonçait, le 31 mai 2007 (aux côtés de Jean Charest, alors premier 

ministre) qu'il y aurait, dès la rentrée de septembre, un bulletin unique au Québec, et que les 

élèves pourraient redoubler même à l'intérieur d'un cycle.204 

En 2007, Paul Inchauspé lui-même s'est littéralement vidé le cœur au sujet de la 

réforme dans une entrevue205 
- la même année que la sortie de son livre Pour l'école (2007). Le 

titre de l'article en question? « On a trahi ma réforme. » J'étudierai également plus en détails les 

positions d'Inchauspé à l'égard de la réforme dans les pages qui suivent. 

Mais l'un des principaux coups portés à la réforme est sans conteste venu des 

signataires d'un manifeste206 initié par la coalition Stoppons la réforme, manifeste dont 

l'existence fut rendue public dans les pages du Devoir en janvier 2008.207 Bernand Landry, Jean-

François Usée et Joseph Facal ont d'ailleurs signé ce manifeste, qui critique en substance le 

dérapage de la réforme, en appelle à un moratoire, à un retour à l'enseignement des matières 

de base. Les auteurs écrivent notamment: 

« Nous croyons que les politiques éducatives et sociales récemment adoptées ne 
permettront pas à l'école de remplir sa mission première, celle d'instruire. 
L'instruction est le levier démocratique qui assure la réduction des inégalités 
sociales, la transmission du patrimoine culturel, le développement de la pensée 
critique et la formation de citoyens libres. [ ... ] 

Le système d'éducation est passé, en quelques années à peine, d'une approche 
qui se voulait humaniste à une approche utilitariste qui fait la promotion de la 

204 Robitaille, A. (lor juin 2007). « Le retour du bulletin chiffré, unique.» Le Devoir. Repéré à 
http://www.ledevoir.com/politique/quebec/145724/le-retour-du -bulletin-chiffre-unique 
205 Grégoire, 1. (septembre 2007). « On a trahi ma réforme, » Sélection. 
206 Coalition Stoppons la réforme. (2008). Manifeste. Repéré à http://sierra.mmic.net/stoppons.htm 
207 Robitaille, A. (30 janvier 2008). « Landry, Facal et Usée partent en guerre contre la réforme. » Le Devoir, p.A3. 

186 



formation d'une main-d'oeuvre modelée sur les exigences du marché du travail 
[ ... ] .208 » 

Par ailleurs, Bernard Landry affirme avoir appuyé la réforme au tout début - alors qu'il 

faisait lui-même partie du gouvernement péquiste de l'époque des États généraux et du rapport 

Inchauspé - car on « promettait de remettre l'école sur les matières de base. » Landry soutient 

« qu'on ne nous a jamais dit, au conseil des ministres, que ça voulait dire la disparition des 

moyennes de groupe, que ça signifiait le non-redoublement et la primauté des compétences 

transversales. » M. Landry affirme également que la réforme a fait reculer les élèves québécois: 

« En 2000, on était cinquième en mathématiques, on est 14e en 2005! Les échecs 
en français [en 6e année] sont passés de 10 % en 2000 à 17 % en 2005. En lecture -
c'était notre fierté -, 6e en 2000, 23e en 2005! La science, un autre sujet de fierté et 
d'espoir: ge en 2000, 1ge en 2005. On le voit: ç'a produit le contraire de ce qu'on 
souhaitait. C'est angoissant.209 » 

Il Y eut enfin la critique acerbe d'au moins un philosophe, en la personne de Normand 

Baillargeon, notamment via un petit livre qui rassemble l'essentiel de ses chroniques au sujet de 

la réforme - un livre au titre évocateur: Contre la réforme. La dérive idéologique du système 

d'éducation québécois (2009). La critique de Baillargeon porte surtout sur les fondements 

épistémologiques de la réforme, et fait l'objet du quatrième et dernier chapitre de cette thèse. 

C'est donc sur l'étude des propos de Marie-Françoise Legendre, Clermont Gauthier et 

Paul Inchauspé - qui ont documenté l'implantation et l' évolution de la réforme sous différents 

angles, et/ou qui ont traité en détails des concepts et courants qui lui sont associés - que je me 

penche à présent. 

208 Extrait du manifeste de la coalition Stoppons la réforme. Op. cit. 
209 Robitaille, A. (30 janvier 2008) . Op. cit. 
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3.2 La position de Marie-Françoise Legendre 

Spécialiste des théories cognitivistes, constructivistes et socioconstructivistes de 

l'apprentissage et affiliée au Centre de recherche interuniversitaire sur la formation et la 

profession enseignante (CRIFPE), Marie-Françoise Legendre a publié plusieurs articles et 

chapitres de livres sur la question. Elle a été consultante pour le Ministère de l'Éducation du 

Québec dans les premiers moments de la mise sur pied de la réforme. 

Contrairement à Gauthier et Inchauspé, Legendre n'a pas écrit un livre entier sur la 

réforme, son implantation et son évolution. Mais à ma connaissance, aucun des chercheurs ou 

intervenants dans la réforme qui défendent, sous une forme ou une autre, le constructivisme et 

le socioconstructivisme n'ont rédigé de tel ouvrage. Or, il me fallait bien - au moins de manière 

générale - présenter d'abord et avant tout les idées de ceux et celles qui ont contribué à 

l'implantation de la réforme, ceux qui l'ont, d'une certaine manière, défendue. Legendre 

semblait toute désignée, puisqu'en plus d'avoir contribué (comme je l'ai dit) à l'implantation de 

la réforme à titre de consultante pour le MEQ, c'est l'une des auteur(e)s qui traitent avec le plus 

de clarté et de profondeur, dans ses écrits, du cognitivisme, du constructivisme, du 

socioconstructivisme et de l'approche par compétences. Voilà justement les questions qu'elle 

aborde dans un chapitre de livre où elle entend proposer « une réflexion sur les rapports entre 

fondements et pratiques dans le cadre de la récente réforme des programmes d'éducation au 

Québec.21O » 

Bien qu'elle soit très peu explicitée au sein des documents officiels, écrit d'entrée de jeu 

Legendre, la conception de l'apprentissage privilégiée par le nouveau programme « prend appui 

210 Legendre, M.-F. « Cognitivisme et socioconstructivisme. Des fondements théoriques à leur utilisation dans 
l'élaboration et la mise en œuvre du nouveau programme de formation . » Dans Jonnaert, P., M'Batika-Kiam, A. et 
Boufrahi, S. (dir.) (2004) . Les réformes curriculaires : regards croisés. Québec, PUa., p.15. Désormais CS dans le texte. 
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sur l'apport des sciences cognitives, en s'inscrivant plus particulièrement dans les perspectives 

cognitiviste et socioconstructiviste. » (CS, p.16) L'apprentissage y est défini, poursuit Legendre : 

« Comme un processus cognitif, affectif et social qui engendre une modification 
des acquis antérieurs et une réorganisation de la structure cognitive rendant 
possibles de nouvelles acquisitions. Ce processus exige une démarche 
d'appropriation personnelle de l'apprenant qui prend appui sur ses ressources tant 
affectives que cognitives et qui subit l'influence de l'environnement culturel et des 
interactions sociales.2l1 » 

On peut également associer à cette conception de l'apprentissage favorisée par le 

nouveau programme, écrit Legendre: 

« Une vIsion également générale de l'enseignement qui met l'accent sur la 
professionnalisation de la pratique, autrement dit sur la capacité de l'enseignant à 
effectuer des choix éclairés sur la base de ses connaissances et de ses expériences. 
L'enseignant n'est plus considéré comme un technicien, applicateur de démarches 
préétablies, mais comme un professionnel capable d'analyser es situations et de 
déterminer les stratégies pédagogiques appropriées à ses intentions pédagogiques 
et au contexte de sa pratique.212 » 

Au-delà de ces quelques caractéristiques plutôt générales, Legendre souhaite nous 

mettre en garde contre les définitions ou les représentations trop caricaturales que l'on 

rencontre parfois au sujet du cognitivisme, du constructivisme et du socioconstructivisme. À 

titre d'exemple, elle écrit que: 

« Le constructivisme n'a pas nécessairement toujours bonne presse dans les 
milieux de l'éducation, étant souvent assimilé à l'apprentissage par la découverte 
où l'élève doit reconstruire le savoir par lui-même, approche qui élimine toute 
possibilité d'enseignement direct et apparaît inopérante en contexte scolaire. Il fait 
alors figure de méthode pédagogique particulière plutôt que d'être considéré 
comme un cadre de référence permettant d'analyser des pratiques ou de concevoir 
des façons possibles d'intervenir. De même, le cognitivisme est parfois associé à 
une vision très procédurale des processus d'acquisition de connaissances qui n'est 

21lIbid., p.16. 
212 Ibid., p.16-17. 

189 



pas sans évoquer le caractère séquentiel et linéaire de l'apprentissage tel qu'il est 
interprété à la lumière d'approches néobéhavioristes. 213 » 

Legendre déplore cet état de fait, puisque, affirme-t-elle, « si diverses approches 

pédagogiques peuvent être cohérentes avec certains principes issus du cognitivisme ou du 

socioconstructivisme, elles n'en dérivent pas nécessairement.» (CS, p.17-18) L'idée selon 

laquelle la connaissance, au sein de l'approche constructiviste, serait subjective ou relative, ou 

encore l'idée voulant que le socioconstructivisme exige que l'on considère toujours les 

connaissances comme se construisant dans l'interaction sociale, écrit Legendre, ne sont pas 

nécessairement fausses, mais « elles renvoient généralement à des représentations simplifiées 

qui sont souvent à l'origine de nombreuses confusions et ambiguïtés. » (CS, p.18) En effet, le 

constructivisme, poursuit Legendre, se décline en plusieurs versions, et « un large consensus sur 

l'idée que la connaissance est construite par la personne dans son effort pour donner un sens à 

ce qui l'entoure, peut masquer des différences importantes qui sont à la base de pratiques 

variées. » (CS, p.19) 

Tout ceci étant dit, voyons plus en détails quels sont les fondements théoriques que 

Legendre considère se situer à la base de cette conception de l'apprentissage qui oriente, selon 

elle, le nouveau programme de formation . 

3.2.1 Paradigmes et idées de base du cognitivisme et du constructivisme 

Tout d'abord, s'appuyant sur les idées de Thomas Kuhn 214
, Legendre affirme qu'il serait 

faux d'affirmer que c'est la réforme en elle-même qui décrète un changement de paradigme; 

plutôt, la réforme s'inscrit « à l'intérieur de changements qui ont cours depuis plusieurs années 

213 /bid. , p.17. 
214 Voire Kuhn, T. (1970). The structure of scientific revo/utions. Chicago, University of Chicago Press. Il s'agit de 
l'œuvre de Kuhn à laquelle réfère Legendre explicitement dans son texte. 
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déjà et constituent la trame de fond sur laquelle vient se greffer le nouveau curriculum . » (CS, 

p.19) Ce sont sur les plans épistémologique, psychologique et pédagogique/didactique, écrit 

Legendre, que des changements de paradigme ont eu lieu dernièrement, et c'est dans cette 

mouvance que survient la réforme. Sur le plan épistémologique, soutient Legendre, s'est 

récemment opéré « le passage des épistémologies traditionnelles, fondées sur une philosophie 

positiviste, à une épistémologie se voulant scientifique, notamment sous l'impact majeur des 

travaux de Piaget dont le projet était précisément de fonder une épistémologie scientifique, 

c'est-à-dire reposant sur des bases empiriques. » (CS, p.20) Pour Legendre, cela signifie que sur 

le champ de l'épistémologie, le paradigme du positivisme s'est « substitué» (CS, p.20) à un 

paradigme constructiviste puis socioconstructiviste. Sur le plan psychologique, écrit Legendre, 

« l'essor conjoint des différentes sciences de la cognition a permis d'aborder les problèmes 

relatifs aux contenus et aux processus de pensée d'une manière scientifique et non pas 

simplement introspective ou spéculative. » (CS, p.21) Durant la première moitié du 20e siècle, la 

psychologie était effectivement monopolisée par deux grandes approches, l'approche 

allemande psychodynamique (son application la plus reconnue étant la psychanalyse) d'une 

part, et le béhaviorisme - un courant américain - d'autre part. C'est la naissance de la 

psychologie cognitive, dans les années 1950, qui a mis un terme au règne du béhaviorisme en 

Amérique: 

« La psychologie cognitive s'est caractérisée à la fois par son objet d'étude, ne se 
limitant plus au seul comportement observable mais s'intéressant au psychisme, et 
par son exigence de scientificité [ ... J. Au paradigme béhavioriste s'est donc 
substitué un paradigme cognitiviste puis socioconstructiviste.215 » 

Ces nouvelles orientations en psychologie ont eu un impact en pédagogie et en 

didactique, ce qui explique que sur ce champ, nous soyons passés, écrit Legendre, « du 

21S Legendre, M.-F. « Cognitivisme et socioconstructivisme. Des fondements théoriques à leur utilisation dans 
l'é laboration et la mise en œuvre du nouveau programme de formation . » Op. cit., p.21. 
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paradigme de l'enseignement à un paradigme de l'apprentissage. » (CS, p.2i) Ce changement de 

paradigme, prévient de suite Legendre, ne signifie pas qu'il faille « reléguer l'enseignement au 

second plan,» mais nous mène plutôt à « concevoir différemment les rapports entre 

apprentissage et enseignement. » (CS, p.21) En s'intéressant à l'étude des processus mentaux à 

l'œuvre dans la construction des connaissances, la psychologie cognitive tourne les projecteurs 

(qui éclairaient uniquement, dans la perspective béhavioriste, les manifestations observables de 

l'apprentissage) vers les procédés cognitifs auxquels nous faisons tous appel dans le processus 

d'apprentissage : 

« Dans une perspective cognitiviste, l'apprentissage n'est pas le résultat direct de 
l'enseignement, les processus d'apprentissage conditionnant, dans une large 
mesure, l'impact des procédés d'enseignement. Ainsi, ce n'est pas parce qu'on 
enseigne que les élèves apprennent, c'est parce que l'apprentissage s'effectue 
d'une certaine manière qu'il nécessite des pratiques d'enseignement particulières, 
adaptées au contexte et à la nature même des processus d'apprentissage qu'elles 
sollicitent.216 » 

Pour Legendre donc, cognitivisme et constructivisme ne sont pas incompatibles, mais 

permettent d'apporter des éclairages différents et complémentaires dans la compréhension des 

processus d'apprentissage. Mais qu'est-ce exactement, aux yeux de Legendre, que le 

constructivisme et le cognitivisme? 

Selon Legendre, le constructivisme « se centre sur la manière dont le sujet organise le 

monde et élabore des connaissances à partir de ses opérations mentales. » (CS, p.23) Selon la 

perspective constructiviste, écrit Legendre, « l'objet n'est pas un donné, mais le résultat d'une 

construction. De même, tout fait est indissociable d'une interprétation, l'observation étant 

toujours dépendante du cadre de référence de l'observateur. » (CS, p.23) Dans ces conditions, 

l'objectivité apparaît comme « le résultat d'une construction, d'une démarche d'objectivation 

216 Legendre, M.-F. « Cognitivisme et socioconstructivisme. Des fondements théoriques à leur utilisation dans 
l'élaboration et la mise en œuvre du nouveau programme de formation . » Op. cit., p.2!. 
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graduelle liée à un projet et dans laquelle intervient une certaine forme de subjectivité, celle qui 

renvoie à l'activité structurante du sujet dans la connaissance. » (CS, p.23) Le 

socioconstructivisme procède des mêmes idées; seulement, on y met l'accent sur l'apport et 

l'influence du contexte socioculturel au sein duquel les connaissances sont construites. En effet, 

l'approche socioconstructiviste s'efforce de « rendre compte des dimensions sociales de la 

construction des savoirs, insistant sur le fait que les connaissances sont construites par et pour 

les humains dans un effort historique et collectif faisant intervenir un processus de négociation 

de représentations ou de modèles. » (CS, p.24) 

Le cognitivisme, poursuit Legendre, se décline en deux grands courants: la psychologie 

génétique ou développementale et la psychologie cognitive. Le premier courant, largement 

associé aux travaux de Piaget, « se veut scientifique» et s'occupe de « retracer la genèse, au 

cours du développement cognitif de l'individu, des notions essentielles ou catégories de la 

pensée.» (CS, p.25) La psychologie développementale s'intéresse au développement des 

processus de construction de la connaissance, à leur évolution, et c'est pourquoi elle prend 

souvent pour objet l'enfant et l'adolescent. La psychologie cognitive, qui se veut tout autant 

scientifique, étudie « les processus par lesquels l'individu sélectionne, recueille, traite, 

emmagasine, récupère et utilise l'information, qu'elle provienne de l'extérieur (environnement) 

ou de l'intérieur (mémoire).» (CS, p.25) Qu'est-ce qui fait que l'on oublie ou que l'on se 

souvient? Comment acquiert-on une connaissance? Plus précisément, que se passe-t-il, dans 

notre cerveau, entre le moment où l'on est exposé à une information nouvelle, et le moment où 

l'on peut dire de cette information qu'elle est acquise, qu'elle a été encodée? Voilà certaines 

des questions auxquelles tente de répondre la psychologie cognitive. 217 Parallèlement à ces deux 

217 Ce que Legendre ne mentionne pas et qu'il me semble pertinent d'ajouter, c'est qu'un large pan des neurosciences 
se préoccupe aujourd'hui également de ces questions auxquelles seule la psychologie cognitive tentait de répondre -
principalement à l'aide de modélisations prenant appui, par exemple, sur l' informatique - il Y a maintenant une 

193 



grands courants, la perspective sociocognitiviste manifeste un intérêt pour « le caractère 

éminemment social et contextualisé de l'apprentissage et de la cognition . » (CS, p.26) Le 

sociocognitivisme origine, selon Legendre, « d'une critique du caractère individualiste des 

perspectives cognitivistes,» et se réclame, toujours selon l'auteure, de l'approche 

sociohistorique de Lev Vygotski. (CS, p.26) 

Pour Legendre, toutes ces perspectives (incluant celles cognitivistes) peuvent s'inscrire 

dans le cadre du paradigme constructiviste de l'apprentissage - qu'il soit psychologique ou 

social- tout dépendant de ce que l'on choisit de considérer comme objet de construction. 

3.2.2 La notion de compétence 

Alors que l'ancien programme était formulé en termes d'objectifs et s'inspirait, ce 

faisant, des perspectives béhavioristes, poursuit Legendre, le nouveau programme est formulé 

en termes de « compétences à développer. » (CS, p.27) Mais bien que cela témoigne d'un souci 

de « se distancier d'un modèle d'inspiration béhavioriste,» écrit Legendre, le lien entre 

l'approche par compétences, la conception de l'apprentissage privilégiée et les théories de la 

connaissance qui lui sont associées n'est pas direct : 

« L'approche par compétences et la notion même de compétence ne dérivent pas 
des perspectives cognitiviste et socioconstructiviste, même si elle peut être 
compatible avec elles. Il y a donc lieu de s'interroger sur les relations qui peuvent 
être établies entre, d'une part, la conception de l'apprentissage privilégiée et les 

quarantaine d'années. Aujourd'hui, l'essor des neurosciences nous permet de vérifier la pertinence, voire la validité 
de certaines théories cognitives grâce à l'étude directe des tissus nerveux en laboratoire, ce qui peut ou pourrait 
ultimement donner une crédibilité d'autant plus forte à certaines théories de l'apprentissage. Durant mes études au 
baccalauréat et au doctorat en psychologie, j'a i d'ailleurs moi-même étudié certains des processus neurobiologiques 
à l'œuvre dans l'apprentissage et la mémoire, cela à l'aide de différents procédés tels la détection d'antigènes 
(immunohistochimie et immunohistofluorescence) . Voire à ce sujet Malenfant-Veilleux, A., Bouvette, A. et Miceli, D. 
(2007) . Arg 3.1jArc, gène de la mémoire : vos interneurones apprennent-ils? 75" congrès de l'ACFAS, Trois-Rivières, 
ainsi que Plante, B., Veilleux, A., Miceli, S., Pearson, M. et Miceli, D. (2006). Effet d'exposition à un stimulus visuel 
nouveau sur l'expression cérébrale du gène arg3.1 chez la souris. 74" congrès de l'ACFAS, Montréal. 
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fondements sur lesquels elle repose et, d'autre part, la notion de compétence 
retenue et son mode d'opérationnalisation dans le programme. 218 » 

C'est justement à cette tâche que s'attaque Legendre. Dans le nouveau programme, 

écrit-elle de prime abord, la compétence est vue comme « un savoir-agir fondé sur la 

mobilisation et l'utilisation d'un ensemble efficace de ressources. » (CS, p.29) La compétence est 

« complexe car elle ne résulte pas de la somme, mais de l'organisation dynamique de ses 

composantes. » (CS, p.29) Dans ce contexte, l'accumulation de savoirs est nécessaire, mais non 

suffisante à la compétence: il faut également pouvoir faire des liens entre les connaissances, et 

être capable d'en faire bon usage dans des contextes variés. De même, la compétence est 

« globale et intégrative en ce sens qu'elle fait appel à des ressources variées qui ne sont pas 

nécessairement les mêmes d'un individu à l'autre. » (CS, p.29) Cela rejoint tout autant la notion 

piagétienne d'assimilation que celle, issue de la psychologie cognitive, de script d'apprentissage. 

La compétence est également « interactive,» en ce sens qu'elle est « étroitement liée aux 

situations dont elle permet la maîtrise, » et qu'elle « se développe à travers son utilisation et 

s'apparente à cet égard à un outil dont on découvre graduellement les usages possibles. » (CS, 

p.30) Enfin, la compétence est « évolutive dans la mesure où elle prend nécessairement appui 

sur les ressources existantes qui sont appelées à se développer et à interagir les unes avec les 

autres. » (CS, p.30) Suivant cette logique, ce qui peut s'avérer complexe à un certain niveau 

représentera, quelques étapes plus tard, « une simple composante d'une organisation plus 

complexe.» (CS, p.31) C'est ce qui produit, explique Legendre, dans l'apprentissage de la 

lecture, par exemple, alors que le décodage des mots, qui apparaît comme une compétence 

complexe chez l'enfant qui débute son apprentissage, fera éventuellement office - par exemple 

dans l'analyse littéraire de textes des années plus tard - d'une composante évidemment 

218 Legendre, M.-F. {( Cognitivisme et socioconstructivisme. Des fondements théoriques à leur utilisation dans 
l'élaboration et la mise en œuvre du nouveau programme de formation . » Op. cit., p.27-28. 
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nécessaire, mais non suffisante à la compétence qu' il faut maîtriser pour effectuer l'analyse 

littéraire en question. 

Ainsi donc; comme manière d'envisager la formation, la compétence dénote 

principalement « le souci de ne pas s'en tenir à la simple accumulation de savoirs, mais de faire 

en sorte que l'apprenant puisse y recourir de façon pertinente dans des situations diversifiées 

qui ne sont pas strictement scolaires. » (CS, p.33) Comme méthodologie d'élaboration d'un 

curriculum, la compétence peut très bien être associée à une « vision technologique de la 

formation d'inspiration néobéhavioriste,» conduisant, dans ce cas, à « un mode 

d'opérationnalisation des compétences basé sur une décomposition hiérarchique de celles-ci en 

composantes (initialement assimilées à des capacités) et en manifestations (initialement 

définies en termes d' habiletés), ce qui ressemble beaucoup au mode d'élaboration des anciens 

programmes par objectifs. (CS, p.33) Bien que ce soit là la voie choisie par les rédacteurs de la 

première version des nouveaux programmes (datant de 2000), Legendre se distancie de cette 

façon de faire, qu'elle critique, et appuie plutôt la seconde mouture des nouveaux programmes 

(qui date de 2001), qui, selon elle, est beaucoup plus conforme à ce que l'on attend d'une vision 

de la compétence comme approche de formation, et favorisera davantage une ouverture au 

renouvellement des pratiques pédagogiques: 

« Il faut veiller à ce que la lettre des programmes, autrement dit l' usage qui est 
fait du concept de compétence dans la formulation des programmes, ne conduise 
pas à perdre de vue la perspective que l'on souhaite privilégier, au profit d'une 
interprétation séquentielle et linéaire, davantage compatible avec la perspective 
béhavioriste qui a présidé à l' élaboration des programmes par objectifs.219 » 

Legendre est donc favorable avec l' entrée de la notion de compétence comme approche 

de formation dans le monde de l'éducation, mais s'inquiète de ce que l'on ne fasse - à même les 

219 Ibid., p.34. 
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programmes, mais également via l'enseignement, en classe - que bonnet blanc et blanc bonnet 

des notions d'objectif et de compétence. Bien qu'elle ait écrit, au tout début de cette section sur 

la compétence, que ({ l'approche par compétences et la notion même de compétence ne 

dérivent pas des perspectives cognitiviste et socioconstructiviste, » (CS, p.27) il semble qu'il 

faille que ces perspectives soient encouragées au sein du programme par compétences. 

Par ailleurs, Legendre est consciente que l'on souhaitait, en débarrassant le curriculum 

d'études de l'approche par objectifs, favoriser l'autonomie professionnelle des enseignants; 

c'est pourquoi elle discute également, pour finir, de la transposition pédagogique et didactique 

du programme à son application concrète en classe. Pour Legendre, le nouveau programme doit 

permettre le renouvellement des pratiques pédagogiques des enseignants, mais surtout, 

souligne-t-elle, leur enrichissement: 

({ Quels savoirs sur l'apprentissage peuvent être utiles à la pratique et en quoi ces 
savoirs peuvent-ils aider à mieux intervenir? Il nous semble que les savoirs utiles 
sont ceux qui permettent à l'enseignant d'enrichir son cadre de référence, 
autrement dit ce sur quoi il prend appui pour interpréter les situations auxquelles il 
doit faire face et opérer les choix appropriés sur la base de son interprétation. [ ... ] 
Tout comme la compétence visée chez l'élève, la compétence de l'enseignement 
[sic] repose donc sur sa capacité à mobiliser, en contexte, certaines connaissances 
faisant partie de son répertoire et qui peuvent s'avérer utiles et fonctionnelles dans 
une situation déterminée pour guider ses interventions pédagogiques.220 » 

*** 

Voilà qui couvre à peu près l'ensemble de ce que Legendre a pu dire sur la réforme, et 

sur les théories qu'elle considère à son fondement. Certains constructivistes, moins modérés 

(tels Jacques Désautels et Marie Larochelle, dans le chapitre subséquent du collectif duquel j'ai 

220 Ibid., p.39. 
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tiré les propos de Legendre)221 semblent grandement étonnés, pour ne pas dire qu'ils semblent 

déplorer la présence du cognitivisme aux côtés du constructivisme dans les nouveaux 

programmes, et produisent une défense du constructivisme radical, s'appuyant pour ce faire sur 

Ernst von Glasersfeld, dont j'aurai le loisir d'étudier la pensée au quatrième chapitre de cette 

thèse. On peut donc déjà dire qu'au sein des penseurs constructivistes des années 1990 et 

début 2000, Marie-Françoise Legendre peut être considérée comme nuancée et très modérée, 

sans compter qu'elle ne fait jamais -sauf erreur - expressément référence au constructivisme 

dans ses formes radicales. 

3.3 La position de Clermont Gauthier 

Reconnu à l'international pour ses travaux en pédagogie et sur la formation des maîtres, 

Clermont Gauthier a publié ou co-publié plus de quarante ouvrages et plus de deux cent articles 

portant sur ces questions. Membre fondateur du CRIFPE, Gauthier s'est beaucoup consacré, 

durant les dernières années, à l'élaboration et la diffusion d'une base de connaissances 

empiriques sur l'enseignement et sur les pratiques pédagogiques efficaces. 

Clermont Gauthier semble distinguer deux périodes distinctes dans l'évolution de la 

réforme. La première période est celle de la réforme du curriculum d'études. Cette période 

représente les deux ou trois années qui ont suivi les États généraux. C'est l'époque où les 

préoccupations des acteurs de la réforme portaient sur la réussite scolaire du plus grand 

nombre, et sur le rehaussement du contenu et du temps imparti en classe aux matières de base 

et aux apprentissages élémentaires. Gauthier est en accord avec les recommandations du 

221 Désautels, J. et Larochelle, M. « Les programmes d'études à l' heure du constructivisme et du socioconstructivisme. 
Quelques réflexions. » Dans Jonnaert, P., M'Batika-Kiam, A. et Boufrahi, S. (dir.) (2004). Les réformes eurrieu/aires : 

regards croisés. Québec, PUQ p.49-67. 
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rapport final de la Commission des États généraux sur l'éducation, avec cette réforme 

curriculaire et avec les objectifs qu'elle visait. 

La deuxième période dans l'évolution de la réforme est considérée par Gauthier comme 

résultante d'un dérapage. Cette deuxième période est celle de la réforme pédagogique, que 

Gauthier déplore. La transformation de la réforme curriculaire en réforme pédagogique est 

concentrée, affirme Gauthier, dans le rejet du paradigme de l'enseignement au profit de celui 

de l'apprentissage. Or, d'après Gauthier, les pédagogies habituellement liées au nouveau 

paradigme (celui de l'apprentissage) vont à l'encontre des pratiques pédagogiques auxquelles 

nous convient les recherches empiriques et les méta-analyses en éducation. 

Comment et pourquoi la réforme s'est-elle transformée? Pourquoi Gauthier déplore-t-il 

cette transformation? C'est ce que les sections 3.3.1 et 3.3.2 tenterons d'expliquer. 

3.3.1 Genèse d'un dérapage et naissance d'un nouveau paradigme 

Tout d'abord, dans la période de temps contenue entre les États généraux sur 

l'éducation (1995-1996) et la publication du rapport Inchauspé (juin 1997), affirme Gauthier,m 

« [ ... ] aucune allusion aux méthodes d'enseignement n'a été clairement formulée» (EETL, p.19) 

dans les documents officiels. C'est pourquoi Gauthier soutient qu'il n'était pas question, 

initialement, d'une réforme pédagogique, mais bien d'une réforme eurrieu/aire. 

Quel était donc, selon Gauthier, l'objectif premier de cette réforme curriculaire? Le 

Groupe de travail sur la réforme du curriculum, écrit-il, « inscrit au tableau des reproches [à 

222 L'ouvrage sur lequel nous nous appuierons en grande partie pour la rédaction de la section 3.3.1 fut écrit non 
seulement par Clermont Gauthier mais également par Anthony Cerqua (Cerqua étant premier auteur) : Cerqua, A. & 
Gauthier, C. (2010). Esprit, es-tu là? Québec, PUL. Désormais EETL dans le texte. 
Cependant, par souci de simplicité, parce que nous nous appuierons également sur d'autres ouvrages ou articles dont 
Gauthier est l'auteur principal, et surtout pour mettre en évidence la continuité de la pensée de cet auteur particulier, 
nous utiliserons toujours uniquement le nom de Gauthier dans le texte. 
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l'endroit de l'ancien curriculum] les interrogations au sujet de l'efficacité de l'école [ ... ] et 

surtout, le décrochage scolaire. » (EETL, p.17) Ce dernier point (celui du décrochage scolaire), 

poursuit Gauthier, « est capital, il deviendra même la première raison d'être de la réforme : 

Passer de l'accès au plus grand nombre au succès du plus grand nombre. » (EETL, p.17) Pour 

Gauthier, l'objectif premier de la réforme du curriculum est donc la réussite scolaire. « Si la 

démocratisation de l'école était davantage reliée à des aspects matériels et logistiques, la 

démocratisation de la réussite demande quant à elle des changements plus profonds, 

notamment en ce qui a trait à la spécificité des institutions scolaires: le curriculum. » (EETL, 

p.17) 

Cela étant dit, il faut maintenant voir comment Gauthier explique ce dérapage de la 

réforme curriculaire vers une réforme pédagogique. À ce sujet - et bien que cela n'ait pas été 

l'intention des membres du Groupe de travail qui l'ont rédigé, spécifie Gauthier - c'est tout de 

même le rapport Inchauspé, soutient-il, qui a provoqué le glissement d'une réforme curriculaire 

à une réforme pédagogique. La suite de cette section 3.3.1 sera donc divisée en deux sous­

sections. En a), j'expliquerai pourquoi Gauthier soutient que c'est dans le rapport Inchauspé que 

se trouve la source du glissement de la réforme curriculaire à la réforme pédagogique. La sous­

section b) présentera les raisons pour lesquelles Gauthier attribue le cœur de ce dérapage au 

seul concept véritablement nouveau de la réforme, celui de « compétence, » et ultimement au 

rejet du paradigme de l'enseignement au profit du paradigme de l'apprentissage. 

a) L'origine du dérapage: le rapport Inchauspé 

C'est en restant « évasif» (EETL, p.31) - c'est-à-dire en privilégiant certaines 

orientations sans pour autant disqualifier les autres - que le rapport Inchauspé, affirme 

Gauthier, encourage indirectement une pluralité de conceptions de l'éducation. Certains 
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éléments « en germe» dans ce rapport, affirme Gauthier, sont susceptibles de provoquer des 

« bouleversements pédagogiques substantiels. » (EETL, p.20) Gauthier écrit: 

« Du débat tête bien faite/tête bien pleine on est passé aujourd'hui à l'opposition 
paradigme d'apprentissage/paradigme d'enseignement. [ ... ] [Les auteurs du rapport 
Inchauspé] affirment leur volonté de dépasser ce genre d'oppositions stériles. Mais le 
discours tenu par la suite permet-il d'atteindre cet objectif?223 » 

Pour Gauthier, la réponse évidente à cette question qu'ont en tête les membres du 

Groupe de travail est négative. Pour appuyer son point de vue, Gauthier utilise une partie de 

l'un des extraits du rapport Inchauspé que j'ai moi-même présenté en 2.1. Je le reproduis ici : 

« Pour certains auteurs, l'esprit est comme une tablette de cire sur laquelle on 
imprimerait des messages; l'esprit mettrait, par des associations, de l'ordre dans ces 
messages cacophoniques. Une telle conception favorise une pédagogie du 
psittacisme, de la répétition, de l'exercice. Pour d'autres, l'esprit est actif, sélectif, 
orienté vers la solution des problèmes, constructif. Ce qu'on retient, ce qui "entre" 
dans l'esprit, dépend des savoirs antérieurs, de leur structuration, des hypothèses 
qu'on formule. 224 » 

Puisqu'il paraît plus convenable de nos jours de considérer les élèves constructifs et 

actifs plutôt que réceptifs et passifs, soutient Gauthier, il est possible d'affirmer que la 

conception constructiviste de l'esprit est ici annoncée - dans le rapport Inchauspé - sans être 

bien définie, et que les membres du Groupe de travail, sans nommer directement ce qui serait 

« mal» (d'un point de vue pédagogique), semblent à tout le moins se détourner de ce qui 

« n'est pas bien» (EETL, p.17). De même, affirme Gauthier, on emploie dans le rapport 

Inchauspé le terme « innovation» à maintes reprises, toujours dans un contexte où l'on traite 

en même temps des « pédagogies nouvelles ». Malgré tout, concède Gauthier, on trouve dans le 

223 Cerqua, A. & Gauthier, C. (2010). Op. cit., p. 27. 
224 Cerqua, A. & Gauthier, C. (2010). Op. cit., p.17. Extrait tiré de Réaffirmer l'école. Rappart du groupe de travail sur la 
réfarme du curriculum. Op. cit., p.28. 
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rapport Inchauspé « un certain flottement [concernant les différentes orientations éducatives et 

pédagogiques] qui reflète l'absence de consensus [sur ces questions]. » (EETL, p.31) 

Comment, dans ce contexte, le discours portant sur la réforme du curriculum d'études 

dans lequel « la dimension pédagogique n'était qu'en germe» (EETL, p.31) a pu se transformer à 

un point tel que cette même considération devienne centrale, voire singulière? 

b) Le cœur du dérapage: l'approche par compétences (APC) et le paradigme de 
l'apprentissage 

D'après Gauthier, le passage d'un curriculum par objectifs à un autre pensé selon 

l'approche par compétences est l'élément principal ayant entraîné le dérapage de la réforme 

curriculaire vers la réforme pédagogique. De simple visée de formation, la notion de 

compétence s'est ultimement transformée, soutient Gauthier, en une approche généralisée qui 

a fini par régir à peu près tous les aspects de l'acte éducatif. Cette importance ultimement 

accordée à la compétence est incohérente, critique Gauthier, à la lumière de la place qui lui 

revenait dans les textes des débuts de la réforme: 

« Nous remarquons que le statut de la compétence [a] évolué. [ ... ] Nous 
soutenons en fait l'idée que l'extrapolation du champ d'application du concept de 
compétence a transformé cette dernière en une réelle approche pédagogique qui 
provoquera des modifications bien plus profondes que celles qui avaient été 
initialement envisagées. Si profondes, qu'elles viendront ébranler l'organisation 
scolaire dans son ensemble, et même, les fondements du métier d'enseignant.225 » 

Malgré ses limites conceptuelles et les nombreux reproches quant à son manque 

d'opérationnalisation, l'APC a donc donné naissance, d'après Gauthier, à un « discours 

pédagogique séduisant, mais incohérent. » (EETL, p. 37) Or, pour Gauthier, c'est justement ce 

travail entrepris pour « doter l'APC d'un cadre pédagogique valable» (EETL, p.37) qui mènera à 

l'édification d'un nouveau paradigme: celui de l'apprentissage. 

225 Cerqua, A. & Gauthier, C. (2010). Op. cit., p.35. 
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C'est dans les différentes tentatives d'opérationnalisation de la notion de compétence, 

soutient Gauthier, que l'on voit tranquillement se dessiner ce nouveau paradigme de 

l'apprentissage. C'est par le biais des documents publiés par le MELS durant l'implantation de la 

réforme (principalement la revue Virage) autant qu'au sein de la littérature scientifique que 

quelques auteurs - notamment Marie-Françoise Legendre et Philippe Perrenoud - ont contribué 

à la formation du paradigme de l'apprentissage. Gauthier écrit : 

« Au fil de nos lectures, nous avons eu l'impression de trouver au départ, dans le 
discours universitaire, un souci permanent et récurrent de créer une sorte de 
correspondance fin/moyen, un peu comme si l'approche par compétences pouvait 
être mise en œuvre uniquement grâce aux principes du paradigme de l'apprentissage 
[ ... ]. Il s'est avéré par la suite que cette filiation n'a pas toujours pris une forme aussi 
univoque empruntant par un phénomène de transitivité des directions multiples 
comme le résument grosso modo les raisonnements suivants : si l'approche par 
compétences prend appui sur le constructivisme et qu'elle s'exprime dans la 
pédagogie par projets, alors ou peut considérer que la pédagogie par projets se base 
sur une vision constructiviste de l'apprentissage. Ou bien, si par ses préceptes le 
constructivisme fonde l'approche par compétences et qu'il se matérialise plus 
aisément par la réalisation de projets, alors on peut considérer que la pédagogie par 
projets est propice au développement des compétences. 226 » 

Voici quelques idées récurrentes dans la littérature scientifique et gouvernementale qui 

attachent et scellent ensemble, critique Gauthier, l'approche par compétences, les théories 

constructivistes de l'apprentissage et les pratiques pédagogiques d'inspiration 

constructivistes227 
: 

• Les compétences renvoient à des savoir-faire de haut niveau qui exigent l'intégration de 
multiples ressources cognitives dans le traitement de situations complexes. 

• L'APC est évolutive, complexe, interactive, adaptable et dynamique, globale et 
intégrative.228 

• La compétence fait appel à des ressources variées d'un individu à l'autre. 
• L'approche par compétence rejoint les pédagogies du projet, ce qui appelle non 

seulement des modifications du contrat didactique, mais une gestion de classe plus 

226 Ibid., p.4S. 

227 Ibid., p.46-49. La plupart des points énumérés sont attribuables à Perrenoud ou Legendre. 
228 Dans la littérature entourant la réforme pédagogique, affirme Gauthier, ces termes sont constamment repris 
comme un leitmotiv. 
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ouverte. Elle rejoint aussi les pédagogies coopératives, qui tiennent l'interaction et 
l'interdépendance entre acteurs pour des facteurs favorables aux apprentissages de 
haut niveau. 

• Les compétences renvoient à une vision renouvelée de l'apprentissage prenant appui 
sur l'essor des sciences cognitives, en particulier les courants, constructiviste et 
socioconstructiviste, du développement des connaissances. 

• Faire apprendre des compétences provoque une modification du sujet ou, au moins, de 
son organisation cognitive. Ainsi, il existe une affinité entre l'APC et la conception 
constructiviste de l'apprentissage. 

Mais les partisans des théories et des pédagogies constructivistes - non contents de 

s'être approprié l'approche par compétences - sont aussi coupables de pratiquer le sophisme 

de la caricature, dénonce Gauthier. Non seulement n'ont-ils eu de cesse de présenter l'APC 

comme imbriquée - en compagnie des théories et pédagogies constructivistes - dans le 

paradigme de l'apprentissage, mais ils ont fait de même, pour mieux le discréditer, avec le 

paradigme de l'enseignement. Ils ont construit - par l'entremise du paradigme de 

l'enseignement - un avatar représentant le « mal» (EETL, p.53), avatar qu'ils ont ensuite 

dénigré pour mieux valoriser le paradigme de l'apprentissage. Or, poursuit Gauthier, on place 

sous l'égide du paradigme d'enseignement des éléments qui n'ont pas grand-chose en commun, 

comme la pédagogie traditionnelle, le béhaviorisme et le concept de transmission, par exemple. 

Voici quelques idées récurrentes dans la littérature académique qui servent, critique Gauthier, 

le dénigrement du paradigme de l'enseignement229 
: 

• Si l'école représente un lieu privilégié de transmission de la culture, cela n'implique 
nullement le recours à une pédagogie transmissive. Le rôle du maître s'apparente bien 
davantage à celui d'un guide, d'un modèle, d'un accompagnateur. 

• Si l'on pense que l'apprenant construit lui-même ses connaissances, il s'ensuit que 
l'enseignant ne peut que le mettre en situation d'amorcer et de poursuivre cette 
construction, notamment en s'efforçant de donner du sens aux tâches proposées, en les 
proportionnant au niveau de développement de l'élève, à ses façons d'apprendre, à ses 
acquis antérieurs, à ses intérêts et à ses projets. Qui pourrait aujourd'hui soutenir le 
contraire, du moins parmi ceux qui s'interrogent sur les mécanismes d'apprentissage et 
sur la didactique? Il reste alors à expliquer pourquoi on ne finit pas d'en finir avec les 

229 Ibid., p.53-58. Les points énumérés sont attribuables à Perrenoud, Legendre et Tardif. 
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pédagogies transmissives. Pourquoi les professeurs continuent-ils à donner des cours, 
alors que cette forme d'enseignement est manifestement aux antipodes d' une mise en 
situation capable de rendre chaque élève actif, à son niveau. 

• Quand on est dans le paradigme de l'enseignement, on a comme conception de 
l'apprentissage que les apprenants sont essentiellement des machines à photocopier. 
On mise alors sur la mémorisation, l'accumulation de connaissances et l'association de 
ces connaissances les unes aux autres. On divise, on morcelle, on travaille du simple au 
complexe parce qu'on veut aider les apprenants à entrer graduellement dans les 
domaines de savoirs, les domaines disciplinaires. À l'autre bout du continuum, se trouve 
le paradigme de l'apprentissage qui mise d'abord sur la capacité des apprenants à 
transformer les informations et les savoirs mis à leur disposition en connaissances 
viables et transférables. Les connaissances que les élèves développent et construisent 
sont des outils qui doivent leur être utiles pour comprendre le monde et agir dans le 
monde. Ce n'est pas la quantité qui compte, mais la qualité. 

• Du récepteur passif placé en situation d'interlocuteur, l'élève se transforme (dans le 
passage du paradigme de l'enseignement au paradigme de l'apprentissage) en un 
constructeur actif de connaissances, un collaborateur et, quelques fois, en un expert. 

Il n'y a pas que les universitaires auxquels Gauthier reproche de caricaturer le 

paradigme de l'enseignement pour mieux le disqualifier. La revue Virage230 est truffée 

d'allusions similaires. Ainsi, sur l'ensemble des revues parcourues, Gauthier a dénombré 39 

extraits renvoyant aux situations complexes, 59 aux situations problèmes, 127 au travail en 

équipe, en coopération ou en groupe et plus de 350 aux situations en projets. Par opposition, on 

n'y dénote qu'une seule référence à l'enseignement explicite.231 Les auteurs de Virage écrivent: 

« Virage vous présente de nombreuses manifestations de pratiques pédagogiques 
qui se renouvellent peu à peu. Un grand nombre d'enseignantes et d'enseignants de 
chaque milieu scolaire s'engage résolument dans une réflexion sur les processus 
d'apprentissage. Cette démarche, qui s'apparente à une recherche-action, prend 
appui sur le Programme de formation et sur l'approche par compétence qui en 
constitue l'assise. Permettre à l'élève de développer une compétence suppose qu'elle 
ou il puisse combiner des connaissances ou des savoirs à d'autres ressources d'ordre 
méthodologique, personnel ou relationnel afin d'élargir sa compréhension du monde 
et son pouvoir d'action. L'accent est donc mis sur la construction des apprentissages 

230 La revue Virage, publiée de 1998 à 2007 par la Direction générale de la formation des jeunes (un des organes du 
Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport), avait pour mission d'informer le réseau scolaire de l'évolution de la 
réforme et d'en soutenir le développement. C'était la référence par excellence quant aux divers aspects de 
l' implantation de la réforme, et ce pour l'ensemble des enseignants du Québec. 
231 L'enseignement explicite est une stratégie pédagogique développée et promue par Gauthier, loin des théories et 
pédagogies d' inspiration constructivistes. J'y reviendrai bientôt, en 3.3.2. 
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de l'élève plutôt que sur la transmission de connaissances par l'enseignante ou 
l'enseignant. L'acte pédagogique quotidien évolue donc en ce sens. 232 » 

Qu'il s'agisse de traiter du rôle de l'élève, de celui de l'enseignant, du type d'activité 

sensé être mené en classe, de l'évaluation des compétences et de la réussite éducative, le 

Ministère se prononce donc sur l'ensemble des dimensions constitutives de la salle de classe 

(EETL, p. 72). Et il le fait, selon Gauthier, en utilisant les mêmes stratégies sophistiques que les 

universitaires cités plus haut - avec lesquels il collabore. 

Gauthier s'inquiète de cet état de fait, et voit la réforme menacée par deux dérives 

importantes : 

« La première [dérive] concerne directement la rhétorique du discours. En effet, 
alors que les phénomènes de filiation et de transitivité233 débouchent sur des 
raccourcis déroutants et sont souvent la source de nombreuses incompréhensions, 
les conflits qui se jouent sur le plan épistémologique nous éloignent une fois de plus 
des véritables raisons qui ont impulsé cette réforme. La deuxième dérive réside dans 
le caractère propagandiste, voire idéologique, du discours. Celui-ci aboutit à un 
embargo pédagogique soutenu par une vision constructiviste de l'apprentissage qui 
ne manquera pas d'attirer les foudres de ceux qui se sentent exclus par cette 
réforme, qui n' en discernent plus le sens et en critiquent les fondements. 234 » 

3.3.2 Critiques et solutions 

a) Critiques 

On constate que Clermont Gauthier n'est pas très favorable à la tournure qu'a prise la 

réforme après ce qu' il considère comme sa transformation. Il se fait très critique de ce que le 

Ministère a nommé le « renouveau pédagogique, » soit la seconde période dans l' évolution de 

232 Cerqua, A. & Gauthier, C. (2010). Op. cit., p.78. Ext rait de Virage, juin 2004. 
233 Gauthier util ise les termes « f iliation » et « transitivité» pour désigner les stratégies que nous avons décrites plus 
haut comme étant sophist iques - au sujet des parad igmes de l'apprentissage et de l' enseignement. 
234 Cerqua, A. & Gauthier, C. (2010). Op. cit., p. 79-80. 
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la réforme, et de ceux qui défendent les théories et pédagogies d'inspiration constructiviste qui 

l'accompagnent. 

Tout d'abord, riposte Gauthier à l'endroit des tenants du paradigme de l'apprentissage, 

le fait de reconnaître à l'élève un rôle actif dans la construction de ses apprentissages235 est une 

lapalissade; il s'agit « d'un postulat qui fait consensus dans le domaine de la psychologie de 

l'éducation, » (ÉS, p.64) et le paradigme de l'enseignement s'accommode très bien de cet état 

de fait. L'individu, écrit Gauthier, « ne reçoit pas les informations passivement; [ ... ] c'est en 

fonction de ses acquis antérieurs, consignés en mémoire à long terme, que l'individu 

appréhende les données fournies par l'environnement et qu'il en fabrique le sens. » (ÉS, p.64-

65) Dans ce sens précis, affirme Gauthier, il est bien entendu que l'élève 

« construit activement» (ÉS, p.65) ses connaissances. Contrairement à ce que les tenants du 

paradigme de l'apprentissage semblent vouloir nous faire croire, il y a donc, selon Gauthier, 

consensus au sujet du processus de construction des connaissances. 

Cependant, interjette Gauthier, le paradigme de l'apprentissage et la théorie 

constructiviste qui lui est associée « divergent radicalement» (ÉS, p.65) du paradigme de 

l'enseignement quant aux stratégies pédagogiques qu'ils privilégient respectivement. En effet, 

affirme Gauthier, dans la perspective constructiviste, l'apprentissage par transmission « semble 

irréalisable et devrait plutôt s'effectuer à l'aide d'expériences, de situations de résolution de 

problèmes, de projets. » (ÉS, p.65) Le constructivisme encourage les situations d'apprentissage 

qui procèdent de la complexité vers la simplicité, et qui mobilisent « un ensemble d'opérations, 

235 Rappelons-nous que selon Gauthier, dans leur description caricaturale du paradigme de l'enseignement, les 
tenants du paradigme de l'apprentissage semblent pourtant vouloir nous faire croire qu' ils sont les seuls à 
« reconnaître à l'élève un rôle actif dans la construction de ses apprentissages, » alors que les tenants du paradigme 
de l'enseignement accorderaient supposément aux élèves un rôle passif. De même, selon les tenants du paradigme 
de l'apprentissage, les tenants du paradigme de l'enseignement seraient, selon toute vraisemblance, hostiles à toute 
référence au terme « constructivisme. » 
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d'habiletés et de composantes nécessaires à leur réalisation . » (ÉS, p.65) Dans la perspective 

constructiviste, poursuit Gauthier, les situations d'apprentissage doivent être « fortement 

contextualisées ou authentiques, » en lien avec « les expériences de vie des élèves. » (ÉS, p.66) 

Les modes d'évaluation de ce type d'apprentissage n'autorisent pas que l'on « mesure 

isolément les composantes d'une compétence, » ni que l'on « évalue une compétence hors 

contexte. » (ÉS, p.66) 

Or, déplore Gauthier, plutôt que de contribuer à l'atteinte de meilleurs taux de réussite 

chez les élèves - ce qui était pourtant, rappelle-t-il, l'objectif initial et premier de la réforme -

l'imposition du paradigme de l'apprentissage et les stratégies pédagogiques qui en découlent 

risquent d'entraîner des conséquences dramatiques sur la capacité à réussir de ces mêmes 

élèves. Cela est d'autant plus inquiétant, souligne Gauthier, que ce sont les élèves en difficulté -

ceux-là même que l'on souhaite que la réforme pousse vers le haut - qui semblent éprouver le 

plus de difficultés dans un contexte pédagogique d'inspiration constructiviste. À ce propos, 

Gauthier écrit: 

« [ ... ] la réforme en cours est allée beaucoup plus loin que les conclusions des 

États généraux sur l'éducation. Elle a entraîné la pédagogie et l'acte d'enseigner 
dans une transformation radicale dont la cohérence avec l'objectif premier - faire 

réussir le plus d'élèves à l'école - est loin d'être assurée. [ ... ] La recherche 

contemporaine en enseignement montre que les moyens pédagogiques proposés 
par la réforme québécoise - notamment la pédagogie de projet - sont loin d'avoir 
fait leurs preuves. Ils ne produisent pas les effets escomptés sur l'apprentissage des 

élèves et, là où ils ont été expérimentés et évalués de manière rigoureuse, ils ont 
été jugés plutôt déçevants. 236 » 

Comment Gauthier en arrive-t-il à cette conclusion pour le moins alarmiste? En tant que 

chercheur, il s'est intéressé aux stratégies pédagogiques à privilégier pour favoriser la réussite 

scolaire du plus grand nombre d'étudiants. En compagnie de deux collègues, il a produit une 

236 Gauthier, C. & Mellouki, M. (2006) . « Nouveau signifie-t-il amélioré? Évaluons avant de poursuivre la réforme au 
secondaire. » Revue formation et profession, 12(1), p.10-11. 
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synthèse des résultats de recherches empiriques effectuées au cours des trente-cinq dernières 

années sur la question.237 Le résultat est clair. Pour être efficace, la pratique pédagogique 

devrait prioriser « [ ... ] un enseignement explicite (Direct Instruction) des apprentissages de base 

comme la lecture, l'écriture et les mathématiques» (ÉS, p.84) : 

« Ce sont les procédés pédagogiques faisant appel à une démarche 
d'enseignement explicite et systématique - qu'il ne faut surtout pas confondre avec 
l'enseignement magistral- qui donnent les meilleurs résultats. Les contenus et les 
habiletés à apprendre y sont présentés selon une démarche séquentielle procédant 
du simple vers le complexe. En comparaison, les approches centrées sur l'enfant ou 
sur la découverte comme celles proposées par le ministère - comme la pédagogie 
de projet - ont des effets nettement moindres sur l'apprentissage des élèves. 
L'analyse des études révèle que des propositions pédagogiques analogues à celles 
qui sous-tendent la réforme québécoise ont conduit à l'augmentation du taux 
d'échec des élèves dans les systèmes scolaires où elles ont été implantées. Ce fut le 
cas en Suisse, au Royaume-Uni et dans plusieurs États américains. 238 » 

Quelques précisions sont ici de mise, question de bien saisir en quoi consiste la 

démarche d'enseignement explicite. Celle-ci comprend trois phases. 

La première est la (( phase de mise en situation ». (CEEE, p.45-46) L'enseignant doit 

d'abord présenter l'objectif d'apprentissage de l'activité, question « d'indiquer clairement aux 

élèves les contenus qui seront abordés durant la leçon. » Ensuite, il doit « traduire cet objectif 

en résultats d'apprentissage escomptés.» En contexte d'enseignement, cela pourrait se 

formuler comme suit: « À la fin de cette leçon, vous serez en mesure de ... » Enfin, l'enseignant 

doit s'assurer que les élèves « maîtrisent les connaissances préalables, » par exemple en les 

questionnant sur le sujet. Si les élèves ne semblent pas maîtriser les connaissances préalables, 

l'enseignant se doit alors de leurs enseigner ces connaissances avant de commencer la leçon. 

237 Voire Bissonnette, S., Richard, M. & Gauthier, C. (2005) . Échec scolaire et réforme éducative. Quand les solutions 
proposées deviennent la source du problème. Québec, PUL. Désormais ÉS dans le texte. 
Voire également Bissonnette, S., Richard, M . & Gauthier, C. (2006) . Comment enseigne-t-on dans les écoles efficaces? 
Efficacité des écoles et des réformes. Québec. PUl. Désormais CEEE dans le texte. 
238 Gauthier, C. & Mellouki, M . (2006). Op. cit., p.llo 
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La seconde phase est celle de « l'expérience d'apprentissage. » (CEEE, pA7-50) Cette 

phase comprend à son tour trois étapes distinctes, soit le modelage, la pratique dirigée ou 

guidée, et enfin la pratique autonome ou indépendante. 

D'abord, à l'étape du modelage, l'enseignant « présente l'objet d'apprentissage d'une 

façon claire, précise et concise, à l'aide d'exemples et de contre-exemples, en vue de favoriser 

un niveau de compréhension le plus élevé possible.» Ce faisant, l'enseignant s'assure de 

présenter explicitement aux élèves « tout raisonnement, toute stratégie ou procédure 

susceptibles de favoriser la compréhension, » c'est-à-dire qu'il « verbalise aux élèves les liens 

qu'il effectue pour comprendre la tâche, les questions qu'il se pose et les stratégies qu'il utilise 

pour la réaliser. » " faut noter que lors du modelage, « l'information est présentée en petites 

unités, dans une séquence allant généralement du simple vers le complexe et du facile vers le 

difficile, » cela dans le but de « respecter les-limites de la mémoire de travail des élèves. 239 » 

À la suite du modelage, l'expérience d'apprentissage se poursuit avec l'étape de la 

pratique dirigée ou guidée. L'enseignant doit alors « vérifier la qualité de la compréhension des 

élèves en leur proposant des tâches semblables à celles qui ont été utilisées lors du modelage. » 

L'enseignant « interroge les élèves durant la réalisation de ces tâches» et donne beaucoup de 

« rétroaction» aux élèves pour permettre à ces derniers de « valider, d'ajuster, de consolider et 

d'approfondir leur compréhension de l'apprentissage en cours, » cela afin qu'ils « arriment ces 

nouvelles connaissances à celles qu'ils possèdent déjà en mémoire à long terme. 240 » Lorsqu'il 

239 La mémoire de travail est une fonction cognitive supérieure qui fut théorisée pour la première fois par Alan 
Baddeley (1974), un psychologue britannique. Elle réfère à la capacité à traiter et manipuler mentalement un certain 
nombre d' informations (sept à neuf items à la fOiS) de façon temporaire, avant que ces informations soient oubliées 
ou encodées dans la mémoire à long terme. De nombreuses études, en psychologie cognitive et en neurosciences, 
ont confirmées l'existence de cette fonction cognitive et établies sa localisation dans le cortex préfrontal. 

240 La mémoire à long terme recouvre la mémoire des faits récents (dont certains seulement seront consolidés et 
d'autres, oubliés) et anciens (qui sont tous consolidés) . La mémoire à long terme est très complexe, et sa localisation 
est plus dispersée que celle de la mémoire de travail. Les recherches récentes en neurosciences tendent cependant à 
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est bien structuré par l'enseignant, le travail d'équipe « constitue un moyen pédagogique très 

favorable à l'intégration des apprentissages» durant l'étape de la pratique dirigée ou guidée. 

L'étape finale de la phase de l'expérience d'apprentissage est la pratique autonome ou 

indépendante. Cette étape « permet à l'élève de parfaire (généralement seul) sa compréhension 

dans l'action, jusqu'à l'obtention d'un niveau de maîtrise de l'apprentissage le plus élevé 

possible. » Deux éléments importants figurent à cette dernière étape de l'expérience 

d'apprentissage: « un nombre élevé de pratiques visant la fluidité et l'automatisation, et 

l'évaluation des apprentissages. » 

La dernière phase de la démarche d'enseignement explicite est celle de 

« l'objectivation.» (CEEE, p.51) Cette phase, qui complète l'acte d'enseignement, sert à 

« identifier formellement et extraire, parmi ce qui a été vu, entendu et fait dans une situation 

d'apprentissage, les concepts, les connaissances, les stratégies ou les attitudes qui sont 

essentiels à retenir. » En contexte d'enseignement, cela pourrait se formuler comme suit: 

« Quel est l'essentiel à retenir? » 

On constate très rapidement que la démarche d'enseignement explicite se distingue, 

voire même s'oppose aux préceptes et stratégies pédagogiques que Gauthier qualifie de 

constructivistes sur plusieurs points. Tout d'abord, l'enseignement explicite décrit une stratégie 

« d'enseignement, » c'est-à-dire qu'elle fournit à l'enseignant un guide sur les étapes à suivre 

dans l'administration d'une leçon. Il faut ensuite noter que la toute première étape de la 

seconde phase - soit l'étape du modelage - place véritablement l'enseignant aux commandes : 

il doit présenter l'objet d'apprentissage de manière claire et précise puis donner maints 

exemples et contre-exemples, cela tout en verbalisant explicitement les stratégies susceptibles 

montrer l'importance de l'hippocampe, des lobes temporaux et du système limbique (différentes structures du 
cerveau) dans la consolidation de la mémoire à long terme. 
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de favoriser la compréhension des élèves. De même, l'enseignant doit présenter l'information en 

petites unités, du simple au complexe. Durant l'étape de la pratique dirigée ou guidée, les élèves 

doivent mettre en pratique par eux-mêmes (seuls ou en équipe), dans une tâche semblable, ce 

que l'enseignant vient tout juste d'exécuter explicitement devant eux. Ils bénéficient ce faisant 

de la rétroaction de ce dernier sur leur travail. Enfin, seuls avec eux-mêmes, les élèves doivent 

parfaire, grâce à la répétition, leur compréhension de la leçon. 

La démarche d'enseignement explicite se distingue des préceptes et stratégies 

pédagogiques constructivistes également sur un autre point crucial, soutient Gauthier: elle 

s'appuie sur les résultats de recherches empiriques et quantitatives. De surcroît, avant d'en 

venir à défendre l'enseignement explicite, Gauthier et ses collaborateurs ont eux-mêmes 

produits une synthèse des résultats de recherches empiriques effectuées au cours des trente­

cinq dernières années sur la question. 

Voilà d'ailleurs la dernière critique de Gauthier à l'endroit de ses collègues 

constructivistes, à l'endroit du Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport et, plus largement, 

du milieu de l'éducation un peu partout dans le monde. Dans le processus de mise en place des 

réformes scolaires au Québec comme ailleurs, soutient Gauthier, la recherche ne semble tenir 

« qu'un rôle très limité. » (CEEE, p.131) Les innovations pédagogiques, affirme Gauthier en se 

fondant sur une série d'études, « sont rarement le produit de la recherche empirique. » (CEEE, 

p.131) Elles proviennent plutôt de croyances, de théories à la mode ou d'opinions. 

Comparativement au domaine médical, par exemple, les innovations pédagogiques ne sont pas 

soumises à « un patient processus de contrôle et d'approbation, » ce qui a pour effet que des 

innovations non testées sont implantées massivement et « [ ... ] disparaissent au moment où l'on 

constate que les effets de leurs prétendues vertus ne se sont pas matérialisés. Elles sont 

212 



remplacées ensuite [ ... ] par de nouvelles pratiques préconisant une idéologie diamétralement 

opposée sans que leur efficacité présumée soit davantage vérifiée. » (CEEE, p.131) 

*** 

Clermont Gauthier est donc favorable à l'objectif de la réforme curriculaire - visant la 

réussite scolaire - tel qu'il avait été formulé initialement dans les documents du MELS qui furent 

publiés suite aux États généraux. Il déplore cependant le glissement (orchestré par le MELS et 

certains intellectuels constructivistes au tournant des années 2000) de la réforme curriculaire à 

la réforme pédagogique, qu'il ne reconnaît plus. Il critique les rédacteurs des publications 

ministérielles telle la revue Virage qui ont collaboré à l'implantation du soi-disant « renouveau 

pédagogique.» Il décrie l'amalgame dogmatique effectué par les tenants du paradigme de 

l'apprentissage entre leur paradigme, l'APC, le constructivisme et les pédagogies qui en 

découlent, et il condamne leur mollesse empirique. Par-dessus tout, il s'inquiète des effets de ce 

dérapage de la réforme sur l'éducation des élèves québécois: 

« La réforme en cours remet fondamentalement en cause le paradigme 
d'enseignement et fait des propositions qui vont beaucoup trop loin sur le plan 
pédagogique comme en témoignent, entre autres, les critères d'évaluation des 
aspects pédagogiques pour l'approbation du matériel didactique. [ ... ] Ce 
changement, s'il est réalisé dans toute son ampleur, aura un impact fort négatif sur 
l'ensemble du système et, plus particulièrement, auprès des élèves en 
difficulté.241 » 

Gauthier a-t-il raison de dire que la réforme a mutée de curriculaire à pédagogique? Ses 

critiques à l'égard des constructivistes - qu'il accuse d'avoir récupéré la réforme à leur compte-

sont-elles légitimes? C'est ce que je tenterai d'établir dans la section 3.5 de ce chapitre. Mais 

avant, il me faut encore étudier, en 3.4, l'avis de l'un des principaux concepteurs de la réforme: 

Paullnchauspé. 

241 Bissonnette, S., Richard, M . & Gauthier, C. (2005). Op. cit., p.86. 
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3.4 La position de Paul Inchauspé 

Paullnchauspé est considéré par plusieurs comme le « père» de la réforme. Professeur, 

chercheur, ex-directeur du Collège Ahuntsic et conférencier, il fut commissaire aux États 

généraux sur l'éducation, et président du Groupe de travail sur la réforme du curriculum (dont 

nous avons étudié le rapport en 3.1 de la présente thèse). L'Université de Sherbrooke lui a 

d'ailleurs octroyé un doctorat honoris causa pour son engagement en éducation . Il œuvre 

maintenant comme consultant dans le même domaine. 

À l'image de Gauthier, Inchauspé voit dans l'évolution de la réforme un point de 

glissement, un changement de cap. Ceux qui ont travaillé à l' implantation de la réforme, déplore 

Inchauspé, ont - à un certain moment - beaucoup trop mis l'accent sur les moyens de sa mise 

en œuvre, au point de négliger les raisons premières de son établissement. Sur les 

questionnements qui l'ont alors habité, Inchauspé écrit: 

« Devais-je corriger les maladresses de présentation de la réforme? Dire le sens, le 
pourquoi, de ce qui était proposé alors que les discours des responsables de la mise 
en œuvre étaient prolixes, savants, très savants, trop savants même, et qu'ils 
n'insistaient que sur les moyens? Mais intervenir alors, c'était interférer dans un 
processus dont je n'avais plus la responsabilité, ce qui dans les circonstances aurait 
été "jouer à la belle-mère." Ayant participé de près à la gestation des orientations 
de la réforme, devais-je témoigner des raisons des choix, des analyses et des 
consensus qui les avaient fondés? Mais était-ce déjà le temps de l' histoire? N'était­
ce pas là encore une tâche de communication publique absolument nécessaire mais 
qui revenait d'abord aux responsables de la mise en œuvre?242 » 

En discutant paradigmes et pédagogies, critique Inchauspé, « on se disperse, on 

s'épivarde dans des batailles secondaires, on manque l'essentiel. » (PÉ, p.1S) 

242 lnchauspé, P. (2007) . Op. cit., p.12. Désormais PÉ dans le texte. 
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La ressemblance entre le discours de Gauthier et celui d'Inchauspé s'arrête donc ici. En 

effet, Gauthier s'oppose aux théories et pratiques pédagogiques qui sont selon lui mises de 

l'avant par le « renouveau pédagogique243 » justement parce qu'elles sont susceptibles, d'après 

ses recherches, d'entraîner des conséquences néfastes sur les élèves. Inchauspé, quant à lui, 

affirme positionner son propos « au-delà des polémiques, » (PÉ, p.12) au-delà de « ces questions 

de boutiquiers de l'éducation, et même de chapelles dans les boutiques de l'éducation.244 » 

C'est donc l'aspect « essentiel» de la réforme - sa volonté première (selon Inchauspé)-

qui fait l'objet de la section 3.4.1. Le glissement de la réforme vers le « renouveau 

pédagogique» fait l'objet de la section 3.4.2. Enfin, la section 3.4.3 est consacrée à l'avis 

d'Inchauspé sur les querelles pédagogiques. 

3.4.1 L'intention première de la réforme 

Tout d'abord, soutient Inchauspé, la perspective, l'idée principale au fondement de 

l'ancien programme - tel que stipulé dans le Livre orange - était celle de la formation intégrale 

de la personne. Cette perspective étant jugée insatisfaisante, il fallait en changer. Par quoi la 

remplacer? Les membres du Groupe de travail sur la réforme du curriculum, avec Inchauspé à 

leur tête, ont proposé que ce soit « une perspective culturelle qui oriente le nouveau 

programme.» (PÉ, p.23) Selon Inchauspé, donc, l'intention première de la réforme est 

« d'introduire les élèves dans le monde de la culture.245 » (PÉ, p.23) Or, déplore Inchauspé, ce 

243 Le « renouveau pédagogique » désignant ici la tournure qu'a prise à réforme après le « dérapage » que lui attribue 
Gauthier. 
244 Gosselin, G. & Lessard, C. (dir.) (2007) . Les deux principales réformes de l'éducation du Québec moderne. 
Témoignages de ceux et celles qui les ont initiées. Québec, PUL, p.310. 
245 Inchauspé emploie le terme « culture» non pas au sens commun, en référence par exemple aux arts et/ou au 
divertissement, à ce qu'on appelle communément la « scène culturelle . » Il utilise ce terme dans un sens à la fois 
beaucoup plus large et profond; dans le sens, pourrait-on dire, de la « Cu lture avec un grand "C" . » Quand Inchauspé 
parle « d' introduire les élèves dans le monde de la culture, » il veut signifier que « le monde dans lequel [les élèves 
devront] vivre et agir, et qu' ils devront à leur tour transformer, n'est pas le monde de la nature, c'est le monde de la 
culture, c'est le monde de la langue et des langages, du nombre et de la science, des arts et de la technique, du trava il 
et des institutions, un monde, résultat des productions passées. » Inchauspé, P. (2007) . Op. cit., p.23. 
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point crucial n'apparaît jamais dans les débats sur la réforme. Pourtant - et voilà « l'aspect le 

plus important}) de la réforme des programmes, écrit Inchauspé - les nouveaux programmes 

d'études comportent tous une perspective historique, cela justement pour permettre à l'élève 

de s'insérer dans le monde qui l'entoure, et de le comprendre comme le produit culturel de 

l'humanité. (PÉ, p.24) D'ailleurs, souligne Inchaupsé, il est clair que cette perspective culturelle 

est « manifeste}) dans le contenu des programmes puisque « des observateurs étrangers l'ont 

tout de suite remarqué. }) (PÉ, p.4S) 

Inchauspé fournit trois raisons pour lesquelles il affirme que le Groupe de travail sur la 

réforme du curriculum - qu' il présidait - a choisi de fonder le nouveau Programme de formation 

de l'école québécoise (PFEQ) sur une perspective culturelle, sur l'idée de l'école comme « lieu 

privilégié de transmission de la culture. }) (PÉ, p.47) 

Tout d'abord, la perspective culturelle se veut le « contrepoids}) de la perspective 

utilitaire.246 (PÉ, p.29) Pour Inchauspé, la perspective utilitaire est « inefficace pour beaucoup de 

jeunes}) et « dénature la fonction même}) de l'école. (PÉ, p.46) La perspective utilitaire n'avait 

de toute manière aucune chance, aux yeux d'Inchauspé et - au bout d'un moment247 
- des 

autres commissaires, d'être « gage de transformation}) de l'école québécoise, et c'est pourquoi 

le rapport final de la Commission des États généraux sur l'éducation recommande que l'on 

enrichisse les contenus et rehausse les exigences à l'égard des matières de base, deux mesures 

qui sont plutôt contraires à celles favorisées par la perspective utilitaire. (RÉ, p.30) 

246 Inchauspé définit la perspective utilitaire de la manière suivante : « calculer, lire, écrire avec une connaissance 
minimale de l'orthographe et de la syntaxe, laissant pour plus tard, pour ceux qui continueront des études, les 
matières et les perspectives qui n'ont pas de caractère instrumental. » Ibid., p.30. 
247 Les discussions entourant la pertinence d'un approche utilitaire, à la table des États généraux, furent d'abord 
« vives et difficiles, » écrit Inchauspé. Mais dès que les commissaires (incluant Inchauspé) s'entendirent sur « ce que 
serait le monde pour lequel il fallait que l'école prépare les enfants, » soit une société de plus en plus complexe, il 
devint évident que les programmes ne devaient surtout pas être « réduits à un apprentissage élémentaire, » mais au 
contraire « être enrichis, et pas seulement pour les meilleurs, mais pour toUS» les élèves. Ibid., p.30. 
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Ensuite, ajoute Inchauspé, nos sociétés souffrent aujourd'hui de « la crise du sens, » qui 

s'accompagne de la « disparition des lieux structurés de transmission. » (PÉ, p.47) L'ancien 

accord de fond entre l'Église, l'État et la famille n'est plus. « Il y a laïcisation de la société; la 

famille, comme institution, n'est plus homogène; l'État renvoie à la sphère privée la 

transmission des valeurs. » (PÉ, p.47) Dans tout ce « vide, » seul, ou presque, le « discours 

économique, » relayé par les médias et concentré sur la productivité et le rendement, « dit et 

transmet les normes.» (PÉ, p.47) Mais l'école ne doit surtout pas répercuter ce discours. 

L'école, dans une telle société, représente l' un des seuls lieux qui sera assurément fréquenté par 

l'ensemble des citoyens. C'est pourquoi, plus que jamais auparavant, l'école doit être le lieu de 

la transmission de la culture: elle en est l'un des seuls remparts. (PÉ, p.47-48) 

Enfin, ajoute Inchauspé, plusieurs grand auteurs de notre époque ont défendu cette 

idée de l'école comme lieu de transmission de la culture, tels Benjamin B. Barner (1993), Jerome 

Bruner (1997) et surtout, celui qu' lnchaupsé considère comme « le plus grand des intellectuels 

québécois,» Fernand Dumont. (PÉ, p.42) Or Dumont, affirme Inchauspé, soutenait qu'il faut 

développer à l'école « une pédagogie qui suscite la migration d'une culture à une autre, » et que 

cela implique la qualité culturelle des programmes d'études. (PÉ, p.42) 

Voilà donc qui explique l'importance primordiale de l'assignation d'une perspective 

culturelle aux programmes d'études. Mais cela n'explique pas le glissement, le changement de 

cap de la réforme. 

3.4.2 Le glissement de la réforme 

D'après Inchauspé, trois interventions ont provoqué le glissement de la réforme, 

entraînant du même coup l'évacuation de l'essentiel (l'importance de la perspective culturelle). 
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D'abord, « la pression du marché du perfectionnement de l'enseignement. » (PÉ, p.99) À 

l'époque des Ëtats généraux puis de la publication du rapport du Groupe de travail sur la 

réforme du curriculum, les pédagogies dites « nouvelles» existaient depuis un certain temps, 

affirme Inchauspé, mais ne trouvaient pas terreau fertile pour leur promotion. En effet, les 

anciens programmes par objectifs et sous-objectifs, très prescriptifs et restrictifs, condamnaient 

trop souvent l'enseignant à appliquer des démarches préétablies, ce qui n'était évidemment pas 

très favorable au perfectionnement. À l'opposé, explique Inchauspé, les nouveaux programmes 

sont formulés de manière à déterminer, pour chacune des matières, trois ou quatre 

« compétences très générales» et « les concepts essentiels de la matière que les élèves doivent 

maîtriser, » ce qui laisse plus d'espace à l'enseignant pour le choix des meilleures stratégies 

pédagogiques à appliquer. (PÉ, p.97) De même, soutient Inchauspé, la nouvelle politique 

d'évaluation - qui recommande questions ouvertes, orales et portfolios - est venue en réaction 

aux nombreuses critiques adressées à l'endroit des formules d'évaluation dites « objectives» 

prescrites dans l'ancien curriculum d'études, et permet elle aussi une plus grande autonomie de 

l'enseignant.248 On ne pouvait pas prévoir, déplore Inchauspé, que dans ce contexte nouveau, 

« les offres de service [du marché du perfectionnement de l'enseignement] se [multiplieraient] 

auprès des commissions scolaires, [et que ces dernières verraient] dans ce moyen une manière 

très facile de s'occuper de l'implantation de la réforme. L'association "réforme-pédagogie" a 

commencé ainsi à se mettre en place. » (PÉ, p.99) 

248 La question de l'autonomie et de la professionnalisation enseignantes, affirme Inchaupsé, n'est pas étrangère à 
cette liberté nouvelle que l'enseignant découvre dans les nouveaux programmes d'études. Les discussions sur la 
revalorisation sociale du statut de l'enseignant, sur l' allongement de sa durée de formation, sur la diversité 
grandissante des contextes de laquelle on fa it découler la nécessaire diversité des approches pédagogiques, ces 
discussions étaient toutes à l'ordre du jour au Québec durant les années 1990. Elles devaient évidemment être prises 
en compte par les membres du Groupe de travail sur la réforme du curriculum - ce qui a été fait, explique Inchauspé. 
Je traiterai plus en profondeur de la question de la professionnalisation enseignante en 3.5. 

218 



Ensuite, « l'intervention des facultés des sciences de l'éducation. }) (PÉ, p.99-100) De 

temps à autre, les facultés des sciences de l'éducation - comme toutes les autres facultés, 

d'ailleurs - vivent « un changement de doxa, de pensée dominante, }) soutient Inchauspé. Les 

années 1970 et 1980, qui « avaient vu triompher chez nous la théorie d'apprentissage 

béhavioriste, dont l'importance avait été renforcée par son application dans [notre ancien] 

programme d'études, }) ont récemment cédées la place, dans les facultés des sciences de 

l'éducation, à « la théorie constructiviste de l'apprentissage. }) Or, la formulation plus souple des 

nouveaux programmes, il faut le répéter, a ouvert la voie à d'autres perspectives que celle 

béhavioriste. « Les tenants de la conception constructiviste, longtemps contenus, se sont 

engouffrés dans cet espace, }) affirme Inchauspé qui ajoute, sur le même sujet: 

« Désormais, cette manière de concevoir l'apprentissage était légitime et, pour 
eux [les tenants du constructivisme], la seule vraie. Cette intervention des 
universitaires dans le débat sur la réforme des programmes a eu deux 
conséquences. Des changements de pratique pédagogique n'étaient plus 
demandés par suite d'obligations nouvelles venant de programmes à appliquer, 
mais au nom d'une nouvelle théorie de l'apprentissage. La différence est de taille: 
ce n'est plus au nom de la nécessité qu'on vous [Inchauspé s'adresse ici 
directement aux enseignants] demandait de changer, mais au nom de la vérité! De 
plus la réfo,rme du programme d'études fut alors entraînée sur le terrain des débats 
entre universitaires, et vous, enseignants, serviez de caution pour alimenter ces 
luttes.249 }) 

Enfin, « l'intervention du ministère lui-même. }) (PÉ, p.100-101) C'est durant une 

réunion avec des directeurs et des directrices d'école qu'lnchauspé a senti que le glissement de 

la réforme vers ce que le ministère allait désormais appeler le « renouveau pédagogique}) était 

imminent. L'un des directeurs présents a raconté, avec enthousiasme, avoir participé la veille à 

une rencontre nationale organisée par le ministère, rencontre adressée à plusieurs centaines de 

personnes impliquées dans la mise en œuvre de la réforme. Le directeur a expliqué avoir appris, 

249 Inchauspé, P. (2007). Op. cit., p.99-100. 
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à l'occasion de cette conférence, « qu'il n'y aurait pas de réforme sans véritable changement de 

pratique pédagogique, et qu'il ne peut y avoir de changement de cette nature sans connaître le 

fondement de ces pratiques nouvelles: la théorie socioconstructiviste de l'apprentissage. » 

Inchauspé écrit qu'il était « atterré» d'entendre cela mais que l'enthousiasme de l'homme était 

tel - « il était descendu rayonnant de la montagne, portant les nouvelles tables de la Loi» -, 

affirme Inchauspé, qu'il n'a pas osé lui dire « qu'il se trompait de cible ou sinon de stratégie. » 

Tout cela étant dit, avant de passer à la dernière section de ce chapitre, il me reste à 

cerner un peu plus précisément l'avis d'Inchauspé au sujet de diverses notions typiques du 

débat qui a pris le dessus, déplore Inchauspé, sur le véritable sens de la réforme: le débat sur 

les différentes écoles pédagogiques. 

3.4.3 Les querelles pédagogiques 

Inchauspé, comme je l'ai déjà dit, tente de se maintenir au-dessus des polémiques 

entourant la réforme et de ce qu'il qualifie comme des discussions trop techniques sur les 

différentes pédagogies et théories de l'apprentissage. Il concède cependant, vu le climat 

d'extrême confusion qui règne, devoir exposer - au moins un minimum - son point de vue, et il 

prévient le faire le plus simplement possible, sans employer le jargon des sciences de 

l'éducation. 

D'après Inchauspé, la plupart des réactions et réflexions suscitées par la réforme 

s'organisent autour de quelques questions récurrentes en éducation, questions qui prennent 

l'allure de concepts, doctrines ou théories qui s'opposent. La plupart de ces questions et les 

débats qu'elles entretiennent, affirme Inchauspé, relèvent de la rhétorique plus qu'autre chose, 

et constituent davantage « le fait de ceux qui pensent l'enseignement que de ceux qui le 

pratiquent. La pensée simplifie, mais la réalité est complexe, » (PÉ, p.l13) d'ajouter Inchauspé. 
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Les mots suivent des modes, dans le domaine de l'éducation, des modes qui passent et 

viennent. Malheureusement, les changements de modes prennent souvent l'allure de « luttes 

religieuses, » (PÉ, p.112) ce qui finit toujours, déplore Inchauspé, par masquer de quoi il s'agit 

vraiment. Il en est ainsi, selon lui, pour les questions de savoir si l'on devrait adopter le 

paradigme de l'enseignement ou celui de l'apprentissage, ou celle de savoir si l'on devrait 

adopter une théorie constructiviste de l'apprentissage ou une théorie béhavioriste de 

l'apprentissage. Concernant ce dernier point, d'ailleurs, Inchauspé écrit que dans la réalité de la 

classe, il faut que l'élève connaisse les règles de grammaire et sa table de multiplication, « et 

alors la théorie béhavioriste rend compte des procédures d'apprentissage qu'il faut utiliser pour 

obtenir ces résultats. » Mais l'élève est aussi appelé à formuler des hypothèses, à résoudre un 

problème, « et alors la théorie constructiviste rend compte des procédures d'apprentissage qu'il 

faut utiliser pour obtenir ces résultats. » (PÉ, p.114) C'est donc dire, s'impatiente Inchauspé, que 

ces guerres de clocher ne sont pas très utiles. 

Il en va de même, selon Inchauspé, du débat connaissance/compétence, qu'il attribue 

en grande partie au fait que les protagonistes n'assignent pas tous le même sens à chacun des 

concepts. Les uns voient les connaissances comme des informations qu'on enregistre 

machinalement. C'est pourquoi ils jugent le concept de compétence plus approprié car il rend 

compte, disent-ils, du fait que les élèves ne doivent pas seulement « enregistrer 

machinalement» mais comprendre, et surtout être capable d'utiliser ce qu'ils auront compris 

dans une panoplie de situations où cela pourrait leur servir, ne serait-ce que pour expliquer, par 

exemple, leur position sur tel enjeu social ou politique. Les autres, qui associent la compétence 

au marché de l'emploi, relient la notion à une vision purement utilitariste de l'école, et 

s'indignent en cela qu'on l'applique aux nouveaux programmes d'études. Ils voient les 

connaissances comme plus importantes que les compétences, mais même s' ils ne le précisent 
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pas, écrit Inchauspé, les connaissances dont parlent ceux qui défendent cette notion « ne se 

réduisent pas à des informations qu'on apprendrait "par cœur."» (PÉ, p.120) D'ailleurs, 

renchérit Inchauspé, il suffit de constater la nature des compétences dans le nouveau 

programme d'études pour réaliser que l'amalgame compétence/conception utilitariste de 

l'école ne tient pas: 

« Les "compétences" dont on parle sont, pour chaque matière, peu nombreuses 
et elles énoncent des savoirs-faire qui sont la caractéristique de la matière elle­
même et non des savoirs-faire relatifs à un emploi. Les compétences à développer 
en mathématiques sont: résoudre des problèmes, raisonner, reconnaître le 
langage mathématique. Les compétences à développer en français sont : lire et 
apprécier des textes variés, écrire des textes variés, communiquer selon des 
modalités variées.250 » 

De même le débat sur la notion de savoir-faire, ou plus précisément sur les critiques de 

ceux qui estiment que les nouveaux programmes mettent trop d'accent sur le « faire. » Or, 

répond Inchauspé, il y a des savoirs qui, pour être sus, doivent être compris, et qui, pour être 

compris, doivent être pratiqués, mis en pratique. 

« Comprendre, faire: ces deux choses sont à la fois liées et distinctes. Liées, car il 
ya des choses dans la vie et à l'école qu'on ne comprend bien qu'en les faisant et il 
ya des choses dans la vie et à l'école qu'on ne fait bien qu'en les comprenant.251 » 

Il est vrai, admet Inchauspé, que la réforme du curriculum, en libérant l'espace 

professionnel, a légitimé le mouvement des écoles alternatives comme celles fondées sur les 

idées de Carl Rogers, qui voulait supprimer l'activité d'enseigner comme relation de pouvoir. Or, 

constate Inchauspé, « ceux qui disent que l'important est ce que l'élève apprend ne disent pas 

que le programme, l'enseignant ou l'enseignement ne sont pas nécessaires pour qu'il 

apprenne. » (PÉ, p.129) Dans ce type de pédagogie, avance Inchauspé, l'élève s'enseigne lui-

250 PÉ, p.117. 
251 /bid. , p.122. 
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même, tout simplement, et l'enseignant est une ressource. Ces écoles et ces stratégies 

pédagogiques seront toujours minoritaires, croit Inchauspé, mais il faut quand même nous y 

intéresser car les idées qu'elles sous-tendent « dégèlent un certain nombre d'idées congelées de 

l'enseignement et de l'enseignant que l'on se transmet pour se rassurer dans l'exercice de son 

pouvoir. » (PÉ, p.129-130) 

Le dernier point important qu'aborde Inchauspé dans le survol qu'il fait des débats sur 

les différentes stratégies pédagogiques est la question de l'erreur et de l'échec. Les critiques sur 

la forme du bulletin, de même que celles qui accusent la réforme d'entraîner une mollesse dans 

l'évaluation et une baisse des exigences sont les critiques qui intéressent ici Inchauspé. " est 

vrai, affirme ce dernier, que les nouveaux programmes, il faut le répéter, donnent plus d'espace 

aux enseignants pour déterminer les moments et les formes d'évaluation à utiliser. Mais la 

nouvelle politique d'évaluation des apprentissages, soutient Inchauspé, est loin, très loin d'être 

collée aux préceptes des pédagogies non-directives, qui stipulent que « la notion d'échec est 

relative car, les normes étant subjectives, aucune ne doit être imposée. » (PÉ, p.132) Or, pour le 

public, toute remise en cause de certaines pratiques d'évaluation est considérée comme 

« l'introduction pernicieuse de l'esprit de Summerhill. 252 » Pourtant, affirme Inchauspé, cette 

possibilité n'a même jamais été sur la table. " écrit: 

« L'école est une institution sociale, les normes de la qualification qu'elle doit 
assurer ne lui sont pas propres. Elle est au service d'une collectivité qui lui confie le 
jugement sur la qualification. Aussi l'élève ne pourra éviter "l'évaluation-sanction," 
celle qui mesure le résultat sans tenir compte du progrès et de ce qu'il a fallu pour 
l'obtenir. " y a parfois là de l'injustice. Mais vouloir supprimer les examens et leur 
verdict pour éviter tout injustice, ce n'est pas supprimer l'évaluation, c'est la 
repousser. L'emploi, la vie s'en chargeront, de façon plus aveugle et plus 
irréparable que l'école.253 » 

252 Une école devenue célèbre pour son approche non-directive . 
253 1nchauspé, P. (2007) . Op. cit., p.132. 
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*** 

Récapitulons. Inchauspé, tout comme Gauthier, voit dans l'évolution de la réforme un 

point de glissement, un virage. Or, contrairement à Gauthier, Inchauspé ne conteste pas ce 

virage parce qu'appuyé sur des théories et pratiques pédagogiques constructivistes qui seraient 

néfastes pour les élèves. Plutôt, il condamne le glissement de la réforme curriculaire à la 

réforme pédagogique en accusant les universitaires et le ministère d'avoir trop mis l'accent sur 

les moyens de la mise en œuvre de la réforme, cela au détriment de sa fin première, soit la 

formation d'élèves plus cultivés et la promotion de l'école comme lieu de transmission de la 

culture. 

Pour Inchauspé, cette perspective culturelle donnée à l'ensemble des programmes se 

justifie sur trois bases distinctes. D'abord, faire contrepoids à la perspective utilitaire. Ensuite, 

parce que la disparition et/ou l'hétérogénéité de plus en plus grande des lieux traditionnels de 

transmission (l' Église, la famille) fait de l'école l' un des seuls lieux communs restants pour la 

transmission de cette culture. Enfin, parce que la transmission de la culture, le fait d'offrir à tous 

les enfants une école qui les tire de leur « culture d'origine» en leur ouvrant la porte sur le 

monde de la « Culture, » sur le monde de la valeur ajoutée que procure à l'humanité chacune de 

ses propres productions et découvertes, bref, le fait d'avoir une société de citoyens cultivés, 

tout ceci a une grande valeur intrinsèque. 

C'est dans cette optique qu' lnchauspé invite les enseignants à ne pas trop s'en faire 

avec les querelles théoriques et pédagogiques qui les entourent et les prennent à parti, 

puisqu'elles sont, pour la plupart, guerres de clocher et débats d'universitaires voués à 

perdurer. Malgré tout, Inchauspé affirme que certaines pratiques peuvent et doivent se justifier 

sur la base du constructivisme, d'autres sur la base du béhaviorisme. De même, il suggère que 

224 



les stratégies pédagogiques qui « font bouger un peu les éléments de la triade maÎtre­

programme-élève», telles celles qui invitent au « dégel» de nos idées sur l'enseignant et 

l'enseignement, sont intéressantes ne serait-ce parce qu'elles ébranlent nos certitudes sur le 

pouvoir de l'enseignant. (PÉ, p.129-130) Enfin, Inchaupsé rejette les accusations contre 

l'évaluation au sein de la réforme, et renvoie ses détracteurs au programme: rien de ce qu'on 

peut y lire ne se rapproche de ce qui se fait dans les écoles pratiquant des pédagogies non­

directives. 

Ces exposés sur Legendre, Gauthier puis sur Inchauspé laissent évidemment en plan de 

très nombreuses questions, dont certaines sont plus importantes que d'autres dans l'étude de 

l'évolution de la réforme et de ses conséquences. C'est à ces questions ainsi qu'à quelques 

autres, bien choisies, que je me propose de répondre dans la dernière section de ce chapitre. 

3.5 Analyse critique des enjeux entourant l'évolution de la réforme 

À ce point-ci, de nombreuses avenues auraient pu être empruntées pour l'étude des 

questions dont il faut traiter dans le cadre de ce chapitre sur le passage de la réforme 

curriculaire à la réforme pédagogique. J'ai choisi l'avenue qui me semble la plus judicieuse, et 

qui me permettra de traiter des questions qu'il m'est impossible d'ignorer (compétences, 

évaluation, professionnalisation enseignante et pertinence de la recherche empirique en 

éducation) . Cela me permettra du même coup de mettre en lumière - au sujet de ces questions 

- ce que je considère comme les forces et les faiblesses des positions de Legendre, Gauthier et 

Inchauspé, et ultimement, les forces et les faiblesses de la réforme elle-même. 

3.5.1 Récapitulatif des positions de Legendre, Gauthier et Inchauspé 
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Avant de traiter des quatre questions que j'entends analyser, je vais présenter 

clairement mon interprétation des positions de Legendre, Gauthier et Inchauspé. 

a) Marie-Françoise Legendre 

Tout d'abord, selon Legendre - et même si cela n'est pas très explicite au sein du 

nouveau curriculum - la réforme se fonde à la fois sur la perspective cognitiviste et la 

perspective constructiviste de l'apprentissage, et favorise une vision de l'enseignement qui met 

l'accent sur la professionnalisation de la pratique, où l'enseignant n'est plus considéré comme 

un technicien. Même si diverses approches pédagogiques peuvent être cohérentes avec certains 

principes issus du cognitivisme ou du socioconstructivisme, soutient également Legendre, elles 

n'en dérivent pas nécessairement. 

Ensuite, la réforme ne décrète pas en elle-même un changement de paradigme, affirme 

Legendre, mais elle s'inscrit à l'intérieur de certains changements de paradigme qui ont cours à 

un niveau beaucoup plus large que celui du milieu québécois de l'éducation, cela sur les plans 

épistémologique, psychologique et pédagogique/didactique. De plus - et bien que Legendre 

spécifie que l'approche par compétence ne dérive pas nécessairement du constructivisme et du 

cognitivisme - la compétence ne doit pas être considérée comme méthodologie d'élaboration 

du curriculum (sans quoi l'on reviendrait à une vision de la formation typiquement béhavioriste, 

séquentielle et linéaire), mais comme une approche globale de formation, ce qui est plus 

favorable au renouvellement des pratiques pédagogiques. 

Enfin, on ne peut dériver de manière dogmatique aucune stratégie pédagogique 

particulière des différentes conceptions de l'apprentissage ou de la connaissance. Tout dépend 

de l'interprétation et de l'appropriation que feront les enseignants eux-mêmes des nouveaux 
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programmes, de même que du contexte et du type de savoir qu'ils souhaitent présenter à leurs 

élèves. 

Deux problèmes me semblent apparaître à la lecture des propos de Legendre. D'abord, 

elle applique les idées de Kuhn et la notion de paradigme (ou plutôt la notion de changement de 

paradigme) qui en dérive à l'épistémologie, à la psychologie et à la pédagogie de manière 

factuelle, comme si son interprétation des changements de paradigme dans ces domaines éta it 

consensuelle, presque comme constituant un fait observable et incontestable. Or à la lumière 

des controverses actuelles et passées dans ces trois domaines, que ce soit en éducation ou 

ailleurs, il me semble qu'il est difficile de statuer avec autant de certitude que le fait Legendre à 

l'effet que nous aurions abandonné certains paradigmes au profit d'autres paradigmes. " aurait 

été plus judicieux, me semble-t-il, de formuler la chose de manière à ce qu'on ait toujours 

l'impression que - dans ces trois domaines ou ailleurs - plusieurs paradigmes se côtoient 

simultanément - et que nombreux sont ceux qui croient que certains de ces paradigmes sont 

« meilleurs» que d'autres. 

Ensuite, le rejet du béhaviorisme, de même que le rejet de l'interprétation de la 

compétence comme pouvant servir de méthodologie d'élaboration (ou sinon d' interprétation) 

du curriculum, c'est-à-dire comme pouvant être considérée, dans les mots de Legendre, dans 

une perspective « séquentielle et linéaire, » me semble non seulement entrer quelque peu en 

contradiction avec l'idée - défendue par ailleurs par Legendre - selon laquelle la compétence ne 

dérive pas obligatoirement du cognitivisme et du constructivisme, mais me semble également 

en contradiction avec certaines caractéristiques propres au cognitivisme même. En effet, 

nombre de théories en psychologie cognitive peuvent être considérées comme appuyant la 

pertinence d'un apprentissage « séquentiel ou linéaire,» telles les théories sur la mémoire 
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(notamment concernant l'encodage et le stockage) ou encore la théorie des ressources 

attentionnelles.254 De même, la pédagogie explicite défendue par Gauthier - que l'on peut à 

mon avis qualifier de cognitiviste au moins au sens où elle se veut scientifique, et où elle est tout 

à fait cohérente avec les préceptes généraux des théories cognitivistes citées juste avant - met 

de l'avant l'importance de cheminer du simple au complexe et de découper l'apprentissage. 

Mais quoi qu'il en soit, ce que je souhaite mettre ici en évidence, c'est qu'à la lecture de 

Legendre, la question de savoir si les pédagogies comme celle de Gauthier ont leur place dans la 

réforme n'est pas du tout claire: d'une part, Legendre affirme que l'approche par compétence 

ne découle pas nécessairement du constructivisme et du socioconstructivisme, mais d'autre 

part, elle critique l'idée selon laquelle on pourrait découper la compétence en séquences et 

considérer, au moins en partie, l'apprentissage comme linéaire, et elle associe partout cette 

façon de faire exclusivement à l'approche béhavioriste - ce qui constitue selon moi une erreur. 

Si c'est effectivement ce que Legendre défend - que l'on ne peut à la fois privilégier l'approche 

par compétences et adhérer à une conception de l'apprentissage comme séquentiel ou linéaire, 

et/ou comme devant progresser du simple au complexe - je suis en désaccord avec elle, et 

donne raison à Gauthier lorsqu'il dénonce l'appropriation de l'APC par les constructivistes. 

En dehors de ces deux éléments, cependant, le propos de Legendre - notamment à 

l'égard du fait que les théories de l'apprentissage, au sein du nouveau curriculum, ne sont que 

très peu explicitées, ainsi qu'à l'égard du fait que le nouveau curriculum est cohérent avec le 

courant de la professionnalisation enseignante - me semble très juste. 

b) Clermont Gauthier 

254 Voire à ce sujet Reed, S. K. (2011) . Cognition : Théories et applications (3" éd.). Bruxelles, DeBoeck. 
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Pour Clermont Gauthier, le fondement ou l'objectif premier de la réforme est la réussite 

scolaire du plus grand nombre. Il s'agit, en d'autres termes, de l'objectif que plusieurs 

intervenants associent à l'égalité des chances, le fondement politique de la réforme que j'ai 

circonscrit au chapitre premier. Pour Gauthier, l'atteinte de cet objectif de réussite du plus 

grand nombre (et ultimement, le succès de la réforme) comporte une condition sine qua non. 

Cette condition est la suivante: L'enseignant (comme tout autre professionnel, d'ailleurs) doit 

adopter - dans le cadre de ses activités professionnelles - les meilleures pratiques possible, 

c'est-à-dire les pratiques que les recherches empiriques les plus fiables nous indiquent qu'elles 

sont les plus efficaces pour l'apprentissage et la réussite des élèves. Or Gauthier croit que le 

Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, de même que plusieurs chercheurs universitaires 

en sciences de l'éducation, ont failli à la tâche dans la mise en œuvre de la réforme non 

seulement en ne s'appuyant pas eux-mêmes sur de telles données scientifiques, mais en faisant 

explicitement la promotion de théories et de stratégies pédagogiques que l'on sait largement 

inefficaces. La réforme visait la réussite d'un plus grand nombre d'élèves, mais vu les conditions 

dans laquelle elle s'implante, prédit Gauthier, elle n'atteindra jamais cet objectif. 

La lecture de Gauthier me semble faire du sens, si tant est que l'on accorde une 

importance au discours scientifique - ce qu'il faut évidemment faire, à mon avis. Je reviendrai 

sur cette question très bientôt. Vu les propos de Legendre, il est cependant possible de soulever 

quelques bémols devant certaines des critiques de Gauthier à l'égard des constructivistes. Il 

semble en effet qu'au moins certains d'entre eux - notamment Legendre - s'accommodent très 

bien de la présence du cognitivisme dans la réforme, ne croient pas que c'est la réforme en elle­

même qui entraîne les changements de paradigmes, et surtout ne considèrent pas que les 

enseignants doivent, avec la réforme, utiliser des stratégies pédagogiques que d'aucun 
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considère, à tort ou à raison, comme typiquement constructivistes (telles l'apprentissage par 

projet et la pédagogie de la découverte, par exemple). 

c) Paullnchauspé 

Enfin, l' élément principal de la réforme, aux yeux d'Inchauspé, semble être la 

perspective culturelle substantielle imputée au nouveau curriculum d'études, et donc la volonté 

que l' école forme des élèves plus cultivés. Il s'agit en partie de ce que j'ai moi-même caractérisé 

comme étant la conception humaniste de l' être humain à l'œuvre dans le rapport Inchauspé, et 

dont j'ai traité dans le chapitre second. Or, Inchauspé croit que le Ministère de l' Éducation, du 

Loisir et du Sport, de même que plusieurs chercheurs universitaires en sciences de l'éducation, 

ont failli à la tâche dans la mise en œuvre de la réforme en oblitérant complètement sa fin, soit 

la perspective culturelle du curriculum et la volonté de former des élèves plus cultivés, au profit 

des moyens de son implantation, soit les théories et stratégies pédagogiques auxquelles les 

enseignants devraient soi-disant adhérer pour mettre la réforme en pratique en classe. 

Pourtant, croit Inchauspé, rien n'est plus stérile que ces débats sans fin sur les théories de la 

connaissance et les stratégies pédagogiques, puisqu' ils ne tiennent pas vraiment compte de la 

réalité de la classe, au sein de laquelle on doit parfois employer certaines stratégies, parfois 

d'autres. La réforme visait le rehaussement du contenu culturel des programmes. Cela a été fait . 

Il faut maintenant que les enseignants reviennent au programme, prennent conscience de cet 

état de fait et enseignent la matière en conséquence. Ils peuvent pour ce faire s'appuyer sur les 

théories et les pédagogies qu'ils jugeront adéquates considérant le contexte du moment. 

La lecture d'Inchauspé me semble elle aussi plutôt cohérente avec les deux autres, si ce 

n'est qu' il n'accorde guère d'importance - ce qui constitue selon moi une erreur - aux théories 
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et stratégies pédagogiques qu'il est possible de voir (ou non) au fondement du nouveau 

curriculum. J'y reviendrai dans la section suivante. 

Ces choses étant établies, je passe à l'analyse des quatre questions importantes 

(compétences, évaluation, professionnalisation enseignante et approche empirique) . Il va sans 

dire que ces questions font l'objet de vastes discussions et recherches dans le domaine de 

l'éducation à travers le monde, et ce depuis de nombreuses années. Je ne prétends aucunement 

pourvoir rendre ici justice à toute leur complexité. J'entends simplement mettre évidence 

pourquoi elles sont importantes pour la réforme qui m'intéresse, et présenter de modestes 

pistes de réflexion à leur sujet. 

3.5.2 la notion de compétence2SS 

a) Connaissance ou compétence? 

Considérons d'abord la querelle connaissance/compétence. De l'avis d'Inchauspé, cette 

querelle est en bonne partie rhétorique et guerre de pouvoir entre universitaires. Si l'on prend 

les termes dans leur sens usuel, je suis plutôt d'accord avec lui sur ce point, et sur la lecture qu'il 

en propose. En effet, il me semble évident que les tenants du concept de connaissance ne 

voient pas les connaissances comme une suite de faits appris mécaniquement, faits qu'il serait 

impossible « d'utiliser» dans les situations où cela s'avère nécessaire (qu'il s'agisse de la 

pratique d'un sport, de la lecture d' un roman ou d'une discussion complexe sur la situation 

géopolitique au Moyen-Orient). De même, les tenants du concept de compétence sont certes 

conscients qu'il nous faut posséder un minimum de connaissances avant de pratiquer un sport 

(en connaître les règles), lire un roman (connaître les lettres de l'alphabet, le sens des mots, ce 

255 La question de la pertinence de la notion de compétence en éducation a été discutée sous plusieurs angles depuis 

trente ans, et notamment - très récemment - dans le collectif Tardif, M . & Desbiens, J.-F. (dir.) (2014) . La vogue des 

compétences dans la formation des enseignants : Bilan critique et perspectives d'avenir. Québec, PUL. 
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qu'est une métaphore), ou discuter de la situation au Moyen-Orient (connaître ce qu'est Daesh, 

qui est Bachar el-Assad, qui sont les Kurdes). D'ailleurs, Philippe Perrenoud 256 lui-même - l'un 

des théoriciens de la compétence les plus reconnus - écrit: 

« Écartons d'emblée une idée fausse, selon laquelle, pour développer des 
compétences, il faudrait renoncer aux connaissances. Ces dernières, au sens 
classique de l'expression, sont des représentations organisées du réel ou de l'action 
sur le réel. À ce titre, elles sont des ressources cognitives souvent essentielles dans 
la constitution d'une compétence. 2S7 » 

On peut bien discuter de la définition que fournit Perrenoud de la connaissance comme 

« représentation, » mais voilà un autre sujet (un sujet que j'aborderai dans le quatrième et 

dernier chapitre de cette thèse). Du reste, cet extrait me semble plutôt clair et sans appel. 

Pourquoi, dans ce cas, Gauthier attribue-t-illa faute du dérapage de la réforme à l'introduction 

du concept de compétence dans le rapport lnchauspé? Tout simplement parce que la littérature 

existante sur la notion de compétence associe largement cette notion aux théories et pratiques 

pédagogiques typiquement constructivistes. En effet, il m'a été très difficile de trouver des 

auteurs qui traitent de l'APC sans donner à la compétence tous les qualificatifs que lui attribuent 

typiquement les constructivistes - tel que documenté par Gauthier, ou encore tel qu'exposé par 

Legendre elle-même - que l'inverse, et ce n'est pas faute d'avoir cherché. Je m'accorde donc 

avec Gauthier lorsqu'il soutient que plusieurs constructivistes (probablement en toute bonne 

foi, à mon avis) ont attaché et scellé ensemble l'approche par compétences, les théories 

constructivistes de l'apprentissage et les pratiques pédagogiques qui en découlent. 258 

256 Philippe Perrenoud est Suisse. Constamment cité par les constructivistes d' ici, il est l' un des théoriciens de la 
compétence les plus connus au Québec et dans toute la francophonie . 
257 Perrenoud, P. (1995) . « Des savoirs aux compétences. De quoi parle-t-on en parlant de compétences? » Pédagogie 

collégiale, 9(1), 20-24. 
258 Voire section 3.2.1 b). 

232 



À mon avis, cependant - et voilà l'élément de réflexion principal que je voulais 

soumettre quant à la compétence - la notion de compétence n'est pas en elle-même 

responsable du « dérapage de la réforme,» pour employer l'expression de Gauthier. C'est 

plutôt le fait que plusieurs semblent considérer que la notion de compétence est ou doit être 

exclusive au constructivisme et aux pédagogies qui s'y apparentent, qui constitue le problème. 

Bien sûr, comme je viens de le mentionner, la littérature en sciences de l'éducation semble leur 

donner raison. Mais il me semble que l'on pourrait considérer la compétence comme un 

concept utile peu importe l'approche défendue, c'est-à-dire peu importe que l'on défende une 

perspective constructiviste, cognitiviste ou autre, cela pour les raisons que je viens d'évoquer au 

début de cette section 3.5.2 a). Je ne peux argumenter ici de manière détaillée en faveur de 

cette position, mais il semble que ce soit également là l'avis de plusieurs acteurs importants du 

monde de l'éducation (Paul Inchauspé, Claude Lessard, voire même Marie-Françoise Legendre 

et Clermont Gauthier eux-mêmes). 

b) La compétence comme origine du dérapage 

Revenons maintenant au glissement de la réforme. Il faut rappeler qu'lnchauspé, 

contrairement à Gauthier, n'attribue pas le changement de cap de la réforme spécifiquement à 

l'introduction de la notion de compétence dans le rapport qui porte son nom, mais plutôt au fait 

que les universitaires et les marchands de formation et de matériel pédagogique 

constructivistes ont profité du vide laissé dans le nouveau curriculum - par souci de respect 

pour l'autonomie enseignante - pour y pénétrer et mousser leurs idées et leurs pratiques. À 

faire l'amalgame des versions de Legendre, Gauthier et Inchauspé, il semble donc que les choses 

se soient déroulées comme suit: 
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Les membres du Groupe de travail sur la réforme du curriculum ont utilisé la notion de 

compétence dans leur rapport tout simplement parce que cette notion avait été lancée dans le 

rapport Corbo, et parce qu'elle semblait répondre à une des critiques énoncées à l'encontre des 

méthodes d'évaluation objectives plus strictes de l'ancien programme, qui n'entraînait 

l'évaluation, selon plusieurs, que de « choses apprises par cœur, » sans qu'on l'on ait à se 

soucier de vérifier si les élèves avaient vraiment compris quoi que ce soit. De plus, la notion de 

compétence était dans l'air du temps, et pénétrait tranquillement les milieux de l'éducation 

d'un ensemble de pays. Dans un témoignage qu'il a livré en 2007, à la question de savoir si 

l'approche par compétence était un enjeu pour lui et les autres commissaires durant les États 

généraux, Inchauspé affirme : 

« Non, ça ne l'a pas été. Quelques commissaires connaissaient bien l'arrière-fond 
de ces questions, mais qu'est-ce que les autres avaient à faire de ces discussions de 
plombier? Nous avions des choses beaucoup plus importantes à discuter entre 
nous. On savait, et tout le monde comprenait cela, que l'école devait s'occuper des 
savoirs, et aussi des savoir-faire [et des] savoir-être. On a emprunté le vocabulaire 
que les gens utilisaient à ce moment-là.2S9 » 

Il semble donc que ni Inchauspé, ni les membres du Groupe de travail (à peine un an 

après les États généraux) n'aient été en mesure d'appréhender l'ampleur de la réaction en 

chaîne - telle que documentée par Gauthier260 
- qu'ils produiraient en introduisant les concepts 

de compétence et de compétence transversale dans le rapport Inchauspé. 

3.5.3 l'évaluation 

259 Gosselin, G. & Lessard, C. (dir.) (2007) . Op. cit., p.311. 
260 Voire section 3.2.1. 
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Je serai plutôt brève sur la question de l'évaluation. Il suffit de lire le sixième chapitre du 

rapport Inchauspé et la Politique d'évaluation des apprentissages261 produite suivant son dépôt 

pour se convaincre qu'lnchauspé a largement raison lorsqu'il affirme que l'évaluation, avec la 

réforme, est toujours bien présente, importante, et à des lieux de suivre les préceptes de la 

pédagogie non-directive. On en a seulement modifié les paramètres. L'ancien programme 

privilégiait des questions fermées, lesquelles commandaient un programme par objectifs plus 

rigide et plus détaillé. En débarrassant le nouveau curriculum de cette approche par objectifs 

contestée, qui enfermait semble-t-il l'enseignant dans un rôle de technicien, il fallait 

évidemment être cohérent et desserrer le « verrou de l'évaluation,» libérer l'espace de 

l'évaluation pour permettre à l'enseignant d'exercer non pas comme une technicien, mais 

comme un professionnel. (PÉ, p.95) Bien sûr, il y a d'autres arguments de part et d'autre et cette 

question a entraîné plusieurs petits débats parallèles, comme celui de la forme du bulletin, par 

exemple. 

Mais ce que je souhaite surtout mettre en lumière ici, c'est ce que cache ce débat 

autour de l'évaluation, ou plutôt autour du degré de rigidité avec lequel on a choisi d'élaborer la 

politique d'évaluation des apprentissages - un degré de rigidité moindre si on le compare avec 

ce qui se faisait dans l'ancien programme. Ce débat en masque en effet un autre, bien plus 

profond celui-là. Il s'agit de la question de la compétence enseignante, plus précisément de la 

capacité des enseignants à exercer leur jugement critique quant à l'évaluation de leurs élèves. 

Ce débat sur la compétence des enseignants québécois peut signifier plusieurs choses. L'une de 

ces choses est la piètre confiance qu'éprouvent, à l'égard des enseignants du primaire et du 

secondaire, ceux qui entretiennent ce débat. La question de l'évaluation est donc directement 

261 Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport. (2003) . Politique d'évaluation des apprentissages. Québec, 
gouvernement du Québec. 
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liée à celle de l'autonomie et la professionnalisation enseignantes, dans la mesure où l'on peut 

logiquement supposer que l'inquiétude du public quant à la fiabilité de l'évaluation est 

inversement corrélée à l'opinion qu'il se fait des enseignants. Moins le public a d'estime à 

l'endroit des enseignants du primaire et du secondaire, plus il s'inquiète de la qualité des 

apprentissages effectués en classe, et de la fiabilité de l'évaluation. Si cela est juste, comme je le 

crois, il devient impossible de traiter en profondeur de la question de l'évaluation sans aborder 

celle de la professionnalisation enseignante, ce que je ferai immédiatement. En effet, dans le 

contexte que je viens d'établir, dans la mesure où les décisions prises au Ministère libèrent un 

tant soit peu l'espace de la pratique enseignante, ceux qui ne font pas confiance à l'enseignant 

et à son jugement critique y trouveront toujours à redire. 

3.5.4 la professionnalisation enseignante 

a) Historique 

La question de la professionnalisation enseignante est débattue un peu partout dans le 

monde depuis près de quarante ans. Au Québec, elle l'est vigoureusement depuis plus de vingt-

cinq ans. D'abord défendue par des universitaires, l' idée de concevoir l'enseignement primaire 

et secondaire comme une profession a fait son chemin dans l'esprit de nombre d'enseignants de 

ces ordres, qui perçoivent dans cette idée la manifestation d'une « dimension centrale» de leur 

occupation, ainsi qu'un symbole de « reconnaissance et de prestige» apte à bien exprimer 

« l'importance sociale» de leur mission,262 particulièrement alors que l'importance des études 

et du savoir se fait de plus en plus sentir dans nos sociétés, et que le travail de l'enseignant se 

complexifie d'autant. ('est dans cette mouvance qu'eut lieu la réforme de la formation des 

enseignants durant les années 1990. Il fallait désormais compter un an de plus (quatre années 

262 Tardif, M. & Gauthier, C. « Un professionnalisme enseignant, avec ou sans ordre professionnel? » Dans Tardif, M. 
& Gauthier, C. (dir.) (1999) . Pour ou contre un ordre professionnel des enseignantes et des enseignants au Québec? 
Québec, PUL, p.l. 
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plutôt que trois) pour compléter des études universitaires en enseignement 

préscolaire/primaire et secondaire. En outre, les candidats au grade de bachelier en 

enseignement devraient maintenant passer beaucoup plus de temps à mettre en pratique leurs 

apprentissages par le biais de stages, et leur formation comprendrait plusieurs cours ayant trait 

au développement de l'enfant et aux troubles d'apprentissage. Ainsi, l'ensemble des 

protagonistes dans le débat sur la professionnalisation enseignante s'entend sur le fait que 

l'enseignement est une « activité professionnelle de haut niveau qui mérite le plus grand 

respect.263 » Cependant, alors que certains se satisfont de cette reconnaissance symbolique, 

d'autres souhaitent aller plus loin en créant un ordre professionnel reconnu par l'État qui 

posséderait, comme tous les autres ordres professionnels, des « droits étendus pour superviser 

et contrôler juridiquement l'exercice de la profession. »264 De surcroit, aujourd'hui, de plus en 

plus d'études tendent à montrer l'importance. de la qualité de l'enseignement sur la réussite 

scolaire,265 ce qui justifient, selon plusieurs, la professionnalisation de l'enseignement entre 

autres par des programmes de formation des maîtres mieux adaptés et plus exigeants. 

C'est donc dans ce mouvement vers la reconnaissance professionnelle du statut 

d'enseignant que se sont tenus les États généraux sur l'éducation, et que fut rédigé le rapport 

Inchauspé. Dès lors, on comprend pourquoi Inchauspé justifie avec autant de force les décisions 

prises quant aux modifications à apporter au curriculum d'études sur la base du mouvement 

vers la professionnalisation enseignante. Pour faire droit aux demandes de ce mouvement, 

ordre ou pas, écrit Inchauspé, impossible de se contenter de petits changements au curriculum: 

« Il fallait toucher un autre des coeurs du système du programme d'études. En 
effet, auparavant, on ne s'était pas contenté de faire aux enseignants la promotion 
des pédagogies béhavioristes, les laissant libres de choisir si elles leur convenaient, 

263 Ibid., p.2. 
264 Ibid., p.3. 
265 Darling-Hamond (2000 et 2005), Sanders & Rivers (1996), Hedges (2004), Crocker et Dibbon (2008) et Gauthier, 
Bissonnette, Richard et Djibo (2003) . Ces études sont citées dans Tardif, M . & Gauthier, C. (dir.) (1999) . Op. cit. 
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on avait mis les principes de cette conception de l'apprentissage au cœur même de 
l'élaboration du programme d'étude et de l'évaluation. On ne pouvait donc 
répondre sérieusement à la demande de professionnalisation du statut 
d'enseignant sans remettre aussi en cause certains piliers de l'édifice. C'est ce que 
nous fîmes.266 » 

b) Le paradoxe prafessionnalisationjprescription pédagogique 

Cela étant dit, voici le premier point qu'il me semble important de soulever quant à la 

question de la professionnalisation enseignante et la réforme du curriculum. J'en ai parlé 

brièvement dans la section précédente. N'y a-t-il pas un grand paradoxe dans le fait de 

chercher, par le biais d'une réforme, à donner dans le curriculum beaucoup plus d'espace à 

l'autonomie et au jugement professionnel de l'enseignant, cela tout en encourageant - ou à 

tout le moins, en permettant - à une théorie ou à des stratégies pédagogiques particulières de 

largement s'approprier, comme en témoignent Gauthier et Inchauspé, les nouveaux 

programmes d'études? 

c) La prafessionnalisation des enseignants sur le marché du travail 

Ce paradoxe entre le mouvement de la professionnalisation enseignante et la 

prescription pédagogique met en lumière un second problème quant à la question de la 

professionnalisation enseignante et la réforme. Il me semble déraisonnable de croire que l'on 

peut à la fois réformer en profondeur le curriculum d'études et la formation des maîtres, à 

moins que l'on prévoie simultanément l'injection massive de ressources pour la formation des 

dizaines de milliers d'enseignants qui oeuvrent déjà dans l'école. Je n'évoque pas, ici, une 

formation optionnelle de quelques heures par année, mais bien un programme obligatoire de 

formation continue accrédité, auquel il faudrait ultimement adjoindre des examens ponctuels 

(un programme semblable, par exemple, au Programme de maintien du certificat (MDC) du 

266 lnchauspé, P. (2007). Op. cit., p.93 . 
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Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada),267 question de s'assurer que les 

enseignants sont toujours au fait des derniers développements dans leur domaine. On ne peut 

demander à des enseignants, aussi expérimentés, compétents et dévoués soient-ils, de 

développer du jour au lendemain, et par eux-mêmes, les qualités nécessaires à quiconque 

souhaite se tenir à jour quant aux recherches publiées dans le domaine de l'éducation. Faire des 

revues de littérature quelques fois par année, lire et comprendre les résultats des recherches 

publiées, développer la capacité d'analyser les résultats et de prendre en considération la 

qualité de la méthodologie, voilà des compétences que les bacheliers en sciences de l'éducation 

ne développent pas vraiment durant leur formation universitaire. N'est-ce pas pourtant ce que 

la réforme demande aux enseignants d'être à même de faire? Inchauspé admet lui-même qu'il 

n'avait pas prévu que nombre d'enseignants seraient déstabilisés, irrités voire même accablés 

par cette liberté pédagogique inédite que leur offrait le nouveau curriculum : 

« Je pensais, trop naïvement sans doute, que le passage de routines définies par 
d'autres à un espace que désormais on occuperait soi-même pourrait être 
relativement bien accepté puisque c'était la condition même de l'exercice du statut 
revendiqué.268 Mais j'avais mal estimé la situation de glaciation qui s'était installée 
avec le mode de détermination des programmes,269 établi depuis un peu plus de 
vingt ans. Dès que le dégel est arrivé, tout s'est mis à craquer, les repères étaient 
perdusYo » 

C'est pourquoi la qualité de la formation des enseignants qui sont déjà sur le marché du 

travail n'est surtout pas à négliger, elle est même primordiale dans le succès d'une réforme 

curriculaire . Avant même de faire de grandes modifications au curriculum d'études, il faudrait 

donc songer aux conditions dans lesquelles s'effectuera la formation continue du personnel 

267 Voire http://www.royalco llege.ca/rcsite/cpd/moc-program/about-moc-program-f 
268 Le « statut revendiqué » dont parle ici Inchauspé est le statut de professionnel revendiqué par les enseignants. 
269 Par l'expression « mode de détermination des programmes, Inchauspé fait ici référence aux anciens programmes 
par objectifs qui laissaient très peu de liberté aux ense ignants. 
270 Inchauspé, P. (2007) . Op. cit., p.98. 

239 



enseignant déjà en place, et s'assurer qu'elle soit suffisante et compatible avec les modifications 

que l'on se propose d'apporter au curriculum ,211 

d) La professionnalisation des futurs enseignants 

La formation des maîtres est elle aussi très importante, évidemment. La question de la 

qualité de la formation des maîtres procède elle aussi d'un vaste débat. Des taux de 

contingentement à l'entrée des programmes en sciences de l'éducation au mode de 

financement des universités,272 en passant par la possibilité de rendre obligatoire le diplôme de 

deuxième cycle pour la pratique enseignante, cela sans oublier la question de la qualité de la 

formation offerte par le corps professoral et les chargés de cours des départements des sciences 

de l'éducation eux-mêmes, tout y passe. La formation des maîtres est-elle adéquate au Québec 

dans l'état actuel des choses, c'est-à-dire depuis la réforme de la formation des enseignants des 

années 1990? La situation s'est-elle améliorée depuis que les futurs enseignants doivent passer 

quatre années à l'université, quatre années durant lesquelles ils auront quelques cours de 

formation disciplinaire, quelques cours sur le développement de l'enfant et les troubles 

d'apprentissage, quelques cours de didactique et quelques stages? Nombreux sont ceux qui 

croient qu'elle ne l'est pas. Et lorsque l'on regarde les caractéristiques de la formation des 

maîtres dans d'autres lieux, là où les taux de réussite scolaire sont très élevés en comparaison 

des piètres performances du système québécois, difficile de rejeter leurs revendications du 

revers de la main. Qu'on en juge. Au Québec, les dernières données disponibles indiquent que 

seulement 67.1% des garçons et 80.3% des filles réussissent à obtenir un diplôme du secondaire 

271 Je n'entrerai pas ici en détails dans l'évaluation des différentes mesures concrètes mises sur pied par le 
gouvernement quant à la formation fournie aux enseignants pour favoriser l'implantation de la réforme de façon 
harmonieuse. Étant donné le tollé soulevé par les enseignants devant la réforme, il me semble cependant permis de 
douter sérieusement du fait que ces mesures étaient suffisantes. 
272 Lorsqu'une université voit ses subventions gouvernementales augmenter ou diminuer selon le nombre exact 
d'étudiants qui la fréquente - comme c'est le cas présentement - rien de surprenant à ce qu'elle soit frileuse devant 
toute mesure susceptible de faire diminuer sa « clientèle. » 
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(qu'il s'agisse d'un diplôme d'études secondaires ou d'un diplôme d'études professionnelles) 

après sept ans sur les bancs de l'école secondaire. 273 En Finlande, l'un des pays les plus reconnus 

à l'échelle internationale pour l'excellence de son système d'éducation, les taux de diplomation 

sont extrêmement élevés. Dans une entrevue accordée à la Presse, Najat Ouakrim-Soivio,274 

chercheuse et conseillère sur les questions d'éducation auprès du Ministère finlandais de 

l'Éducation et de la Culture, déclarait que le taux de décrochage scolaire s'élevait à seulement 

5% pour l'ensemble du cours primaire et secondaire. Or, la formation des maîtres en Finlande 

dure cinq ans, et passe par l'obtention d'un diplôme de 2e cycle. Par ailleurs, l'admission à 

l'université en enseignement est, en Finlande, à peu près aussi contingentée que l'admission en 

médecine, et les enseignants bénéficient d'une formation particulière sur les difficultés 

d'apprentissage, ainsi que de formation continue permanente. 27S L'enseignement primaire et 

secondaire, en Finlande, est une profession socialement très valorisée. Plusieurs acteurs du 

milieu de l'éducation finlandais ont témoigné que la grande qualité des enseignants finlandais, 

garantie par l'accès contingenté de la formation et ses hautes exigences, jouait certainement 

pour beaucoup dans la réussite scolaire des élèves du primaire et du secondaire. 276 Tout ceci, 

évidemment, ne saurait signifier que la formation des maîtres est le seul facteur qui justifie les 

excellents taux de réussite scolaire des élèves finlandais, voire même l'un des facteurs le 

justifiant. Mais la comparaison entre le Québec et la Finlande me semble tout de même 

273 Ministère de l'Éducation, de l' Enseignement supérieur et de la Recherche . (2015) . Diplomation et qualification par 

commission scolaire au secondaire. Québec, gouvernement du Québec, tableau l, p.6. Données croisées avec 
Ministère de l'Éducation, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche. (2015). Indicateurs de l'éducation . 
Éducation préscolaire, enseignement primaire et secondaire, édition 2014. Québec, gouvernement du Québec, 
tableau 3, p.65. 
Il faut voir que ces données en disent très long également sur la réforme qui fait l'objet de cette thèse, et sur l'objectif 
de réussite scolaire du plus grand nombre qu'elle entendait atteindre. 
274 Asselin, P. (30 mars 2014). « Un mystère éducatif en Finlande. » La Presse, repéré à http://www.lapresse.ca/le­
soleil/z/archives/vu-dailleurs/201403/29/01-4752683-un-mystere-educatif-en-fin lande.php 
275 Raynault, M.-F., Côté, D. & Chartrand, S. (2013) . Le bon sens à la scandinave. Politiques et inégalités sociales de 
santé. Montréal, PUM, p. 10l. 
276 Notamment Najat Ouakrim-Soivio, dans Asselin, P. (30 mars 2014). Op. cit., et Varpu Simonen, directrice de l'école 
primaire Kaisaniemen, dans Segura M. (10 avril 2014). « Éducation: la Finlande première de classe! » L'Actualité, 
repé ré à http://www.lactualite.com/soc iete/ ed ucatio n -la -fi n la n de-pre m ie re-de-cla sse/ 
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pertinente dès lors que l'on traite de réussite scolaire du plus grand nombre, et de 

professionnalisation enseignante. 

*** 

C'est donc dire que le débat sur la professionnalisation enseignante est loin d'être 

terminé, particulièrement dans le contexte actuel. En effet, dans une résolution-cadre adoptée 

par le Parti libéral du Québec en mai 2016,277 on peut notamment lire que le Parti souhaite que 

le gouvernement du Québec « travaille avec les universités au rehaussement des critères 

d'admission et au perfectionnement des programmes de formation des enseignants pour 

améliorer la qualité de l'enseignement notamment en ce qui a trait au niveau de l'enseignement 

de la langue, » et « créée pour les enseignants une obligation de formation continue et de mise 

à jour périodique des compétences linguistiques et des autres compétences jugées opportunes 

[ ... ] . » Évidemment, un rehaussement des exigences à l'admission ainsi qu'une formation plus 

longue signifient nécessairement - et avec raison - un meilleur salaire à la clé. C'est très 

certainement un débat dont nous n'avons pas fini d'entendre parler. 

3.5.5 la pertinence de la recherche empirique en sciences de l'éducation 

Il reste enfin la question de la recherche empirique en sciences de l'éducation à traiter. 

Gauthier a-t-il raison d'affirmer que les pratiques pédagogiques découlant du constructivisme 

sont néfastes pour les élèves, et que seul l'enseignement explicite garanti de hauts taux de 

réussite scolaire? Avait-il raison, au milieu des années 2000, de prédire l'échec de la réforme? 

Devrait-on, en matière d'éducation, s'appuyer sur les résultats des meilleures recherches 

empiriques avant de prendre des décisions? Répondre de façon détaillée et rigoureuse à ces 

trois questions nécessiterait que je dépasse de beaucoup le cadre donné à cette thèse. Dans la 

277 Parti libéral du Québec (mai 2016) . Op. cit., p.31. 
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perspective de l'étude du passage d'une réforme curriculaire à une réforme pédagogique qui est 

la mienne dans ce chapitre, quatre éléments importants de réflexion me semblent cependant 

devoir être soumis à l'attention. 

a) Réussite scolaire 

Tout d'abord, il est un fait qu' il est difficile de nier: la réforme n'a pas eu sur la réussite 

scolaire les effets escomptés. Il n'y a qu'à prendre connaissance des taux de diplomation cités 

plus haut pour s'en convaincre .278 Mais un ensemble de causes peut être à l'œuvre derrière ces 

statistiques, et il serait hasardeux de tenter de déterminer lesque"es ont eu le plus d' impact. Je 

ne m'avancerai moi-même pas plus loin sur ce terrain glissant. 

b) La critique postmoderniste de la recherche empirique 

Il m'est malgré tout possible donner raison à Gauthier lorsqu' il affirme - en s'appuyant 

sur une série d'études - qu'en éducation, les innovations pédagogiques « sont rarement le 

produit de la recherche empirique, » mais qu'elles devraient l'être puisque là où elles le sont, les 

taux de réussite scolaire bondissent. (CEEE, p.131) Évidemment, on sera comme moi en mesure 

d'approuver Gauthier sur ce point si, et seulement si on accorde une quelconque importance 

aux résultats de la recherche empirique, puisque ce sont encore les résultats de la recherche 

empirique qui poussent Gauthier à soutenir cette assertion. 

Or, il existe plusieurs courants de pensée qui remettent en cause le bien fondé de la 

recherche empirique, et plus largement de la science, ou à tout le moins son aspiration à la 

vérité . En philosophie, les principaux partisans contemporains de ce genre d' idées sont 

notamment Nelson Goodman, Hilary Putnam et Richard Rorty. Mais à peu près toutes les 

278 Voire section 3.5.4 dl. 
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disciplines, sciences humaines et naturelles confondues, ont leurs penseurs que l'on pourrait 

qualifier de postmodernistes. Les sciences de l'éducation n'y échappent certes pas. Le 

quatrième chapitre de cette thèse porte justement sur l'étude des deux principaux courants 

épistémologiques qui se sont affrontés en éducation au Québec au moment de la mise en 

œuvre de la réforme. Le fait que ces débats aient eu lieu autour de l'implantation de la réforme 

- sur le champ de l'épistémologie cette fois - confirme une fois de plus le flou dans lequel le 

Ministère a plongé de très nombreux acteurs du milieu de l'éducation avec l'implantation de 

cette réforme. En effet, l' espace libéré pour l'enseignant dans le nouveau curriculum d'études 

sur le plan pédagogique a, par ricochet, entraîné la disparition des fondements ou orientations 

épistémologiques prescrites par le Ministère. Alors que l'ancien curriculum s'appuyait largement 

sur la conception béhavioriste de l'apprentissage, le nouveau curriculum ne s'appuie 

vraisemblablement sur aucune conception particulière de l'apprentissage, ne prescrit - ou n'est 

censé prescrire - aucune pédagogie, et ne statue sur aucune théorie de la connaissance, laissant 

ainsi le champ libre à toutes sortes de théories, d'idéologies et de doctrines. Aux dires de 

Legendre et d'Inchauspé, la chose était volontaire puisqu'on voulait être cohérent avec le 

mouvement de professionnalisation enseignante. Or, comme je l'ai défendu en 3.4.4 de la 

présente section, vider un curriculum de ses prescriptions épistémologiques et pédagogiques 

n'est pas nécessairement une bonne idée lorsque ce même curriculum s'adresse spécifiquement 

à des enseignants dont la formation en recherche est inégale, et dont la formation en 

épistémologie est carrément inexistante. 

Soyons clairs: je ne veux surtout pas minimiser ici les efforts et le dévouement des 

enseignants québécois - jeunes ou plus âgés - qui, jour après jour, rivalisent de créativité pour 

favoriser l'apprentissage de leurs jeunes élèves. Ils ont souvent à travailler dans des conditions 

difficiles, avec plusieurs enfants présentant des troubles d'adaptation ou d'apprentissage, cela 
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sans nécessairement - ce que je déplore - disposer des ressources nécessaires à la bonne 

gestion d'une telle classe, sans compter l'état de désuétude du matériel à leur disposition, voire 

même des bâtiments scolaires eux-mêmes. Ils font pour la plupart un travail admirable avec les 

moyens qu'ils ont, ils sont dévoués, et ils méritent tout notre respect. 

Cela étant dit, nous serions en droit d'attendre des décideurs publics qu'ils enrichissent 

la formation des maîtres en concordance - et en cohérence - avec les modifications imputées 

au curriculum d'études. 

c) Le rehaussement des exigences, du contenu culturel et du contenu des matières de base 
est-il compatible avec l'objectif de réussite scolaire du plus grand nombre? 

Par ailleurs, comme je l'ai mentionné en 1.3.1 de la présente thèse, on pourrait 

entretenir de sérieux doutes quant à la possibilité d'augmenter le contenu culturel et les 

exigences à l'égard de la maîtrise des matières de base, cela tout en visant la réussite du plus 

grand nombre et des taux de diplomation plus élevés. Voilà une question difficile. De prime 

abord, il est vrai que ces deux objectifs distincts semblent entrer en contradiction. Pourtant, si 

l'on y pense, rien ne semble empêcher un enseignant de fonder sa pratique sur les stratégies 

pédagogiques que les données empiriques désignent comme étant les plus efficaces sur la 

réussite scolaire - tel l'enseignement explicite, si l'on en croit Gauthier - tout en enseignant un 

contenu « rehaussé culturellement. » En réalité, dans la mesure où le contenu proposé n'est pas 

en lui-même trop relevé pour l'élève, il apparaît que les stratégies pédagogiques ont un impact 

plus grand sur la réussite scolaire que le contenu à proprement dit. 

d) Le ministère de l'Éducation n'est pas le lieu des débats pédagogiques et/ou 
épistémologiques, mais il est tout de même celui de la prescription de balises claires 

Enfin - et cela constitue le dernier élément de réflexion que je souhaite présenter quant 

à la pertinence de la recherche empirique en éducation - que des débats aient lieu dans 
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l'enceinte des universités (ou dans l'espace public) sur les courants épistémologiques ou les 

pratiques pédagogiques qui peuvent ou ne peuvent pas s'y rattacher ne pose à mon avis aucun 

problème, bien au contraire; c'est même là l'une des raisons d'être de l'université que de 

favoriser la recherche, la remise en cause, le débat d'idées. Même les idées les plus 

controversées peuvent et doivent y être discutées. Or il en va tout autrement, me semble-t-il, 

de la raison d'être du Ministère de l'Éducation. Le Ministère de l' Éducation, contrairement aux 

chercheurs et étudiants universitaires - ou tout autre membre de la société civile - est 

responsable de l'éducation de centaines de milliers de jeunes québécois. Le Ministère de 

l'Éducation est donc responsable de l'avenir collectif de l'ensemble des Québécois, puisque les 

élèves d'aujourd'hui sont les citoyens de demain. Le Ministère de l'Éducation a la responsabilité 

morale de faire tout ce qui est en son pouvoir pour qu'Éric, 7 ans, qui éprouve de grandes 

difficultés en lecture, puisse arriver à rattraper son retard, sans quoi c'est le Ministère du 

Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale qui risque d'en prendre la responsabilité 

économique et sociale lorsqu' il aura 18 ans. Et c'est précisément pour cela que le Ministère de 

l'Éducation devrait s'assurer de poser un minimum de balises à la pratique enseignante, et le 

faire sur la base des données empiriques probantes à sa disposition, au moins tant que les 

enseignants n'auront pas d'ordre professionnel qui prenne le relais pour régir la pratique, et/ou 

tant qu' ils n'auront pas à se soumettre à un programme obligatoire de formation continue 

accrédité. 

Il me semble évident que le cadre dans lequel sont prises les décisions au gouvernement 

doit être au moins un peu plus strict que celui qui structure les échanges d'idées entre 

chercheurs sur les différents courants épistémologique et pédagogique, qui est ni plus ni moins 

celui de la liberté académique. Il y a un lieu pour chaque chose, et le Ministère de l'éducation 

n'est pas le lieu du débat d' idées et de l'expérimentation, mais bien le lieu de la responsabilité 
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morale du gouvernement quant à l'éducation de la population qu'il sert et représente. Un filtre 

devrait donc, à mon avis, permettre de trier les idées et les théories qui pénètrent l'enceinte du 

Ministère de l'Éducation pour imprégner les curriculums d'études, et je ne vois pas de meilleur 

filtre, dans l'état actuel des choses, que celui de la science empirique - cela au nom de tous les 

arguments invoqués ici. Je me range donc sur ce point derrière les arguments empiriques 

avancés par Gauthier et bien d'autres, et je défendrai beaucoup plus substantiellement mon 

point de vue à ce sujet - cette fois dans une perspective plus large, qui est celle de 

l'épistémologie - dans le prochain chapitre. 

3.6 Conclusion 

Quelles leçons, quelles conclusions pouvons-nous tirer de la discussion menée dans ce 

chapitre sur le passage d'une réforme curriculaire à une réforme pédagogique? 

Tout d'abord, la réforme voulue et prescrite par le rapport final de la Commission des 

États généraux sur l'éducation, ainsi que par le rapport Inchauspé, ne semble pas avoir eu lieu. 

En lieu et place des visées concernant l'égalité des chances et l'éducation libérale, c'est un débat 

sur les stratégies pédagogiques à prioriser qui a pris toute la place dans l'implantation de la 

réforme et le discours l'entourant, ce que certains acteurs importants du milieu québécois de 

l'éducation ont qualifié de « dérapage» de la réforme. 

Ce débat sur les stratégies pédagogiques fut lié durant plusieurs années, comme pour 

rendre la chose encore plus opaque, à la querelle connaissance/compétence. Cette querelle 

relève ultimement en grande partie - selon moi - d'une question rhétorique sans issue claire. 

Comme l'a bien montré notamment Inchauspé, cette querelle a contribué à ce que l'attention se 
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porte sur les stratégies pédagogiques habituellement associées à la notion de connaissance 

d'une part et à la notion de compétence d'autre part, ce qui a fait perdre de vue à l'ensemble 

des acteurs les objectifs primordiaux de la réforme. Malheureusement, même les décideurs 

publics ont joué le jeu, notamment en nommant la réforme « renouveau pédagogique» à partir 

de l'année 2004. 

C'est en ce sens, et en ce sens seulement, que l'on peut dire que l'emploi de la notion de 

compétence dans le rapport Inchauspé peut avoir contribué à faire dévier la réforme de ses 

fondements et objectifs initiaux. En parallèle, le nouveau curriculum a libéré l'espace nécessaire 

pour permettre plus d'autonomie aux enseignants quant aux stratégies pédagogiques et 

d'évaluation à utiliser, cela en évitant les prescriptions pédagogiques et le favoritisme à l'égard 

d'une théorie de la connaissance ou de l'apprentissage particulière. Ce sont les constructivistes 

qui ont profité de ces deux modifications imputées au curriculum. Ils ont investi avec 

enthousiasme l'espace laissé vacant par la disparition des prescriptions théoriques et 

pédagogiques, et ils l'ont fait tout naturellement puisqu'on parlait désormais de compétence, 

un concept qu'ils théorisaient eux-mêmes depuis plusieurs années déjà. 

Gauthier est l'un de ceux qui se sont inquiétés du dérapage de la réforme. Et si les 

résultats de recherche qu'il soumet à notre attention sont justes, il a raison de s'inquiéter pour 

l'égalité des chances et la réussite scolaire du plus grand nombre. C'est pourquoi je crois qu'en 

l'absence d'un ordre professionnel et/ou d'un programme de formation continue accrédité, le 

Ministère devrait être un peu moins libéral dans la rédaction du curriculum d'études quant aux 

stratégies pédagogiques à employer en classe. La raison d'être du Ministère est d'abord et avant 

tout de s'assurer de prodiguer une éducation de qualité et les meilleures chances de réussite 
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possible au plus grand nombre de futurs citoyens possible, ce qui passe nécessairement, selon 

moi, par un curriculum d'études minimalement balisé par la perspective empirique. 

Que le curriculum demande aux enseignants de s'appuyer, dans leur pratique, sur les 

résultats des recherches empiriques probantes signifie-t-il que la pédagogie explicite doit être 

employée et mise en application de façon dogmatique par tous les enseignants, dans toutes les 

matières, avec tous les types d'étudiants? À mon avis, pas nécessairement. 

Ce qu'il faut comprendre, c'est que ce n'est pas parce que les résultats des recherches 

empiriques probantes pointent actuellement vers la pédagogie explicite lorsque l'on s'intéresse 

au succès scolaire du plus grand nombre d'élèves possible que d'autres stratégies pédagogiques 

ne passent pas ou ne pourraient pas éventuellement passer le test de la recherche empirique 

pour des savoirs particuliers, ou pour un type particulier d'élève, de classe ou de cohorte, par 

exemple. En ce sens, de nombreuses recherches sont encore à faire. 
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CHAPITRE QUATRIÈME 
L'ÉPISTÉMOLOGIE S'INVITE DANS LA RÉFORME 



Au mieux [' .. J, le constructivisme social révèle la contingence de certaines pratiques sociales qui 
ont pu être considérées à tort comme fondées en nature. Ille fait alors en suivant les normes 

habituelles du raisonnement scientifique. Mais il s'égare quand il aspire à devenir une théorie 
générale de la vérité ou de la connaissance. 

Paul BOGHOSSIAN 

Jusqu'à présent, j'ai présenté et discuté le fondement/l'objectif politique de la réforme. 

J'ai ensuite décrit, analysé et évalué la conception de l'être humain au fondement de la réforme. 

J'ai enfin tenté d'éclairé les raisons pour lesquelles la réforme initiale s'est mutée, selon les 

termes du Ministère lui-même, en renouveau pédagogique, et traité des différents enjeux 

politiques et pédagogiques liés à ce changement de cap - qu' il soit intentionnel ou non. 

Le brouillard qui a régné durant l'implantation de la réforme, comme je l' ai mentionné en 

3.1, a non seulement mené au débat que l'on connaît sur les stratégies pédagogiques, mais 

également à une grande confusion au sujet des théories de la connaissance sur lesquelles 

s'appuie ou aurait dû s'appuyer la réforme. Comme il en fut également mention en 3.5.5 b), le 

fait qu'un débat sur l'épistémologie ait eu lieu en marge de l'implantation de la réforme 

confirme une fois de plus le flou dans lequel le Ministère a plongé de très nombreux acteurs du 

milieu de l'éducation de par sa gestion, que l'on pourrait qualifier de malhabile, de 

l'implantation de la réforme. En effet, l'espace libéré pour l'enseignant dans le nouveau 

curriculum d'études sur le plan pédagogique a, par ricochet, entraîné la disparition des 

fondements ou orientations épistémologiques prescrites par le Ministère. Alors que l'ancien 

curriculum s'appuyait largement sur la conception béhavioriste de l'apprentissage, le nouveau 

curriculum ne s'appuie vraisemblablement sur aucune conception particulière de 
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l'apprentissage, ne prescrit - ou n'est censé prescrire - aucune pédagogie, et ne statue sur 

aucune théorie de la connaissance, laissant ainsi le champ libre à toutes sortes de théories, 

d'idéologies et de doctrines. 

C'est dans ce vide théorique que s'inscrit la critique du philosophe qui a probablement le 

plus traité des questions épistémologiques en lien avec la réforme québécoise de l'éducation: 

Normand Baillargeon. 

Normand Baillargeon a publié dans plusieurs domaines en philosophie, notamment en 

philosophie politique, mais je m'intéresserai ici uniquement à son œuvre en philosophie de 

l'éducation, et plus particulièrement à ce qu' il a pu écrire en lien avec l'actuelle réforme. Disons 

d'abord que Baillargeon n'est pas favorable à cette réforme. En effet, il croit qu'elle s'appuie sur 

le constructivisme radical, une doctrine (présentée par ses défenseurs comme une théorie de la 

connaissance) qu'il a critiqué vertement dans plusieurs de ses textes. Non seulement, soutient 

Baillargeon, le constructivisme radical est incohérent sur le plan épistémologique, mais il mène à 

des pratiques pédagogiques nocives pour le bon développement des élèves. C'est pour ces 

raisons, affirme-t-il, qu'il nous faut désavouer cette réforme. 

Ce quatrième et dernier chapitre aurait dû prendre pour objet les fondements 

épistémologiques de la réforme. Or, puisque la réforme ne semble s'appuyer sur aucune théorie 

de la connaissance particulière - comme je crois l'avoir démontré - ce quatrième et dernier 

chapitre prendra pour objet le débat sur les deux principales théories de la connaissance qui se 

sont imposées dans la discussion en marge de l'implantation de la réforme, soit celles que je 

qualifie de cognitiviste279 et de constructiviste.28o Pour ce faire, je me collerai, dans ce chapitre, à 

279 J'entends par « cognitivistes li les penseurs qui défendent une vision réaliste de la connaissance, en ce sens qu'i ls 
croient qu' il existe des faits objectifs indépendants de notre esprit, et que nous pouvons connaître ces faits de 
manière objective par le biais de nos structures mentales. En d'autres termes, les cognitivistes, (tels Searle, Nagel, 
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la critique que produit Baillargeon de la réforme. Cette stratégie me semble la plus efficace en 

ce qu'elle me permettra d'évaluer, du même coup, les propos tenus par Baillargeon à l'égard de 

la réforme, ainsi que le constructivisme et le cognitivisme. 

Ce chapitre est divisé en trois sections. La première (4.1) est consacrée au survol du 

constructivisme et de ses différentes formes. La seconde (4.2) porte sur la position de 

Baillargeon à l'égard de la réforme. Dans la troisième section (4.3), je reprendrai - une à la fois 

et dans le même ordre - chacune des principales idées de Baillargeon, en m'attachant cette fois 

à évaluer leur force et leur pertinence. Pour ce faire, je m'appuierai entre autres sur les textes 

d'Ernst von Glasersfeld, l'auteur auquel s'oppose principalement Baillargeon dans ses écrits, 

mais également sur les propos de Paul A. Boghossian et Thomas Nagel. Enfin, dans la dernière 

section (4.4), à la lumière de tout ce qui aura été établi, je présenterai ma propre position à 

l'égard de la conclusion à laquelle abouti Baillargeon concernant la réforme, et plus largement à 

l'égard du constructivisme en général. 

4.1 Qu'est-ce que le constructivisme? 

De manière générale, le constructivisme commande la construction de quelque chose, 

dans le sens où ce quelque chose est construit par l'activité réflexive 281 intentionnelle d'un 

Sokal ou Boghossian) croient que nos jugements de fait ont une valeur cognitive, ils croient que ces jugements de fait 
visent la connaissance du monde qui nous entoure. Cette définition du cognitivisme me semble tout à fait cohérente 
avec celle donnée par Marie-Françoise Legendre, que j'ai présentée en 3.2. Cette définition du cognitivisme est 
également parfaitement cohérente avec les formes psychologique, politique et morale du constructivisme, dont je 
traiterai immédiatement en 4.1, mais s'oppose aux formes radicales du socioconstructivisme et du constructivisme. 
280 Comme je l'ai mentionné dans la note bas-de-page précédente, je traite en détails, en 4.1, du constructivisme et 
de ses différentes formes. 
281 J'emploie l'expression « activité réflexive» dans le sens où j'exclue évidemment de mon propos les objets que 
nous construisons littéralement de nos propres mains, à l'aide d'outils (ou de machines) et de maté ria ux de 
construction, tels une chaise ou une maison. 
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individu, non pas, suivant l'opposition traditionnelle282
, découvert par lui. Il existe plusieurs 

formes de constructivisme, selon ce que l'on considère comme résultant - ou non - d'une 

construction. Certains philosophes283
, par exemple, croient que l'ordre des valeurs est un 

construit, un produit de l'activité de l'esprit. Pour eux, les valeurs et leur hiérarchisation ne sont 

donc jamais indépendantes de l'esprit lui-même. On appelle ces philosophes des 

constructivistes moraux. D'autres encore284 considèrent que ce sont les principes de justice 

devant réguler la vie en société qui résultent d' une construction, d'une procédure mentale qu'il 

nous est donné à tous d'effectuer. Ce sont des constructivistes politiques. 

Dans d'autres domaines, en psychologie, par exemple, le constructivisme est souvent vu 

comme le fait scientifique signifiant la « construction» physiologique de nouvelles connexions 

neuronales dans l'encéphale durant l'apprentissage. C'est spécifiquement cette forme de 

constructivisme, qui implique l'activité de l'apprenant, qui implique que l'élève soit « actif» 

cognitivement dans son apprentissage, que Clermont Gauthier identifie comme un postulat 

consensuel en psychologie de l'apprentissage, et comme une lapalissade de la part des tenants 

du paradigme de l'apprentissage. 285 

Le « socioconstructivisme» est une quatrième forme de constructivisme. Les 

socioconstructivistes croient pour leur part que plusieurs de nos connaissances sont socialement 

construites, c'est-à-dire qu'elles sont le produit des contingences de pratiques sociales propres à 

une société donnée, dans un contexte et une époque donnée. Le socioconstructivisme, depuis le 

milieu du xxe siècle, est souvent vu - avec raison, me semble-t-il- comme libérateur, en ce qu' il 

permet de mettre au jour ces contingences lorsqu'elles sont considérées par erreur comme 

282 Opposit ion traditionnelle, soit, mais pas nécessairement justifiée, comme nous le verrons plus loin dans la thèse. 
283 Tellmmanuel Kant. 
284 Tel John Rawls. 
285 Voire section 3.2.2 a). 
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légitimes, comme dans la critique du colonialisme, par exemple. Certains socioconstructivistes 

croient en revanche que l'ensemble de nos connaissances sont socialement construites et sont 

le produit des contingences de pratiques sociales propres à une société donnée. Ces 

socioconstructivistes sont radicaux, et de ce fait, on peut considérer ces derniers comme une 

sous-classe des constructivistes radicaux que je vais définir à l'instant. 

Mais revenons quelques instants, juste avant d'aborder le constructivisme radical, aux 

constructivismes moral et politique. Il faut savoir que les postures morales et/ou politiques 

constructivistes que j'ai décrit plus haut sont critiquables et critiquées, mais qu'elles demeurent 

acceptables et respectées aux yeux de bon nombre de philosophes occidentaux. Ces formes de 

constructivisme ne sont pas considérées comme radicales, puisqu'elles remettent en question 

(directement ou indirectement, selon les cas) uniquement la prétention épistémique286 des 

connaissances qui relèvent du domaine moral et/ou politique, non la prétention épistémique 

des connaissances dites « scientifiques» ou « factuelles» . En effet, nous sommes portés à 

présumer qu'il est plus aisé de distinguer le vrai du faux en science que de distinguer le vrai du 

faux en matière de morale. Par exemple, nous avons tendance à croire qu'il existe certainement 

ce que l'on appelle des « faits objectifs» (c'est-à-dire des faits indépendants de notre esprit) 

nous permettant d'affirmer que telle fleur est une rose, alors que la question est plus ambiguë 

lorsque vient le temps de déterminer si tel individu avait raison de mentir.287 

Ainsi donc, la grande majorité d'entre nous vivons et évoluons avec l'impression que le 

monde qui nous entoure existe indépendamment de nous, et indépendamment des croyances 

que nous entretenons à son égard. De même, la grande majorité d'entre nous avons 

286 Nous employons l'expression « prétention épistémique » dans le sens de « prétention à la vérité ». 
287 Mentionnons tout de même au passage que certains philosophes, que l'on qualifie de réalistes moraux (tel Charles 
Larmore), croient que l'on peut atteindre la vérité dans le domaine moral avec autant de certitude que dans le 
domaine scientifique. 
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l'impression que la plupart des connaissances288 que nous accumulons à propos du monde qui 

nous entoure correspondent à des faits « vérifiables », des faits « réels », des faits qui existent 

indépendamment de notre esprit et de notre propre existence. C'est ce qui nous pousse à croire 

que nos connaissances peuvent être déclarées « vraies» lorsqu'elles correspondent à la réalité, 

et « fausses» lorsqu'elles n'y correspondent pas. 

Or, les constructivistes et les socioconstructivistes289 radicaux sont en désaccord avec 

ces affirmations, et c'est justement pourquoi leur constructivisme est radical. Les 

constructivistes radicaux soutiennent qu'il nous est en fait impossible d'affirmer avec certitude 

qu'il existe une telle chose qu'un monde réel et indépendant de nous et de nos croyances.290 

C'est pourquoi ils considèrent que non seulement les connaissances qui relèvent des domaines 

moral et politique ne peuvent prétendre à la vérité, mais ils croient que c'est également le cas 

pour nos connaissances « scientifiques» ou « factuelles ». Les constructivistes radicaux vont 

donc beaucoup plus loin que les constructivistes moraux ou politiques, ou que les 

constructivistes sociaux modérés, qui tentent simplement de nous mettre en garde contre le 

positivisme radical d'une part, et contre nos préjugés d'autre part. Les constructivistes radicaux 

soutiennent en effet que même ce que nous appelons les « faits objectifs », ces faits que nous 

avons l'habitude de considérer comme existants indépendamment de nous, résultent de purs 

construits et sont donc subjectifs. Par exemple, un constructiviste radical affirmera qu'au même 

titre qu'il nous est impossible de déterminer si nos principes de justice sont vrais ou faux, il nous 

est impossible de déterminer si la loi de la gravitation de Newton est vraie ou fausse, ou 

288 Particulièrement les connaissances dites « scientifiques » ou « factuelles ». 
289 À partir de maintenant, quand j'utiliserai l'expression « constructivisme radical» ou « constructivistes radicaux, » 
je signifierai à la fois les constructivistes et les socioconstructivistes radicaux, ou toute autre forme de constructivisme 
qui remettrait en doute le réalisme ontologique. 
290 Cet agnosticisme devant l'existence d'une réalité indépendante de nos expériences subjectives constitue d'ailleurs 
l'argument fondamental des constructivistes radicaux. Puisqu' il nous est impossible de certifier qu'une telle réal ité 
existe, disent les constructivistes radicaux, échafaudons une théorie de la conna issance compatible avec cette aporie, 
une théorie de la connaissance se situant à mi-chemin entre la naïveté du réal isme et le solipsisme pur et simple. 
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d'affirmer la véracité de l' énoncé « le chien est un mammifère à quatre pattes ». Dans la mesure 

où nous ne pouvons démontrer hors de tout doute l'existence d' un monde réel indépendant de 

notre esprit, affirment les constructivistes radicaux, nous ne pouvons prétendre qu'il existe des 

faits objectifs à la lumière desquels valider la véracité de nos croyances, quelles qu'elles soient. 

Le constructivisme radical est souvent associé - au Québec du moins - à Ernst von 

Glasersfeld, philosophe, cybernéticien et psychologue. En effet, Glasersfeld est l' un des seuls -

sinon le seul - philosophe à avoir abondamment traité, dans ces termes exacts, de la 

« nécessité» que le constructivisme soit « radical» . C'est entre autres pour ces raisons que 

Baillargeon s'en prend directement à lui dans ses écrits. 

*** 

Ces quelques précisions étant maintenant effectuées, passons à la description des 

propos de Baillargon à l'égard de la réforme et du constructivisme radical. 

4.2 La position de Normand Baillargeon 

Comme je l' ai déjà mentionné en introduction, Baillargeon n'est pas très favorable à la 

dernière grande réforme. On peut détailler son argumentaire à peu près comme suit : 

1ère prémisse : Le constructivisme radical est au fondement de la réforme. 

2e prémisse : Or, le constructivisme radical est une doctrine incohérente et insoutenable. 

3e prémisse : En outre, les pratiques pédagogiques qui découlent du constructivisme radical et 

qui sont au cœur de la réforme auront des conséquences néfastes sur l'apprentissage des 

élèves. 

Conclusion: C'est pourquoi il faut critiquer la réforme, dénoncer ses fondements et mettre en 

garde enseignants et citoyens à son égard. 
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La partie 4.2.1 portera donc sur la première prémisse de Baillargeon, la section 4.2.2 sur 

sa seconde prémisse et la section 4.2.3 sur sa troisième prémisse. Il en sera de même en 4.3, 

lorsque je me prononcerai moi-même sur la première prémisse de Baillargeon (en 4.3.n sur sa 

seconde prémisse (en 4.3.2) et sur sa troisième prémisse (en 4.3.3). 

4.2.1 Le constructivisme radical est au fondement de la réforme 

Voyons d'abord comment Baillargeon en arrive à soutenir que le constructivisme radical 

est au fondement de la réforme. 

La première preuve de Baillargeon en appui à cette affirmation s'incarne dans le grand 

intérêt manifesté au Québec pour le constructivisme radical au tournant des années 2000, 

intérêt provenant, d'après Baillargeon, du fait que cette doctrine se trouve à réunir trois 

courants de pensée qui n'ont eu de cesse que de grandir en influence entre les années 1970 et 

la fin des années 1990 au sein des sciences sociales, et plus particulièrement en éducation. Il 

s'agit du postmodernisme, du constructivisme piagétien et de l'instrumentalisme de Dewey: 

« D'un côté, les chercheurs en éducation sont, avec tant d'autres, tombés sous le 
charme de diverses théories postmodernistes et en particulier sous celui 
d'épistémologies relativistes, qui tendent à faire de la science un simple discours 
parmi d'autres, sans plus de prétention à la vérité que n'importe quel autre. D'un 
autre côté, ils étaient et restent attachés aux influentes théories piagétiennes, qui 
défendent une sorte de constructivisme épistémologique et psychologique selon 
lequel le sujet doit activement construire son savoir - ce qui donne un fondement 
plausible aux pratiques pédagogiques progressistes et centrées sur l'enfant. Enfin, 
le monde des "théoriciens" de l'éducation a depuis longtemps assimilé sinon 
l'œuvre de Dewey, du moins un succédané, et en particulier sa conception 
instrumentaliste du savoir et la pédagogie lui correspondant - on a d'ailleurs 
généralement oublié que la pédagogie des projets a été élaborée dès les années 
1920 aux États-Unis par un disciple extrêmement influent de Dewey, William H. 
Kilpatrick. La réunion de ces trois courants d'idées s'est opérée dans le 
constructivisme radical défendu par Ernst von Glasersfeld, qui a été extrêmement 
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influent dans les Facultés d'éducation du Québec et, partant, sur la réforme en 
cours.291 » 

L'influence du postmodernisme, du constructivisme piagétien et de l'instrumentalisme 

de Dewey sur la pensée et les travaux de plusieurs chercheurs québécois en sciences de 

l'éducation s'est donc incarnée, selon Baillargon, dans l'influence d'une tierce personne, en 

l'occurrence Ernst Von Glasersfeld (1917-2010) . 

D'ailleurs, le fait que l'UQAM ait remis à Glasersfeld la médaille du mérite scientifique 

constitue pour Baillargeon une seconde preuve de l'influence de ce dernier sur les idées et 

travaux des chercheurs québécois en éducation : 

« Cette influence [l'influence du constructivisme radical dans les Facultés 
d'éducation et sur la réforme] a été consacrée par la remise à Von Glasersfeld 
d'une médaille du mérite scientifique par l'UQAM. À cette occasion, l'université 
émit le communiqué suivant : "Par ce geste, l'Université veut souligner la carrière 
de cet éminent philosophe et cybernéticien qui a su approfondir les connaissances 
sur la nature des savoirs [ ... ]. Ami de longue date du Centre interdisciplinaire de 
recherche sur l'apprentissage et le développement en éducation (CIRADE), le 
professeur Galsersfeld a eu une très grande influence sur les recherches qui y ont 
été effectuées. Plusieurs chercheurs du Centre reconnaissent s'être appuyés sur les 
travaux de cet éminent intellectuel pour élaborer leur projet de recherche et 
d' intervention dans le domaine de l'éducation. [ ... ] Pour sa contribution à la 
psychologie cognitive et sa réflexion sur la construction des savoirs, pour ses 
recherches en cybernétique et pour sa généreuse participation aux travaux et 
activités du CIRADE qui fête cette année son 20e anniversaire, l'Université du 
Québec à Montréal veut honorer et saluer Ernst von Glasersfeld récipiendaire de la 
Reconnaissance du mérite scientifique."292 » 

C'est dans son expérience personnelle que Baillargeon puise une troisième preuve en 

appui à l'idée qui veut que la réforme se fonde sur le constructivisme radical. En effet, 

Baillargeon affirme que ses vingt années d'expérience en enseignement à l'université lui 

permettent de soutenir que le constructivisme radical est une doctrine qui a fait l'objet d' un 

291 Baillargeon, N. (2009). Contre la réforme. Montréal, PUM, p.30. Désormais CR dans le texte. 

292 /bid. , p. 30-31 (note de bas de page) . 
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enseignement intensif s'adressant aux éducateurs, avec pour résultat qu'une bonne part des 

diplômés en sciences de l'éducation au Québec sont fort probablement des constructivistes plus 

ou moins radicaux. (CF, p.l0S-l06) Pourtant, poursuit Baillargeon, les propagateurs de la 

doctrine eux-mêmes semblaient détenir une connaissance très limitée de l'épistémologie - en . 

dehors des thèses constructiviste et constructiviste radicale. Ils ont enseigné cette doctrine à 

des gens qui n'étaient ni épistémologues ni philosophes sans leur donner, selon toute 

vraisemblance, les outils qui leur aurait permis de situer cette doctrine dans le contexte d'où 

elle provient. Comme si ce n'était pas suffisant, cette doctrine, soutient Baillargeon, fut 

transmise dans un environnement institutionnel où y adhérer était et demeure une condition 

sine qua non pour participer à la communauté intellectuelle et y progresser. L'auteur ajoute: 

« Tout cela m'incite à conclure que tout a été mis en œuvre pour que les gens à 
qui on s'adressait adhèrent à la doctrine présentée. Or, il y a, en philosophie de 
l'éducation, un mot et un concept bien précis pour désigner ce que je viens de 
décrire, à savoir la transmission d'une doctrine avec l'intention de fermer l'esprit et 
en ayant recours à des procédés autres que ceux qu'autorise le respect de la 
rationalité des sujets, des procédés déplorables comme la partialité et 
l'incomplétude de l'information ou la pression institutionnelle et économique. Ce 
concept, c'est celui d'endoctrinement.293 » 

Enfin, pour Baillargeon, le fait que des pratiques pédagogiques typiquement associées à 

un constructivisme plus ou moins radical se retrouvent dans la réforme est une quatrième 

preuve à l'effet que cette dernière se fonde sur le constructivisme radical. J'aurai l'occasion 

d'étayer ce point très bientôt, lorsque je montrerai quelles sont, d'après Baillargeon, ces 

pratiques pédagogiques néfastes qui découlent du constructivisme radical et comment elles se 

retrouvent incarnées dans la réforme. 

Selon Baillargeon donc, les facultés d'éducation du Québec ont travaillé à endoctriner 

leurs étudiants, futurs professeurs de l'enseignement primaire et secondaire, en leur faisant 

293 /bid., p. 105-106. 
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avaler cette « poutine» constructiviste et constructiviste radicale (CR, p. 47). Largement 

ignorants, sur le plan disciplinaire, de la politique, de la philosophie, de l'histoire et de la 

géographie, ils devront éduquer à la citoyenneté. « Incapables de nommer trois poètes 

québécois» (CR, p.47), ils devront intéresser leurs jeunes élèves à la littérature. « Experts en 

éthique mais ignorant tout de Kant, de Mill et ainsi de suite» (CR, p.47), ils feront l'éducation 

morale des enfants. Pour l'auteur, notre aveuglement est pour le moins troublant et donnerait 

presqu'à rire « si ce n'était de nos enfants dont il s'agit» (CR, p.48). 

4.2.2 Le constructivisme radical est une doctrine incohérente et insoutenable 

Selon Baillargeon, il est difficile d'exposer correctement ce en quoi consiste le 

constructivisme radical puisque, soutient-t-il, c'est une doctrine floue, incohérente et 

contradictoire. C'est pourquoi il affirme un peu partout, lorsqu'il traite du constructivisme 

radical, qu'il ne discute pas systématiquement les idées de Glasersfeld; plutôt, il présente les 

grandes orientations de sa pensée qui, selon lui, ont inspiré les réformateurs, cela dans le but 

avoué de les critiquer. Je présenterai ici quatre des sept composantes que Baillargeon identifie 

comme caractéristiques du constructivisme radical, soit les quatre qui m'apparaissent les plus 

importantes pour la discussion sur les fondements épistémologiques de cette doctrine. 

a) Première composante : l'idéalisme 

Selon Baillargeon, l'idéalisme est une position métaphysique et épistémologique qui 

sous-tend l'idée selon laquelle « [ ... ] nous ne pouvons connaître que nos représentations 

mentales, sans jamais pouvoir aller au-delà d'elles et sans même pouvoir savoir si un réel 

extérieur leur correspond.294 » (CR, p.89) Pour Baillargeon, le constructivisme radical s'inscrit 

294 Bien qu'elle ne soit pas très précise, cette définition de l'idéalisme serait largement acceptée et convient tout à fait 
à ce que Baillargeon veut en dire. Je fournirai toutefois une définition plus déta illée de l'idéalisme en 4.3.2 a). 
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parfaitement dans cette lignée. Il en veut pour preuve les propos de Glasersfeld, qui écrit que le 

constructivisme radical est une « [ ... ] théorie de la connaissance dans laquelle le savoir ne reflète 

pas une réalité ontologique "objective" mais seulement un ordonnancement et une organisation 

d'un monde constitué par notre expérience, » et que « le constructivisme radical n'accepte pas 

le point de vue du sens commun, qui veut que les éléments qui forment le complexe 

d'environnement font partie d'un monde RÉEL composé d'objets indubitables. » (CR, p.90) 

Ailleurs, ajoute Baillargeon, Glasersfeld soutient explicitement que le constructivisme radical 

« répudie la notion de vérité comme correspondance avec la réalité. » (CR, p.9l) 

Malheureusement pour Glasersfeld, cette posture qu'il adopte mène à un problème 

considérable et bien connu de quiconque a étudié l'épistémologie, enchaine Baillargeon, soit le 

fait qu'il devient « impossible au sujet de sortir des représentations qu'il se fait du monde pour 

les comparer au réel et ainsi s'assurer de leur adéquation. » (CR, p.86) Pour éviter de sombrer 

dans ce solipsisme, concède Baillargeon, Glasersfeld tente bien une défense, cela en s'appuyant 

à la fois sur le constructivisme piagétien et sur le pragmatisme relativiste. Mais cette tentative 

est vaine, soutient Baillargeon. Elle est vaine d'abord parce que Piaget, affirme Baillargeon, 

n'aurait probablement jamais entériné la version de ses idées telle que présentée par 

Glasersfeld : 

« Piaget n'est pas toujours très clair sur la position métaphysique qu'il défend et 
sur son adhésion au réalisme ou à l'idéalisme, mais on a de très bonnes raisons de 
penser qu'il a été un réaliste critique, reconnaissant, comme la plupart des 
scientifiques et des philosophes, que nous construisons ce par quoi le monde, qui 
existe indépendamment de nous, nous est connu. En ce sens, selon moi, il aurait 
été choqué de la version de ses idées présentées dans le cadre du constructivisme 
radical. 295 » 

295 Baillargeon, N. (2009) . Op. cit., p. 89, note de bas de page. 
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D'après Baillargeon, la défense de Glasersfeld est vaine également parce que le 

pragmatisme et le relativisme, dans le cadre du constructivisme radical, sont des postures qui 

sont autant, sinon plus critiquables que l'idéalisme296
• 

Ainsi, pour les constructivistes radicaux, écrit Baillargeon, chacun construit sa propre 

représentation. Cette « dissolution» (qu'entraine l'idéalisme) de l'idée de vérité en tant que 

correspondance au réel est dangereuse, conclut l'auteur, en ce qu'elle conduit à la croyance que 

le sujet connaissant « [ ... ] ne contribue pas seulement par son activité à la construction de ce 

qu'il connaît ou de ce dont il fait l'expérience, mais qu'il le crée, littéralement. » (CR, p.92) 

b) Seconde composante : le relativisme cognitif 

Glasersfeld pousse si loin son idéalisme, soutient Baillargeon, qu'il aboutit au relativisme 

cognitif. Présenté de manière très succincte, le relativisme cognitif supporte la thèse selon 

laquelle nos conceptions de la vérité ne sont que le produit de conventions, conventions qui 

varient selon les contextes, les cultures, les individus ou les époques.297 Or pour les 

constructivistes radicaux, nous l'avons vu, tout savoir se réduit aux représentations construites 

par le sujet connaissant. En d'autres termes, tout savoir, pour les constructivistes radicaux, est 

relatif aux représentations construites par le sujet. C'est pourquoi on peut dire du 

constructivisme radical, explique Baillargeon, qu'il invite à penser « qu'il n'y a pas de hiérarchies 

entre ces représentations, » (CR, p.95), et donc, qu'il mène directement au relativisme cognitif. 

Par exemple, écrit-il, le savoir scientifique sera considéré, au sein du constructivisme radical, 

« comme une construction parmi tant d'autres, sans aucun privilège épistémique. » (CR, p.86) 

296 Le relativisme et le pragmatisme font partie des quatre composantes que Baillargeon attribue au constructivisme 
radical, composantes que j'étudie dans la présente section de cette thèse. Je n'en dirai pas plus pour l'instant sur ces 
courants, puisque j'y reviendrai très bientôt (en 4.2.2 b) pour le relativisme et en 4.2.2 d) pour le pragmatisme). 
297 Je traiterai du relativisme cognitif avec plus de détails lorsque je critiquerai les propos de Baillargeon sur ce sujet, 
en 4.3.2 b). 
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C'est ici que le constructivisme radical rejoint toute cette pléthore de penseurs 

« relativistes et postmodernistes, souvent "misologues" (qui n'aiment pas le savoir), qui ont 

occupé le devant de la scène intellectuelle des années durant» (CR, p.95-96), affirme 

Baillargeon. Les savoirs que nous pourrions juger bon de transmettre, auxquels nous accordons 

une plus grande importance, « ne sont après tout que des constructions, des constructions 

sociales, convenues, et pire encore, des constructions sociales d'hommes blancs occidentaux» 

(CR, p.95), ironise Baillargeon 

c) Troisième composante : l'empirisme subjectiviste 

Une troisième critique de Baillargeon à l'endroit du constructivisme radical vise son 

empirisme subjectiviste. Dit simplement, l'empirisme est l'idée selon laquelle la connaissance 

provient de l'expérience. Lorsque Baillargeon qualifie l'empirisme de Glasersfeld de 

subjectiviste, il veut signifier que ces connaissances empiriques, pour les constructivistes 

radicaux, sont des constructions personnelles à chacun. 298 Le constructivisme radical est donc 

effectivement empiriste, puisque le sujet y construit ses représentations à partir de son 

expérience. Or, objecte Baillargeon, l'empirisme pur et dur est très problématique pour une 

théorie de l'apprentissage. Comment pourrait-il être possible de rendre compte de concepts 

abstraits tels « la justice, les nombres, l'inertie, la valence» (CR p. 96), et mille autres encore 

sans faire appel à d'autres ressources que celles de l'empirie? 

Mais il Y a plus, poursuit Baillargeon. Le constructivisme radical sous-tend une forme 

subjectiviste d'empirisme, car le sujet y est enfermé dans sa subjectivité: il ne peut connaître 

que ses propres représentations, représentation dont il est d'ailleurs « seul juge de la validité. » 

298 Je traiterai de l'empirisme subjectiviste avec plus de détails lorsque je critiquerai les propos de Baillargeon sur ce 
sujet, en 4.3.2 cJ. 
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(CR, p.98) Dans cette perspective, critique Baillargeon, le savoir est vu comme ne pouvant se 

transmettre: 

« Il ne s'agit pas ici de soutenir les idées, modestes et banales, que c'est toujours 
en bout de piste et en un sens "par lui-même" que [le sujet] apprend et comprend, 
que personne ne peut le faire à sa place, que [l'on ne peut] verser de l'information 
dans une tête comme de l'eau dans une cuve [sans] s'assurer qu'elle [soit] 
comprise. Non. Cela est trop simple, trop commun et aucunement radical. La thèse 
soutenue est bien celle de l'incommunicabilité du savoir et elle est affirmée à 
répétition chez Glasersfeld et chez ses partisans.299 » 

Or, objecte avec véhémence Baillargeon, cette « thèse extraordinaire» (CR, p. 99) est 

contestée non seulement par les résultats de recherche, mais également dans « une infinité de 

situations courantes» (CR, p.99), qui nous confirment que l'on peut bel et bien « utiliser cet 

outil fantastique qu'est le langage» (CR, p.99-100) et transmettre grâce à lui, d'une tête à 

l'autre, des connaissances. 

d) Quatrième composante : le pragmatisme 

Le pragmatisme est l'idée selon laquelle la vérité d'une chose dépend du succès de ses 

implications pratiques. Certains pragmatistes affirment, par exemple, que ce qui est vrai 

fonctionne; ils soutiennent que la notion de vérité est inextricablement liée à celle d' utilité ou 

de fonctionnalité. Les constructivistes radicaux poussent encore plus loin ce pragmatisme en 

remplaçant carrément le critère de vérité par un autre critère, celui de viabilité.30o 

En effet, écrit Baillargeon, le savoir consiste, pour les constructivistes radicaux, en 

« structures que le sujet construit et qu'on ne peut transmettre» (CR, p.100). Mais comme 

l' idée de vérité - étant entendue comme correspondance à des faits - est exclue, Glasersfeld 

doit, pour éviter de sombrer dans le solipsisme, trouver un autre critère lui permettant de faire 

299 Ba illargeon, N. (2009) . Op. cit., p. 99. 
300 Comme pour chacune des composantes précédentes, je me dois de mentionner que je traiterai du pragmatisme 
avec plus de détails lorsque je commenterai les propos de Baillargeon à cet effet, en 4.3.2 dl. 
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la distinction entre ces structures ou construits. Ce critère est celui de viabilité, selon lequel 

seront acceptés les structures ou construits qui ont du succès, qui sont viables. C'est pourquoi 

Baillargeon accole l'étiquette du pragmatisme au constructivisme radical. 

Cependant, comme notre auteur le souligne, « ce pragmatisme a [ ... ] des défauts 

considérables et bien connus, le moindre d'entre eux n'étant pas ce fait très gênant que bien 

des croyances fausses ont du succès. » (CR, p.100) De surcroît, « pour juger qu'une croyance a 

du succès, » on se doit de présenter des « faits qui le démontrent, » et on se trouve alors à 

« réintroduire le réalisme extérieur et l'idée de vérité-correspondance pourtant révoqués» par 

les constructivistes radicaux. (CR, p.l00) Ces problèmes d'ordre logique ne semblent pas 

embarrasser les constructivistes radicaux qui persistent et signent, selon Baillargeon, puisqu'ils 

croient que « [ ... ] le seul savoir possible pour un sujet est le savoir pratique qui lui permet de 

survivre, de réaliser ses projets et de composer avec son désir.30l » 

*** 

Ces quatre composantes du constructivisme radical sont donc, de l'avis de Normand 

Baillargeon, extrêmement problématiques pour une conception de l'éducation qui aspire à 

fonder un système d'éducation en entier. Nous comprendrons encore mieux pourquoi à 

l'instant, via l'étude des conséquences pédagogiques du constructivisme radical. 

4.2.3 Les conséquences pédagogiques du constructivisme radical 

Selon Normand Baillargeon, le constructivisme radical s'incarne dans la réforme par le 

biais de divers choix curriculaires et pratiques pédagogiques. À la lecture des textes de 

Baillargeon, nous sentons bien qu'il tente de s'accrocher à l'espoir que certains enseignants -

301 Baillargeon, N. (2009) . Op. cit., p. 101. 
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qu'ils soient à la formation des maîtres ou à l'école primaire, secondaire ou au collégial -

résistent à la vague constructiviste radicale. Mais au final, Baillargeon semble prendre pour 

acquis qu'une bonne proportion d'enseignants ont succombés ou succomberont sous peu aux 

sirènes de cette doctrine, ce qui explique le sentiment d'urgence qui traverse l'ensemble de son 

œuvre sur la réforme et le constructivisme radical. 

Par ailleurs, l'un des arguments les plus récurrents chez Baillargeon à l'encontre du 

constructivisme radical sur le plan pédagogique n'est pas directement en lien avec l'une des 

quatre composantes de cette doctrine, et c'est pourquoi je le présenterai tout de suite, avant 

d'étudier ceux spécifiques à l'idéalisme, au relativisme cognitif, à l'empirisme subjectiviste et au 

pragmatisme. 

Cet argument est le suivant. D'après Baillargeon, les recherches menées en pédagogie 

convergent massivement dans la même direction : les méthodes traditionnelles d'instruction 

sont préférables aux méthodes progressistes (ces dernières étant celles que l'on associe le plus 

souvent au constructivisme et au constructivisme radical), surtout pour les plus démunis 

culturellement. Le projet Follow Th rough, 302 qui consiste en une des plus sérieuses et des plus 

longues expérimentations réalisées en sciences sociales, pointe également vers les mêmes 

résultats, poursuit Baillargeon: c'est la Direct instruction (la variante québécoise de cette 

méthode est la pédagogie explicite, développée et défendue par Clermont Gauthier) qui a 

remporté la palme sur toutes les méthodes concurrentes autant que sur l'ensemble des 

variables mesurées, de la rétention des savoirs à l'estime de soi. Pour Baillargeon, « cette 

recherche - et de nombreuses autres - contredisent littéralement les fondements de l'actuelle 

réforme en éducation. » (CR, p.37) 

302 Voire à cet effet Engelmann, S. (2007) . Teaching needy kids in our backwards system - 42 years of trying. Eugene, 

ADI Press. 
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En bref, explique Baillargeon, ces recherches montrent que l'instruction systématique, la 

répétition, la correction des erreurs par l'enseignant, la présentation ordonnée des savoirs, 

l'appel à la mémoire, la maîtrise d'un grand nombre de faits sont tous indispensables à 

l' apprentissage, à la compréhension et à l'atteinte des nobles et grands objectifs que disent viser 

les réformateurs, « [ ... ] mais en faisant l'économie de ces détours» (CR. p. 37). 

Cela étant dit, voyons maintenant en quoi les pratiques pédagogiques qui dérivent de 

l'idéalisme, du relativisme cognitif, de l'empirisme subjectiviste et du pragmatisme inhérents au 

constructivisme radical - malgré le fait qu'elles s'incarne dans la réforme - ne correspondent 

pas aux pratiques vers lesquelles pointent ces recherches en éducation, et surtout en quoi elles 

ne répondent pas, d'après Baillargeon, aux exigences que nous sommes en droit d'avoir à 

l'endroit d'une conception de l'éducation digne de ce nom. 

a) Les conséquences pédagogiques de l'idéalisme 

L'idéalisme, on le sait, est définit par Baillargeon comme cette position selon laquelle 

nous ne pouvons connaître que nos représentations mentales, sans savoir si elles correspondent 

ou non à quelque chose comme une réalité extérieure. Sur le plan pratique, cela nous mène, 

explique Baillargeon, à accorder du crédit aux idées d'auteurs tels Ludwig Fleck (idées 

auxquelles, affirme Baillargeon, Glasersfeld souscrit), qui soutient que « c'est la pensée 

collective qui produit les faits (et non les idées concernant les faits), de sorte que, pour ce 

bactériologiste, "la syphilis, en tant que telle, n'existe pas". » (CR, p.92) Évidemment, pour 

Baillargeon, cette position est désastreuse pour l'éducation: 

« Toute saine pédagogie devrait [plutôt] prendre en compte les savoirs, les 
opinions, les préjugés des élèves; elle devrait en outre chercher à en minimiser les 
effets déformateurs dans l'interprétation de ce qui leur est dit. Pour cela, 
l'enseignement devra être le plus précis, exact et sans ambiguïté possible, de 
manière à ne pas laisser l'élève construire n' importe quoi. [ ... ] La reconnaissance 
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judicieuse du phénomène de la construction psychologique, très clairement établi 
par la recherche expérimentale, conduit à une forme d'enseignement direct, 
entièrement opposé à ce que prône (sic) les défenseurs d'un idéalisme 
philosophique.303 }) 

Autrement dit, pour Baillargeon, il serait complètement absurde et dramatique que les 

enseignants laissent leurs jeunes élèves croire, suivant l'idéalisme inhérent au constructivisme 

radical, que des maladies, ou pourquoi pas des lieux ou des personnes, « en tant que tels }), 

n'existent pas, ou ne sont que le fruit de constructions subjectives qui ne peuvent être déclarées 

vraies ou fausses. Baillargeon ne s'avance pas sur la question de savoir si de tels enseignements 

prévalent déjà dans les salles de classe du Québec, mais il est clair que pour lui, c'est ce qui est à 

craindre si le constructivisme radical qui sous-tend la réforme arrive à imprégner l'esprit des 

enseignants et à teinter leur pratique. De surcroît, selon Baillargeon, les constructivistes 

radicaux commettent une grave erreur en affirmant que l'idéalisme ontologique et 

épistémologique découle du constructivisme psychologique. Baillargeon décrie en effet avec 

véhémence « [ ... ] cet extraordinaire saut quantique par lequel on passe d'une trivialité à une 

thèse radicale en épistémologie, de la banalité du constructivisme psychologique au très radical 

et très contestable constructivisme métaphysique. }) (CR, p.93) 

b) Les conséquences pédagogiques du relativisme cognitif 

Non moins désastreuses sont les conséquences pédagogiques du relativisme cognitif, 

soutient Baillargeon, cela autant sur les élèves que dans la formation des maîtres. 

D'abord sur les élèves, puisque dans un contexte où l'on croit que ces derniers 

construisent eux-mêmes leurs connaissances, et qu'au surplus on ne peut dire de ces 

connaissances si elles correspondent ou non à la réalité, difficile de voir comment un enseignant 

303 Baillargeon, N. (2009) . Op. cit., p. 92. 
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pourrait s'assurer que ses consignes sont bien comprises par chacun des enfants. Cela mène, 

estime Baillargeon, à des situations ridicules - l'une de ces situations hypothétiques étant 

pourtant donnée en exemple, soutient Baillargeon, par Philippe Jonnaert dans un de ses 

ouvrages en appui au constructivisme: 

« Une enseignante de première année du primaire demande à ses élèves de faire 
le décompte des garçons et des filles de la classe en comptant les étiquettes 
portant leurs prénoms. On a ainsi 23 étiquettes, réparties comme suit : 12 garçons; 
10 filles; une enseignante. Mais voilà. Un élève compte 22 étiquettes : c'est qu'il ne 
compte pas celle de l'enseignante. Une autre arrive à 24 : il compte l'enseignante 
et, comme c'est une adulte, illa compte pour deux. L'observateur de la scène, lui, 
compte 23 étiquettes.304 » 

Évidemment, explique Baillargeon, le constructiviste radical affirme, devant cette 

situation, que voilà la preuve qu' il « n'existe pas de réel, que des représentations, chacun se 

faisant la sienne sans possibilité de déclarer l'une plus objective que l'autre. » (CR, p. 93) Or, 

poursuit l'auteur, ne devrait-on pas plutôt tirer de cette histoire qu' il est indispensable pour 

l'enseignant de « [ ... ] s'assurer que ce qu'il dit est clair et ne peut être interpréter de différentes 

manières? Ici, les consignes, manifestement, étaient ambiguës. » (CR, p. 93-94) 

Par ailleurs, le relativisme cognitif a entrainé et entraine toujours un effet pour le moins 

regrettable sur la formation des maîtres. Selon Baillargeon, c'est en partie dû à l'influence de 

cette posture épistémologique controversée « qu'on a pu diminuer autant la formation 

disciplinaire des futurs maîtres. » (CR, p.95) Évidemment, « si ce qui compte plus que tout en 

éducation, c'est la construction de représentations, alors la véritable expertise n'est plus celle 

des disciplines à enseigner mais bien des modalités de ces constructions. » (CR, p.96) Pour 

Baillargeon, le relativisme cognitif inhérent au constructivisme radical s' incarne donc dans la 

réduction du contenu disciplinaire en sciences de l'éducation à l'université. Inutile de préciser 

304 Ibid., p. 93. 
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que, pour Baillargeon, tout ceci est de bien mauvais augure si l'on se préoccupe un tant soit peu 

des compétences et habiletés des enseignants, qui ont l'avenir des jeunes québécois entre leurs 

mains. 

c) Les conséquences pédagogiques de l'empirisme subjectiviste 

L'empirisme subjectiviste qui sous-tend le constructivisme radical a lui aussi des 

conséquences pratiques désastreuses pour l'éducation, dénonce Baillargeon. D'abord, si tout 

savoir se résume à l'expérience individuelle et subjective de l'élève, il s'ensuit que la correction 

des erreurs n'a plus d'intérêt; et avec elle, assurément, toute forme d'évaluation. Selon l'auteur, 

l'empirisme subjectiviste propre au constructivisme radical s'incarne dans la réforme par le biais 

de son refus de l'évaluation : 

« Ces structures que construit l'enfant, son savoir, sont ses constructions et rien, 
et surtout pas la référence à un savoir privilégié qui n'est de toute façon qu'une 
opinion partagée et imposée par les groupes dominants, ne devrait autoriser à le 
contester. On aboutit ainsi à prôner une "incorrigibilité pédagogique" selon laquelle 
la correction des erreurs est à proscrire - et avec elle, bien entendu, toute forme 
d'évaluation.30s » 

Par ailleurs, si la communication du savoir est impossible - comme les constructivistes 

radicaux le croient - cela signifie qu'il revient à l'enseignant de préparer des situations 

d'apprentissage où l'élève pourra construire ses propres représentations « viables» de la 

réalité, grâce à la pédagogie de projet ou celle de la découverte, par exemple, dénonce 

Baillargeon puisque ces pédagogies vont à l' encontre de ce que suggèrent les méta-analyses en 

sciences de l' éducation. La pédagogie constructiviste retrouve donc ici certains préceptes des 

pédagogies progressistes tant promues par la réforme, s'inquiète Baillargeon, « mais à quel 

prix?, » (CR, p.3S) s' interroge-t-il : 

305 Ibid., p.98. 
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« Qu'il soit important que l' élève soit actif, intéressé, motivé et ainsi de suite dans 
ses apprentissages, c'est là un - sinon le - truisme de la pédagogie; cependant, en 
convenir après avoir adhéré aux thèses relativistes et irrationalistes du 
constructivisme, c'est payer beaucoup trop cher pour acquérir ce que tous les 
pédagogues, depuis Montaigne, Rousseau et tous les autres, vous diront de toute 
façon, et souvent beaucoup mieux et plus c1airement. 306 » 

d) Les conséquences pédagogiques du pragmatisme 

Le pragmatisme dont font preuve les constructivistes radicaux (soit cette idée de 

résoudre le problème de la vérité en le remplaçant par le concept de « viabilité» d'une action 

ou d'une autre dans une situation donnée) n'est pas sans conséquence pédagogique lui non 

plus. En effet, difficile de concilier l'utilité prise dans le sens de la viabilité avec, par exemple, 

« les grandes glaciations, les lois de Newton, l'esclavagisme aux États-Unis ou encore la morale 

de Kant », toutes des choses plus « inutiles» les unes que les autres. (CR, p.102) Est-ce à dire 

que, suivant les préceptes du constructivisme radical, on n'enseignera désormais que ce qui 

peut être utile dans l'immédiat, s'inquiète Baillargeon? De plus, poursuit-il: 

« [ ... ] ce pragmatisme est une partie importante de l'explication de cette véritable 
obsession des compétences qui s'est récemment emparée du monde de 
l'éducation au Québec. Glasersfeld avait écrit: "II est extrêmement difficile de 
substituer le concept de "savoir faire" à la conception d'une connaissance qui 
devrait produire une image du monde réel [ ... ]. Mais c'est justement cette 
substitution qu' il faut faire pour comprendre la base du constructivisme. 307 » 

Évidemment, dès lors que le savoir est considéré sans référence aux disciplines et à leurs 

particularités conceptuelles et méthodologiques, et qu'en plus, l'on croit que ce même savoir 

consiste simplement en structures viables construites par le sujet, il s'ensuit que l'on peut 

aisément défendre que ces structures sont valables dans toutes sortes de situations, 

indépendamment du contenu. 

306 Ibid., p. 35-36. 
307 Ibid., p. 102. 
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Dans ce contexte, tout ou presque devient objet d'éducation, dénonce Baillargeon, qui 

s'oppose à ce formalisme simpliste et erroné qui s' incarne, selon lui, dans l'apparition des 

fameuses compétences transversales. En fait, l'apparition de la notion de compétence en 

éducation témoigne de ce pragmatisme inhérent au constructivisme radical et est donc en elle­

même critiquable, dans la mesure où, selon l' auteur, elle enferme l'enfant dans son vécu 

immédiat sans lui permettre d'accéder à une culture générale qui, dans l'optique de la 

conception traditionnelle de l'éducation, serait souhaitable qu' il acquière. « Ce qui compte 

[dans la perspective du constructivisme radical], c'est de trouver dans l'expérience du sujet 

l'intérêt qui le motivera à développer des habiletés: celles-ci s'appelleront compétences et, à 

mesure de leur généralisation et de leur indépendance du savoir, deviendront transversales. » 

(CR, p. 41) 

Pour nous montrer jusqu'où cette conception peut mener concrètement, Baillargeon 

cite en exemple un maître à penser de la nouvelle pédagogie qui avoue avoir cru que les élèves 

défavorisés devraient apprendre à lire dans les modes d'emploi d'appareils électroménagers 

plutôt que dans les textes littéraires (CR, p. 41-42). Pour notre auteur, l'apparition du concept 

de compétences en éducation « [ ... ] aboutit à un résultat confus, intellectuellement très 

insatisfaisant et qui signe un déplacement majeur du sens même de l'éducation. Au total, ce ne 

sont plus des savoirs transmis parce qu'ils ont une valeur intrinsèque qui en sont le cœur, mais 

des "savoirs-faire" et des "savoirs-être" ayant une valeur instrumentale [ ... J. » (CR, p. 44) 

*** 

Je crois avoir résumé avec le plus de justesse possible les positions de Baillargeon à 

l'égard de la réforme et du constructivisme radical. Je passe maintenant à l' analyse de son 

discours. 
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4.3 Analyse critique des arguments de Baillargeon 

4.3.1 Le constructivisme radical est-il au fondement de la réforme? 

Malgré ce que j'ai défendu dans le troisième chapitre de cette thèse (à savoir que la 

réforme initiale n'a pas eu lieu, et a plutôt dérapé vers ce que l'on a finalement qualifié de 

réforme pédagogique, et que cette réforme pédagogique a été largement investie par les 

constructivistes) je dois admettre qu'il m'est d'avis que Baillargeon fait erreur en associant aussi 

fortement qu'il le fait la réforme au constructivisme radical. 

Tout d'abord, après avoir épluché des dizaines de documents émanant du Ministère de 

l'Éducation, du Loisir et du Sport antérieurs à l'implantation de la réforme - tels le rapport 

Corbo, le rapport final de la Commission des États généraux sur l'éducation et le rapport 

Inchaupsé, après avoir fouillé chacune des publications du Conseil supérieur de l'éducation qui 

pouvait être pertinente pour la question, et après avoir lu le Programme de formation de l'école 

québécoise (PFEQ) d'une couverture à l'autre, je puis affirmer avec certitude qu'on n'y trouve 

absolument rien sur Glasersfeld ou sur le constructivisme radical. Les documents fondateurs de 

la réforme vont tous dans la même direction: la réforme devait, entre autres choses, rétablir 

l'égalité des chances, réduire les taux de décrochage et permettre un rehaussement des 

exigences et du contenu culturel au sein du curriculum. Le PFEQ est quant à lui plus explicite, 

comme je l'ai montré au troisième chapitre, sur la question du constructivisme et des stratégies 

pédagogiques qui lui sont associées, et se frotte sur ce point aux critiques empiriques et 

pédagogiques de Clermont Gauthier,308 mais à aucun moment il n'y est question explicitement 

308 Il faut souligner que Baillargeon semble être parfaitement d'accord avec Clermont Gauthier sur les conséquences 
des stratégies pédagogiques constructivistes sur la réussite scolaire, comme je l'ai rapidement montré en 4.2.3. 
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d'une forme radicale de constructivisme, encore moins de suggestions de contenu allant à 

l'encontre du réalisme ontologique. 

Baillargeon lui-même, en réalité, donne pour seules indications du lien entre la réforme 

et le constructivisme radical des preuves circonstancielles, soit l'importance grandissante du 

postmodernisme, du constructivisme piagétien et de l'instrumentalisme de Dewey, l'influence 

de Glasersfeld dans le milieu québécois de l'éducation ainsi que sa propre expérience en tant 

que professeur à l'UQAM, où il dit avoir observé les professeurs endoctriner leurs étudiants 

dans un constructivisme plus ou moins radical. Il en appelle enfin également aux pratiques 

pédagogiques de la réforme comme incarnant les préceptes du constructivisme radical. 

Il est incontestable que le propos de certains auteurs qui s'identifient au constructivisme 

radical, tout comme les écrits de Glasersfeld et d'autres constructivistes plus ou moins radicaux 

- suivant la thèse de Gauthier et d'Inchauspé - ont pu influencer certains acteurs de la réforme 

à partir du moment de la rédaction des nouveaux programmes et de leur implantation . À titre 

d'exemple, dans le collectif Constructivisme - choix contemporains. Hommage à Ernst von 

Glasersfeld, un ouvrage publié en 2004, Philippe Jonnaert (alors directeur du ClRADE) écrit, au 

sujet d'un des articles de Glasersfeld publié dans le dit ouvrage, qu'il s'agit d'un texte qui « [ ... ] 

nous ramène aux fondements épistémologiques du constructivisme tel que nous pensons 

l'utiliser aujourd'hui dans le cadre des réformes curriculaires.309 » De même, on peut lire la 

défense du constructivisme radical produite par Jacques Désautels et Marie Larochelle, dans le 

Cependant, Baillargeon associe la pédagogie explicite à ce qu'il qualifie de « méthodes traditionnelles d' instruction» 
ce qui constitue selon moi une erreur. En effet, si l'on en croit Gauthier - qui est, faut-il le rappeler, le père de la 
pédagogie explicite au Québec - c'est exactement dans l'amalgame « méthode traditionnelle d'instruction/pédagogie 
explicite» que réside l'une des stratégies employées par les constructivistes pour disqualifier toute stratégie 
pédagogique qui relèverait du paradigme de l'enseignement, et pour disqualifier du même coup la pédagogie 
explicite, soit exactement la stratégie pédagogique que cherche à défendre Baillargeon. 
309 Jonnaert P. & Masciotra, D. (dir.) (2004) . Constructivisme - choix contemporains. Hommage à Ernst von 
Glasersfeld. PUa, Québec, p.6. Désormais CCC dans le texte. 

275 



collectif duquel j'ai tiré les propos de Legendre au troisième chapitre de cette thèse.31O Mais le 

fait que certains universitaires aient défendu les préceptes du constructivisme radical est-il 

suffisant pour soutenir que la réforme en elle-même se fonde sur cette doctrine? Je ne le crois 

pas. 

À la défense de Baillargeon, cependant, il faut savoir qu'il n'est pas le seul à s'alarmer de 

l'influence grandissante du postmodernisme et du constructivisme, durant les dernières 

décennies, sur les chercheurs en sciences sociales. Paul A. Boghossian (pour n'en nommer 

qu'un), épistémologue reconnu et professeur à l'Université de New York, auteur de l'ouvrage 

primé Fear of knowledge (2006), s'inquiète lui aussi de l'attrait qu'exerce ce genre de théorie 

auprès des intellectuels de tout acabit. Boghossian nomme « equal validity311» l'idée - qu'il 

critique fortement - selon laquelle il y aurait plusieurs manières différentes de connaître le 

monde, toutes également valides, la science n'étant que l'une d'entre elles.312 Plus largement 

encore, les propos de Boghossian s'inscrivent dans les désormais célèbres Science Wars, ou « les 

guerres de la science, » expression qui réfère à une série d'échanges musclés - entre réalistes 

scientifiques et postmodernistes - sur la méthode scientifique et la nature de l'objectivité, 

échanges qui ont eu cours principalement durant les années 1990. J'aurai le loisir de traiter plus 

en détails des positions de Boghossian très bientôt. 

Dans cette mouvance, je suis entièrement d'accord pour dire que certains chercheurs 

québécois ont certainement tenté d'assimiler le nouveau curriculum ou les nouveaux 

310 Désautels, J. et Larochelle, M. « Les programmes d'études à l'heure du constructivisme et du socioconstructivisme. 
Quelques réflexions. » Dans Jonnaert, P., M'Batika -Kiam, A. et Boufrahi, S. (dir.) (2004). Les réformes curriculaires : 
regards croisés. Québec, PUa, p.49-67. 
311 Que l'on pourrait traduire par « validité égale », ou dont on peut parler en utilisant l'expression « connaissances 
également valides ». 
312 Boghossian, P. (2006) . Fear of knowledge. New York, Oxford University Press, p. 2. Traduction libre. Désormais FK 
dans le texte . 
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programmes à leur constructivisme - de quelque forme soit-il - ou, plus largement, à leur 

postmodernisme. À tout le moins, cela explique les accusations de Baillargeon. 

Or, bien que Baillargeon critique à certains endroits le constructivisme en général, il 

soutient explicitement la thèse selon laquelle réforme et constructivisme radical sont 

inextricablement liées. Pour Baillargeon, c'est justement parce que la réforme s'appuie sur le 

constructivisme radical tel que défendu par Glasersfeld qu'elle est si néfaste pour les élèves. 

Que Baillargeon affirme une telle chose à la lumière de ce que je viens de montrer relève d'un 

certain manque de nuance. Il aurait fallu distinguer, comme l'ont fait notamment Gauthier et 

Inchauspé (le premier au sujet des constructivistes en général, et le second au sujet de 

l'ensemble des tenants de différentes doctrines en éducation), le propos des constructivistes 

radicaux de ceux émanant du Ministère par le biais des documents officiels et fondateurs de la 

réforme, ainsi que des propos des chercheurs québécois en éducation qui défendent soit un 

constructivisme modéré, soit aucune forme de constructivisme, ces chercheurs (tels Gauthier, 

notamment) qui critiquent tout autant que Baillargeon les présupposés du constructivisme 

radical et du postmodernisme. 

De même, impossible de passer sous silence un problème récurrent qui m'a frappé dans 

l'argumentaire de Baillargeon à l'encontre des pratiques pédagogiques promues par la réforme. 

En effet, lorsqu'il constate l'usage ou qu'il observe, dans la réforme, la promotion de choix 

pédagogiques ou curriculaires pouvant être reliés au constructivisme radical, Baillargeon semble 

en conclure - à plusieurs reprises - que ces choix pédagogiques ou curriculaires s'appuient sur le 

constructivisme radical. Pourtant, corrélation et causalité sont deux choses différentes: ce n'est 

pas parce qu'une pratique pédagogique pouvant découler du constructivisme radical se 

retrouve dans la réforme que cela signifie pour autant que c'est le constructivisme radical qui a 
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« causé» son apparition dans les discours, les curriculums et/ou les programmes. C'est plutôt le 

reflet d'une possibilité parmi d'autres, non une preuve irréfutable que la réforme s'appuie sur 

les préceptes du constructivisme radical. On pourrait très bien, par exemple, défendre la 

diminution du contenu disciplinaire de la formation des maîtres, ou encore souhaiter le 

maintien de la notion de compétence et son évaluation en éducation sans pour autant adhérer 

aux thèses constructivistes ou constructivistes radicales, mais au motif d'autres raisons, qui 

nécessiteraient alors elles aussi qu'on les étudie. 

Enfin, il faut dire que Baillargeon a essuyé maintes critiques suite à la publication de ses 

textes sur la réforme, critiques qui provenaient d'un peu partout dans le milieu de l'éducation. 

Plusieurs lui ont reproché de n'avoir pas bien cerné les objectifs ayant menés à cette réforme, et 

de faire fausse route en l'appuyant sur le constructivisme radical, voire même de contribuer, par 

le surplus de confusion qu'il aurait produit dans le débat, à la panique médiatique et à 

l'incompréhension des enseignants et du public à l'endroit de la réforme. Dans quelle mesure 

ces accusations sont justifiées, tel n'est certes pas mon objectif de le déterminer, mais il est 

impossible de nier le fait que lorsque l'un des philosophes québécois les plus connus du public 

prend position avec autant de virulence à l'encontre de quelque chose - en l'occurrence, la 

réforme - il aura certainement un impact sur l'opinion qu'a le public de la chose en question. 

*** 

Il m'est donc impossible d'entériner la critique que porte Baillargeon à la réforme en 

elle-même, pas plus que celle qu'il dirige contre la communauté de chercheurs québécois en 

sciences de l'éducation dans son ensemble. Comme je l'ai dit, cependant, il me semble tout à 

fait plausible de croire que le postmodernisme, et plus précisément Glasersfeld et son 

constructivisme radical, ont effectivement pu influencer certains enseignants, conseillers 
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pédagogiques ou chercheurs québécois durant les dernières décennies. En ce sens, si 

Baillargeon avait bien voulu s'en prendre aux constructivistes radicaux et/ou au constructivisme 

radical directement, cela sans s'en prendre directement à la réforme, je n'aurais pas été en 

mesure de le critiquer sur ce point. 

Tout cela étant posé, soutenir que Baillargeon commet une erreur en associant aussi 

explicitement le constructivisme radical à la réforme ne nous instruit cependant pas sur la 

pertinence et la légitimité du constructivisme radical en tant que théorie de la connaissance 

aspirant à fonder épistémologiquement un système d'éducation. Et puisqu' il est évident, 

comme Baillargeon le soutient, que le constructivisme radical a pu influencer au moins quelques 

chercheurs, enseignants et conseillers pédagogiques durant l'implantation de la réforme, de par 

le flou pédagogique et épistémologique entourant le nouveau curriculum d'études, il demeure 

extrêmement important pour mon propos d'évaluer la pertinence des critiques qu'évoque 

Baillargeon à l'égard du constructivisme radical. Cette théorie constitue-t-elle, comme il le 

prétend, une doctrine incohérente et insoutenable? C'est la question à laquelle je tenterai 

maintenant de répondre. 

4.3.2 Le constructivisme radical est-il une doctrine incohérente et insoutenable? 

Soulignons d'entrée de jeu que la critique de Baillargeon à l'égard du constructivisme 

radical s'inscrit au sein de l'argumentaire réaliste classique, qui se colle à une longue tradition et 

qui a pris diverses formes tout au long de l'évolution de la pensée humaine. Que ce soit chez 

Aristote dans l'Antiquité, chez Thomas d'Aquin ou Jean Duns Scot durant l'époque médiévale 

ou, plus près de nous, chez Searle, Sokal, Nagel ou Boghossian, cette critique n'est donc pas 

nouvelle et n'est pas exclusive à Baillargeon, loin s'en faut. 

a) Première composante: l'idéalisme 
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Baillargeon s'en prend d'abord, comme je l'ai montré en 4.2.2 a), à l'idéalisme qui 

caractérise le constructivisme radical de Glasersfeld. Dans cette section, je déterminerai en 

premier lieu si Baillargeon a raison de qualifier le constructivisme radical d'idéaliste. Ensuite, je 

tenterai de voir si ses critiques à l'endroit de l'idéalisme inhérent au constructivisme radical sont 

justifiées. 

1- Le constructivisme radical est-il idéaliste? 

En philosophie, le terme « idéalisme» peut prendre plusieurs significations selon le 

contexte où il est utilisé. On pourrait cependant affirmer sans trop se tromper qu'il existe deux 

conceptions fondamentales de l'idéalisme en philosophie moderne et contemporaine: 

i. Les fondements ultimes de la réalité résident dans quelque chose de mental (l'esprit, 

l'âme, la raison la volonté); 

ii. Bien que l'on concède qu'il existe quelque chose comme une réalité extérieure à l'esprit, 

tout ce que l'on peut connaÎtre de cette réalité concerne l'activité de notre prapre esprit, 

non la réalité elle-même. Selon cette seconde conception, toute connaissance ne peut 

être que « connaissance de soi. » 313 

Dans le premier sens, l'idéalisme est métaphysique ou, plus précisément, ontologique. 

Cela signifie qu'il s'oppose au dualisme314 ainsi qu'au matérialisme.315 Dans le second sens, 

l'idéalisme est épistémologique, c'est-à-dire qu'il s'oppose au matérialisme, sans 

nécessairement s'opposer au dualisme. En d'autres mots, si l'on accepte cette caractérisation, 

313 Stanford encyclopedia of philosophy. (2015) . Idealism. Repéré à http://plato.stanford.edu/entries/idealism/ 
Traduction libre. 
314 Conception selon laquelle la réalité est formée de choses mentales et de choses extra-mentales, indépendantes de 
l'esprit. Par exemple, chez René Descartes, la res extensa (l'étendue, la matière mesurable, qui comprend le corps) et 
la res cogitans (la pensée, ou l'âme) sont les côtés d'une même médaille. 
315 Conception selon laquelle tout est dans la matière. Par exemple, chez Karl Marx, le mouvement dans la pensée et 
les idées reflète toujours le mouvement physique (ou physiologique) d'une part, et socio-historique d'autre part. En 
d'autres termes, la matière est toujours première. 
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un idéaliste ontologique est nécessairement un idéaliste épistémologique, alors qu'un idéaliste 

épistémologique n'est pas nécessairement idéaliste ontologique. 

Malgré qu'il n'opère pour sa part aucune distinction entre l'idéalisme ontologique et 

l'idéalisme épistémologique, Glasersfeld, contrairement à ce que Baillargeon semble croire, 

n'est pas très enthousiaste à l'idée que l'on considère le constructivisme comme un idéalisme. 

En effet, il distingue le constructivisme de l'idéalisme en soutenant que: 

« L'idéalisme maintient que l'esprit et ses construits sont la seule réalité. Le 
constructivisme maintient que nous ne pouvons connaître que ce que nous 
construisons [ ... ].316 » 

Un peu plus loin, quand on lui demande s' il croit que la réalité existe indépendamment 

des constructions de l' esprit, Glasersfeld répond : 

« Je ne sais pas. [ ... ] Mais la principale difficulté de cette question vient du mot 
"existe". Dans l'utilisation humaine que nous en faisons, il signifie être situé dans 
l'espace, dans le temps, ou dans les deux à la fois . Mais comme l'espace et le temps 
sont des construits expérientiels, le mot "existe" n'a pas de signification en dehors 
du domaine de notre expérience. Peu importe, alors, ce qu'une réalité ontologique 
et indépendante de nous peut être; ce n'est pas une chose que nous pouvons voir 
ou comprendre.317 » 

Dans le premier extrait, Glasersfeld avance que la différence entre l'idéalisme et le 

constructivisme tient dans le fait que l' idéaliste affirme que ses construits sont la seule réalité, 

alors que le constructiviste soutient ignorer quoi que ce soit du réel et ne peut donc pas affirmer 

que ses construits sont la réalité. Dans ces conditions, le constructiviste ne peut affirmer qu'une 

chose, soit qu'il ne connaÎt que ses construits, cela sans savoir si ces derniers correspondent à 

quelque chose qui serait de l' ordre du réel, comme en témoigne le second extrait. 

316 Jonnaert, P. & Masciotra, D. (d ir.) (2004) . Op. cit., p. 295. 

317 Ibid., p. 301. 
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Je saisis bien la nuance que Glasersfeld tente d'effectuer, mais, à l'instar de Baillargeon, 

je pense que nous pouvons tout de même considérer le constructivisme radical comme un 

idéalisme ontologique. Voici pourquoi. 

Nous l'avons vu, le constructivisme radical pose l'agnosticisme quant à l'existence du 

réel. Or l'agnosticisme, pour un théoricien de la connaissance, n'est pas une position tenable 

bien longtemps, et ce pour une raison fort simple: une fois établi l'agnosticisme, il faut tout de 

même que le théoricien pourvoie sa théorie d'un contenu, qu'il explique en quoi elle pallie aux 

lacunes des théories de la connaissance précédentes et en quoi elle permet de répondre à des 

problèmes jusqu'ici insolubles. C'est ici que le bât blesse pour les constructivistes radicaux. En 

effet, une fois leur agnosticisme posé, ces derniers élaborent leur théorie comme s'il n'y avait 

pas de réalité indépendante hors de l'expérience du sujet. Ils prétendent être agnostiques, mais 

se commettent comme idéalistes. En effet, le contenu du constructivisme radical cadre 

parfaitement avec les critères de l'idéalisme ontologique et épistémologique, mais ne concorde 

en aucun point avec les préceptes du réalisme ontologique et épistémologique. C'est pourquoi il 

me semble légitime de considérer que le constructivisme radical est idéaliste, et ce dans les 

deux sens du terme. 

2- La critique de Baillargeon à l'égard de l'idéalisme est-elle justifiée? 

À mon avis, Baillargeon a tout à fait raison de critiquer comme il le fait l'idéalisme 

inhérent au constructivisme radical, surtout considérant qu'il s'agit, dans ce cas-ci, d'un 

idéalisme ontologique radical- du moins, comme je crois l'avoir démontré. Renoncer à la notion 

de vérité-correspondance dans tous les domaines de la connaissance, comme le font les 

constructivistes radicaux, mène à la remise en question des principes mêmes qui sont au 

fondement de l'organisation de nos sociétés modernes. Baillargeon nous fournit, à titre 
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d'exemple, les conséquences absurdes auxquelles mène la posture idéaliste (en philosophie de 

la connaissance) pour la pratique de la médecine. On voit bien comment les idées de Fleck sur 

l' inexistence « en tant que telle» de la syphilis, auxquelles Baillargeon réfèrent, 

chambouleraient considérablement la pratique des professionnels de la santé - et c'est peu dire 

- si elles venaient à susciter l'adhésion dans leurs rangs. 

La critique de Baillargeon à l'endroit de l'idéalisme de Glasersfeld est d'ailleurs la même 

que celle de Boghossian à l'égard de ceux que ce dernier nomme les « fact-constructivists. »318 

Dans Fear of knowledge, Boghossian nous sert lui aussi un exemple typique des 

conséquences auxquelles mène ce qu'il appelle le « fact-constructivism,» la version qu'il 

considère être la plus « radicale, » la plus « bizarre» et la plus « contre-intuitive» (FK, p.25) du 

constructivisme: 

« When French scientists working on the mummy of Ramses Il (who died c. 1213 
BC) concluded that Ramses probably died of tuberculosis, [Bruno Latour, a French 
sociologist and famous constructivist,] denied that this was possible. "How could he 
pass away due to a bacillus discovered by Robert Koch in 18827" Latour asked. 
Latour noted that just as it would be an anachronism to say that Ramses died from 
machine-gun fire so it would be an anachronism to say that he died of tuberculosis. 
As he boldly put it : "Before Koch, the bacillus had no real existence."319 » 

Pour les fact-constructivists, écrit Boghossian, nous construisons un fait simplement en 

acceptant une manière de parler ou de penser qui décrit ce fait. (FK, p.27) Les fact-

constructivists tel Latour, renchérit l'auteur, croient que les faits « s'obtiennent» seulement 

parce que les êtres humains les ont construits suivant leurs besoins et intérêts. Cette posture 

318 Que l'on pourrait traduire par « constructivistes sur les faits, » ou « constructivistes au sujet des faits ». Boghossian 
réfère particulièrement ici à trois philosophes constructivistes reconnus, soit Nelson Goodman, Hilary Putnam et 
Richa rd Rorty. 
319 Boghossian, P. A. (2006) . Op. cit., p. 26. 
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s'oppose à celle propre à ce que Boghossian appelle le « fact-objectivism, » 320 selon laquelle 

plusieurs faits s'obtiennent ou existent indépendamment des êtres humains. 

Le constructivisme radical de Glasersfeld, on le voit bien, s' inscrit tout à fait dans la 

logique du fact-constructivism.321 Or Boghossian énonce deux arguments de taille à l'encontre 

du fact-constructivism, arguments que l'on peut utiliser tout autant contre l'idéalisme 

ontologique de Glasersfeld . 

D'abord, écrit Boghossian, il est évident que les choses et les faits tels « les électrons, » 

« les montagnes, » « les dinosaures, » « les girafes, » « les rivières» et « les lacs» (FK, p.38) 

existaient avant nous, contrairement à ce qu'avancent certains fact-constructivists . L'existence 

de ces choses et de ces faits ne peut dépendre de nous, soutient l'auteur, puisqu'il nous est 

évidemment impossible de créer notre propre passé: la cause précède toujours l'effet. (FK, 

p.38) Boghossian appelle ce problème celui de la causalité . 

Ensuite, poursuit l'auteur, puisque les faits, pour les fact-constructivists, sont toujours 

dépendants de l'esprit du sujet, on pourrait dire une chose et son contraire sans que ces 

derniers ne s'en formalisent : 

« Suppose, the n, to put the matter in general schematic terms, that we construct 
the fact that P, and that the construction in question is metaphysically contingent. 
Then it follows that it is possible that some other society should have constructed 
the fact that not-P, even while we construct the fact that P. [ ... ] But how could one 
and the same world be such that, in it, it is possibly the case both that P and that 
not_p?322 » 

320 Que l'on pourrait traduire par ({ objectivité à l'égard des faits. » 
321 Glasersfeld pousse même son scepticisme beaucoup plus loin que Goodman, Putnam et Rorty (les philosophes 
auxquels s'attaque principalement Boghossian) en soutenant explicitement qu' il nous est impossible de savoir s'i l 
existe un monde indépendant de notre esprit. 
322 Boghossian, P. A. (2006) . Fear of Knowledge, p. 40. 
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Boghossian appelle ce problème celui du désaccord, puisqu'il viole le principe de non-

contradiction. Ce problème ne dépend pas, précise-t-il, de la question de savoir s'il existe dans 

les faits des sujets ou des communautés qui construisent des faits mutuellement incompatibles, 

mais réside dans la possibilité même, au sein du fact-constructivism, de la construction de faits 

contradictoires. 

J'estime que les arguments de Boghossian à l'encontre du fact-constructivism (et, par 

ricochet, à l'encontre de l'idéalisme de Glasersfeld) sont extrêmement convaincants, et c'est 

pourquoi je m'accorde tout à fait avec la critique de Baillargeon à l'endroit de l'idéalisme 

ontologique inhérent au constructivisme radical. 

b) Seconde composante: le relativisme cognitif 

Après s'en être pris à l'idéalisme, Baillargeon s'attaque au relativisme cognitif qui 

caractérise le constructivisme radical. Suivant la structure établie en a), je débuterai cette 

section en déterminant si Baillargeon a raison d'affirmer que le constructivisme radical est une 

doctrine relativiste . Ensuite, je tenterai d'évaluer si la critique de Baillargeon à l'endroit du 

relativisme cognitif est légitime. 

1- Le constructivisme radical constitue-t-il une forme de relativisme cognitif? 

Présenté simplement, le relativisme est un courant selon lequel nos conceptions de la 

vérité et du bien, de même que nos exigences à l'égard du raisonnement ainsi que nos 

procédures de justification ne sont que le produit de conventions, conventions qui varient d'un 

contexte (c'est-à-dire d'un individu, d'une culture, d'une société ou d'une époque) à l'autre. 323 

Le relativisme cognitif, quant à lui, concerne la relativité lorsqu'appliquée spécifiquement au 

323 Stanford Encyclopedia of Philosophy. (2015) . Relativism. Repéré à http://plato .stanford.edu/entries/relativism/ 
Traduction libre. 
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concept de vérité. Or, comme il existe des liens très étroits entre la notion de vérité et celles de 

connaissance, de rationalité et de justification, il n'est pas rare que l'on considère le relativisme 

cognitif comme allant de pair avec le relativisme épistémologique. 

Contrairement à ce que Baillargeon semble présumer, Glasersfeld n'affirme jamais de 

manière succincte - sauf erreur - que le constructivisme radical est relativiste. Tout comme il le 

fait à l'égard de l'existence d'une réalité indépendante de l'esprit, il se positionne plutôt comme 

agnostique à l'égard de la vérité. Il ne prétend pas que la vérité « n'existe» pas, mais il soutient 

qu'y croire est -littéralement - un « acte de foi» : 

« La vérité est un acte de foi. Le constructivisme se tient loin de la conception 
traditionnelle de la vérité qui implique que l'on sait, ou à tout le moins que l'on 
croit, qu'une idée, une théorie ou n' importe quel construit conceptuel constitue 
une représentation ou une copie exacte de quelque chose qui serait au-delà de 
notre domaine expérientiel. La vérité, dans ce sens, peut être ressentie (peut-être 
acquise) en suivant les mystiques, mais la procédure qui mène à cette vérité n'est 
pas rationnelle. Et quand je dis cela, je ne méprise ni ne dénigre d'aucune façon ce 
que les mystiques ont à nous dire. Je dis tout simplement: "N'essayez pas 
d'expliquer cela rationnellement."324 » 

Évidemment, comme je l'ai défendu dans la section précédente, l'agnosticisme me 

semble une position difficile à tenir pour un théoricien de la connaissance, cela d'autant plus 

lorsque cet agnosticisme porte sur la notion de vérité. Bien que Glasersfeld tente de se 

positionner à l'écart du débat sur le relativisme, il n'arrive pas, dans les faits, à maintenir cette 

posture: dès qu'il nous informe un tant soit peu sur le contenu de sa théorie (en affirmant, par 

exemple, que l'on doit se détourner du concept de vérité-correspondance, ou encore que l'on 

doit éviter toute tentative d'atteindre une vérité objective dans quelque domaine que ce soit) il 

tombe clairement dans le champ du relativisme cognitif. L'argumentaire que j'ai développé à 

l'encontre de l'agnosticisme de Glasersfeld dans la section précédente s'applique donc ici aussi. 

324 Jonnaert, P. & Masciotra, D. (dir.) (2004) . Op. cit., p. 300. 
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Rappelons cependant que Glasersfeld prétend éviter le solipsisme auquel mène 

ultimement le relativisme cognitif en remplaçant le critère de vérité, dans le constructivisme 

radical, par celui de viabilité. Comme cette question fait l'objet de la quatrième critique de 

Baillargeon à l'endroit du constructivisme radical, je ne l'aborderai pas ici, mais bien un peu plus 

loin, en dl. 

2- La critique de Baillargeon à l'égard du relativisme cognitif est-elle justifiée? 

Je crois que Baillargeon a tout à fait raison de s'attaquer comme il le fait au relativisme 

cognitif qui découle du constructivisme radical. À partir du moment où l'on répudie le concept 

de vérité, il devient impossible d'établir une hiérarchie entre les représentations, et tous les 

types de savoir - incluant le savoir scientifique - sont alors considérés comme des constructions 

parmi tant d'autres. Suivant l'argument épistémologique traditionnel, cette position est 

franchement incohérente: toute théorie relativiste doit concéder qu'il existe au moins quelques 

vérités absolues, au risque de s'enfermer dans un subjectivisme circulaire. En d'autres mots, si le 

relativiste n'accorde aucune vérité, comment peut-il justifier que sa théorie est la « vraie, » ou 

plutôt, pour le dire comme Glasersfeld, qu'elle « fonctionne »? 

Encore une fois, la critique de Boghossian à l'égard du constructivisme relativiste pourra 

nous faire voir avec encore plus de précision que la critique traditionnelle (qui est également 

celle de Baillargeon) - bien que cette dernière soit plutôt convaincante - en quoi l'attaque de 

Baillargeon à l'endroit du relativisme cognitif de Glasersfeld est pertinente. 

Pour sortir de l'incohérence mise en évidence dans le paragraphe précédent, certains 

constructivistes relativistes, écrit Boghossian, pourraient affirmer que bien qu'il n'existe pas de 

fait de la forme « Il y a eu des dinosaures sur Terre, » il existe des faits de la forme « Selon une 

théorie que nous acceptons, il y a eu des dinosaures sur Terre. » (FK, p.54) Or, le constructiviste 
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relativiste qui soutient la « véracité» de cette thèse se trouve à défendre l' idée qu'il souhaite 

justement combattre, soit celle qu'il existe certaines vérités, certains faits absolus, non pas, 

cette fois, les faits scientifiques, par exemple, mais bien les faits à la source de nos croyances. Ce 

constructiviste soutiendrait, en d'autres termes, que les faits scientifiques ne peuvent être 

déclarés vrais ou faux, mais que les faits qui concernent nos croyances, si. Or peu importe que 

les faits que l'on considère véridiques soient scientifiques ou au fondement de nos croyances, si 

tant est que ce constructiviste accepte qu' il existe certaines vérités, il ne peut du même souffle 

réfuter cette même idée, sous peine de se contredire lui-même. (FK, p.S4-SS) 

D'un autre côté, le constructiviste relativiste qui refuse de qualifier de véridiques les 

faits de la forme « Selon une théorie que nous acceptons, il y a eu des dinosaures sur Terre» se 

bute à une régression à l'infini. En effet, s' il défend que les faits de la forme « Selon une théorie 

que nous acceptons, il y a eu des dinosaures sur Terre, » ne peuvent être considérés vrais, le 

constructiviste relativiste se voit dans l'obligation d'écrire et de penser que « Selon une théorie 

que nous acceptons, il y a une théorie que nous acceptons, et selon cette théorie que nous 

acceptons, il y a une théorie que nous acceptons [ ... ] qui stipule qu'il y a eu des dinosaures sur 

Terre. » (FK, p.5S-S6) 

On voit bien que ces deux possibilités, énoncées par Boghossian, sont toutes aussi 

absurdes que la première, celle traditionnelle, qui est carrément incohérente. Comme ce 

dernier l' affirme, même en battant l' argument traditionnel, « [ ... ] the relativistic version [of 

constructivism] faces a decisive dilemma : either it isn' t intelligible or it isn't relativism. » (FK, 

p.S7) 
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" me semble que ces arguments étayent avec beaucoup de force la position de 

Baillargeon à l'encontre du relativisme cognitif qui caractérise le constructivisme radical, et c'est 

pourquoi je suis en accord avec sa critique sur ce point. 

c) Troisième composante: l'empirisme subjectiviste 

Voyons d'abord si le constructivisme radical est un empirisme subjectiviste, pour ensuite 

vérifier si Baillargeon a raison de critiquer comme il le fait cet aspect du constructivisme radical. 

1- Le constructivisme radical est-il empiriste subjectiviste? 

L'empirisme, comme je l'ai dit en 4.2.2, est l'idée selon laquelle la connaissance provient 

de l'expérience. Lorsque Baillargeon qualifie l'empirisme de Glasersfeld de subjectiviste, il veut 

signifier que ces connaissances empiriques, pour les constructivistes radicaux, sont des 

constructions personnelles à chacun. En d'autres mots, ce sont des constructions dont on ne 

peut supposer que les autres possèdent les mêmes. 

" ne fait aucun doute que le constructivisme radical est un empirisme subjectiviste. 

Glasersfeld lui-même affirme que : 

« [ ... ] On ne peut pas donner de signification à l'expression « exister» en dehors 
de notre sphère d'expérience. [ ... ] [II faut donc] laisser tomber la notion selon 
laquelle nous devrions connaître le monde ou imaginer à quoi il peut ressembler 
avant même d'en faire l'expérience. [ ... ] Les prédictions que l'on fait, que l'on soit 
physicien ou non, prédisent des expériences (des choses que nous percevons, 
sentons et pensons). Or, ce que nous percevons, sentons et pensons est 
essentiellement le résultat de nos manières de faire et des moyens que nous 
utilisons lorsque nous nous livrons à ces activités.32S » 

Pour Glasersfeld donc, toute réalité n'est qu'expérientielle. De surcroit, affirme-t-il, nos 

expériences ne peuvent se généraliser, de là le subjectivisme inhérent au constructivisme 

325 Ibid., p. 296-297. 
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radical. À la question de savoir quel mal il pourrait y avoir à être réaliste, Glasersfeld répond 

ceci : 

« Pas le moindre mal, tant et aussi longtemps que vous ne dites pas aux autres 
que la réalité que vous avez construite est celle en laquelle ils devraient croire ou, 
pire, celle en laquelle ils doivent croire. Dans les interactions de tous les jours, nous 
faisons comme si notre réalité expérientielle était la réalité de rigueur pour tout le 
monde, mais dès que l'on entre dans le domaine de la psychologie ou de 
l'éducation, prendre en considération la nature subjective des réalités 
expérientielles est une question d'honnêteté.326 » 

Ces extraits, jumelés à nos explications, parlent d'eux-mêmes. Glasersfeld lui-même fait 

plus qu'accepter l'étiquette d'empiriste subjectiviste: il la défend. Aucune démonstration 

supplémentaire n'est donc à faire sur ce point. 

2- La critique de Baillargeon à l'égard de l'empirisme subjectiviste est-elle justifiée? 

Je considère tout à fait légitime la critique de Baillargeon à l'égard de l'empirisme 

subjectiviste, dans la mesure où la thèse de l'incommunicabilité du savoir que cette posture 

sous-tend m'apparaît tout à fait aberrante. En effet, comme je l'ai déjà expliqué, l'empirisme 

subjectiviste défendu par Glasersfeld nous mène à voir la connaissance comme ne pouvant 

résulter que de constructions mentales, constructions de surcroît personnelles à chacun. 

Impossible alors de déterminer si ces constructions sont valables, en dehors, bien entendu, de 

l'avis du sujet lui-même sur la question. Comme l' écrit Thomas Nagel : 

« [ ... ] the daim "Everything is subjective" must be nonsense, for it would itself 
have to be either subjective or objective. But it can't be objective, since in that case 
it would be false if true. And it can't be subjective, because then it would not rule 
out any objective daim, induding the daim that it is objectively false. There may be 
some subjectivists, perhaps styling themselves as pragmatists, who present 
subjectivism as applying even to itself. But then it does not cali for a reply, since it is 
a report of what the subjectivist finds it agreeable to say. If he also invites us to join 

326 Ibid., p. 302. 
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him, we need not offer any reason for declining since he has offered us no reason 
to accept. 327» 

À la lumière de l'argumentaire implacable de Nagel, on voit bien que l'empirisme 

subjectiviste mène directement au relativisme cognitif, et qu'il se bute donc aux mêmes 

objections que cette seconde composante du constructivisme radical. C'est pourquoi, tout 

comme Baillargeon, je suis d'avis que l'empirisme subjectiviste est une posture indéfendable. 

d) Quatrième composante: le pragmatisme 

Toujours suivant la structure utilisée en a), b) et cl, je tenterai d'abord, en dl, de voir si 

le constructivisme radical correspond aux critères du pragmatisme. Ensuite, j'évaluerai la 

critique de Baillargeon à l'égard de cette dernière composante propre au constructivisme 

radical. 

1- Le constructivisme radical est-il pragmatiste? 

Inutile de chercher bien loin pour se rendre compte que le constructivisme radical est 

effectivement une forme de pragmatisme, dans la mesure où le critère qui remplace celui de 

vérité, au sein de cette doctrine, est celui de viabilité. Bien qu'il trace une mince distinction 328 

entre le pragmatisme et le constructivisme radical, Glaserfeld défend sans ambages sa position 

pragmatiste, cela en s'appuyant d'une part sur les théories de Piaget, et d'autre part sur la 

critique du concept darwinien d'adaptation. 

327 Nagel, T. (1997) . The fast ward. Oxford, Oxford University Press, p.1S. 
328 Glasersfeld affirme se distinguer des pragmatistes sur un point précis : alors que ces derniers soutiennent que « ce 
qui est vrai fonctionne, » Glasersfeld, on le sait, ne veut pas se commettre sur l'existence d'une vérité externe. (CCC, 
p.29S) Or, comme le pragmatisme porte beaucoup plus sur l' importance de la fonctionnalité, de l'utilité d'une 
croyance ou d'une pratique que sur la question de savoir si l'on peut dire de cette croyance ou pratique qu' elle est 
vraie, il suffit de remplacer « vérité» par « viabilité» dans l'expression précédente pour que le constructivisme 
radical puisse être considéré comme une forme de pragmatisme. Glasersfeld lui-même affirme qu'au-delà de ce 
détail, le constructivisme radical et le pragmatisme ont beaucoup en commun. (CCC, p.29S) 
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La question de savoir si Piaget aurait entériné les préceptes du constructivisme radical 

peut sembler secondaire. Cependant, vu l'immense influence qu'ont eu et qu'ont toujours, 

partout en sciences sociales, les théories du célèbre genevois, le constructivisme radical se 

trouverait pourvu d'un allié de taille s'il s'avérait que le constructivisme de Piaget pouvait 

effectivement, comme Glasersfeld le prétend, être qualifié de radical. C'est pourquoi, bien que 

Baillargeon affirme sans trop d'explications que « nous avons de bonnes raisons de croire que 

Piaget était un réaliste critique, » j'ai jugé bon d'élaborer brièvement sur les arguments de 

Glasersfeld à l'effet que le constructivisme de Piaget est radical, cela pour mieux les évaluer. 

Une fois ce survol effectué, j'expliquerai en quoi consiste la critique de Glasersfeld à l'endroit du 

concept darwinien d'adaptation avant de passer à la section (2) qui porte, comme je l'ai dit, sur 

la question de savoir si Baillargeon a raison de critiquer le pragmatisme propre au 

constructivisme radical. 

Dans son article Piaget and the radical constructivist epistemology (1974), Glasersfeld 

lui-même écrit qu'il nous est difficile de déterminer sans équivoque les fondements de 

l'épistémologie piagétienne. Malgré cette concession, l'auteur tente, dans ce texte, de 

démontrer que le constructivisme de Piaget est bel et bien radical. Pour ce faire, Glasersfeld 

effectue une relecture de certains passages de l'œuvre piagétienne, ainsi qu'une 

réinterprétation des commentaires de certains spécialistes de Piaget, tel Harry Beilin (1922-

2007).329 À titre d'exemple, Glasersfeld reproche à Beilin (qui est un spécialiste reconnu de la 

pensée de Piaget) d'interpréter la pensée de Piaget en partant d'une perspective réaliste, et 

d'assimiler les propos de Piaget à sa propre conception du monde. Paradoxalement, en 

conclusion de son article, Galsersfeld écrit que les idées de Piaget constituent une théorie de la 

329 Harry Beilin était professeur de psychologie à l'Université de la ville de New York (CUNY). Il a largement contribué à 
l' introduction et la propagation de l'oeuvre de Piaget aux États-Unis. Il a d'ailleurs participé à la mise sur pied de la 
Société Jean Piaget. 
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connaissance cohérente seulement si elles sont interprétées à partir d'une perspective 

constructiviste radicale. On peut dès lors se demander en quoi l'interprétation de Glasersfeld 

vaudrait mieux que celle de Beilin s'il faut adopter la posture constructiviste radicale pour 

l'entériner, dans la mesure où, comme l'a très justement souligné Baillargeon, c'est 

l'interprétation réaliste de Beilin qui prévaut habituellement dans le milieu. Mais il y a encore 

plus contradictoire dans cet article de Glasersfeld. Ce dernier écrit, au sujet d'un extrait de 

Piaget qui pourrait prouver sa tendance constructiviste radicale : 

« It smells like solipsism - and that is something to which, by and large, we have 
developed an intellectual allergy; it makes us extremely uncomfortable, to say the 
least. This threat is, 1 believe, the more serious obstacle we have to overcome if we 
want to understand Piaget's theory of knowledge. It is made ail the more difficult 
because Piaget himself sees to it that we rarely meet it face to face. His method of 
exposition, even in his latest writings, is su ch that it successfully shields the reader 
from a direct perception ofthe radical aspect of Genetic Epistemology.33o » 

Pour Glasersfeld, tout se passe comme si le constructivisme de Piaget était bel et bien 

radical, mais que Piaget lui-même ne souhaitait pas l'admettre au grand jour. C'est pourquoi il 

aurait placé ça et là dans ses textes des indices sur sa radicalité, indices que seuls les penseurs 

moins orthodoxes seraient à même de déceler. Et non seulement Piaget aurait-il parsemé ses 

textes de tels indices cryptés, mais il aurait par moments parlé ou écrit en des termes plus 

favorables à la conception réaliste du monde dans l'unique but d'apaiser l'inquiétude de ses 

lecteurs à propos de ses convictions sur cette question. 

En effet, dans un autre article visant lui aussi la réinterprétation des propos de Piaget, 

Glasersfeld avait ceci à dire concernant sa compréhension de l'auteur: 

« Sometimes one cannot help asking oneself whether this opaqueness of 
expression in so powerful a thinker was an affliction or, rather, a deliberate policy 

330 Glasersfeld, E. (1974). « Piaget and the radical constructivism epistemology. » Dans Smock, C. D. & Glasersfeld, E. 

(Eds.) (1974) . Epistemology and education report, 14, Athens, Follow Through Publications. 
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to shield the disciples fram too revolutionary an insight. Be that as it may, Piaget 
avoids explicit definitions of those basic terms. [ ... ] It is as though he expected the 
reader to keep a cumulative record of ail the suggestions and implications, to 
combine and to discard, and eventually to find, without being told, the key that 
unlocks the apparent puzzles. Inevitably, that makes for uncertainty, and 1 
therefore emphasize that the radical constructivist epistemology derived fram my 
analysis of Piaget's use of the terms "knowledge" and " rea lity", and the 
concomitant concepts of truth and objectivity, is intended to be no more than one 
personal interpretation.331 » 

On comprendra pourquoi, à mon avis, cette opération de révision entreprise par 

Glasersfeld abouti à un résultat plutôt mitigé. On pourrait fournir une autre explication à 

Glasersfeld et/ou aux constructivistes radicaux qui se réclament de Piaget en affirmant du 

même souffle qu'il nous faut réinterpréter l'auteur à partir de leur perspective pour accepter 

leur position. S'il est si difficile, comme l'écrit Glasersfeld dans l'extrait précédemment cité, de 

déceler une part de radicalité dans le constructivisme piagétien, et si Piaget a pris soin de 

« protéger le lecteur pour éviter qu'il ne perçoive directement toute trace de radicalité dans son 

épistémologie génétique332 », peut-être est-ce tout simplement parce que Piaget n'était pas un 

constructiviste radical, mais plutôt, comme Baillargeon l'évoque, un réaliste critique; cela 

semble, à tout le moins, être la conclusion à laquelle sont parvenus les principaux experts de la 

pensée de Piaget. 

Cela étant établi, je peux revenir au second fondement sur lequel s'appuie la notion de 

viabilité de Glasersfeld, soit sa critique du concept darwinien d'adaptation. Glasersfeld critique 

l'expression « persistance du plus apte» employée par Darwin, puisqu'à son avis, cette dernière 

« [ ... ] ouvre le chemin à la conception insensée selon laquelle on pourrait considérer certains 

organismes comme plus aptes que d'autres, et parmi ces derniers en trouver même un qui soit 

331 Glasersfeld, E. (1982) . « An interpretation of Piaget's constructivism. » Revue internationale de philosophie, 36(4), 
612-635. 
332 Traduction libre de « His method of exposition 1 ... ] is such that it successfully shields the reader from a direct 
perception of the rad ical aspect of Genetic Epistemology. » 
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le plus apte. » (CCC, p.17) Il en est de même, explique Glasersfeld, pour la sélection des idées, 

qui ne peuvent pas être considérées comme plus ou moins aptes : 

« Dans l'histoire de la connaissance, comme dans la théorie de l'évolution, on a 

parlé d'« adaptation, » engendrant ainsi un énorme malentendu. Si l'on prend au 

sérieux le mode de pensée évolutionniste, il ne peut en aucun cas s' agir des 

organismes ou des idées qui s'adaptent à la réalité, mais de la réalité qui, en 
limitant ce qui est possible, anéantit inexorablement ce qui n'est pas apte à 
vivre.333 » 

C'est en ce sens que Glasersfeld pose la notion de viabilité . Pour lui, est viable ce qui est 

apte, ce qui est utile, ce qui fonctionne. Tout comme certaines « structures biologiques viables» 

conviennent parce que le « hasard naturel des mutations leur a donné la forme qu'elles ont 

maintenant», certaines « structures cognitives viables» conviennent parce que « l'intention 

humaine les a formées pour atteindre des bots qu'elles se trouvent effectivement à atteindre, à 

savoir l'explication, la prédiction ou le contrôle d'expériences vécues spécifiques ». (CCC, p.18) 

2- La critique de Baillargeon à l'égard du pragmatisme est-elle justifiée? 

Les explications de Glasersfeld au sujet de sa notion de viabilité de même que sa critique 

du concept darwinien de persistance sont à mon avis dignes d' intérêt, mais les arguments qu' il 

avance en faveur du pragmatisme m'apparaissent beaucoup plus faibles que ceux que j'étayerai 

à l'instant. Je me range donc encore une fois du côté de Baillargeon, et appuierai sa critique à 

l'endroit de cette quatrième composante du constructivisme radical. 

Baillargeon soutient d'abord que « ce pragmatisme a [ ... ] des défauts considérables et 

bien connus, le moindre d'entre eux n'étant pas ce fait très gênant que bien des croyances 

fausses ont du succès.» (CR, p.100) Voilà un fait à mon avis difficilement contestable. Or, 

comme les constructivistes radicaux sont relativistes et défendent un empirisme subjectiviste, ils 

333 Jonnaert, P. & Masciotra, D. (dir.) (2004). Op. cit., p. 18. 
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affirmeraient bien entendu qu' il nous est impossible de dire des croyances qu'elles sont vraies 

ou fausses, comme le fait Baillargeon, et donc que l'argument de ce dernier ne tient pas la 

route. Or, comme je crois l'avoir démontré, c'est plutôt le relativisme cognitif et l'empirisme 

subjectiviste (entre autres) inhérents au constructivisme radical qui ne tiennent pas la route, et 

c'est pourquoi une objection fondée sur les préceptes de ces deux courants est à mon avis 

irrecevable. 

De surcroît, enchaîne Baillargeon, « pour juger qu'une croyance a du succès, » on se doit 

de présenter des « faits qui le démontrent, » et on se trouve alors à « réintroduire le réalisme 

extérieur et l'idée de vérité-correspondance pourtant révoqués» par les constructivistes 

radicaux. (CR, p.l00) Nous retrouvons ici en substance l'argument de Boghossian à l'encontre du 

relativisme: si les constructivistes radicaux accordent qu'il existe des faits leur permettant de 

dire qu'une croyance a du succès, cela signifie qu'ils ne croient pas que tous les faits ne sont que 

purs construits de l'esprit, et contredisent par le fait même leur propre théorie. Si, d'un autre 

côté, ils soutiennent, comme Glasersfeld le fait, que le seul juge de la viabilité d'une croyance 

est le sujet qui l'a construit, les constructivistes radicaux se butent à l'argument de Nagel à 

l'encontre du subjectivisme en s'enfermant dans le monde expérientiel qui leur est propre, le 

seul monde qu'ils puissent connaître. 

C'est pour ces raisons que je m'accorde tout à fait avec Baillargeon dans sa critique du 

pragmatisme inhérent au constructivisme radical. 

*** 

Aucune des quatre principales composantes du constructivisme radical ne semble donc 

constituer une base solide pour une théorie de la connaissance adéquate. Je crois avoir 

démontré que les arguments des constructivistes radicaux, sur le plan épistémologique, ·ne sont 
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pas très convaincants; à tout le moins, beaucoup moins convaincants que ceux d'un cognitiviste 

comme Paul Boghossian. Par ailleurs, même si l'on accordait une certaine crédibilité 

épistémologique au constructivisme radical, nul ne peut nier que les arguments des 

constructivistes radicaux sont beaucoup trop controversés pour que l'on envisage de fonder un 

système d'éducation sur une théorie de la connaissance qui les commande. En effet, comme je 

l'ai soutenu en 3.4.5, il m'apparaît tout à fait pertinent que l'on discute des différentes théories 

de la connaissance à l'université et dans l'espace public, que l'on cultive tout un chacun un 

doute modéré à l'égard des prétentions de la science à la vérité,334 voire même que les 

enseignants de philosophie du collégial consacrent quelques heures par session à discuter des 

théories de la connaissance les plus radicales avec leurs étudiants; par expérience, je puis 

d'ailleurs affirmer que voilà un sujet (Le réel existe-t-il vraiment?) qui pique à coup sûr la 

curiosité des étudiants. Mais de là à soutenir qu'il faudrait que les curriculums d'études du 

primaire et du secondaire s'appuient eux-mêmes sur les préceptes du constructivisme radical, il 

ya un pas - que dis-je, un fossé - qu' il m'est impossible de franchir, pour les raisons évoquées 

ci-haut. 

4.3.3 Quelles sont les conséquences pédagogiques du constructivisme radical? 

En plus de souligner les incohérences théoriques découlant du constructivisme radical, 

Baillargeon critique - comme nous l'avons vu en 4.2.3 - ce qui lui apparaît comme étant les 

conséquences pédagogiques inévitables auxquelles l'ensemble des acteurs du milieu de 

l'éducation seront confrontés si le constructivisme radical en vient à s'implanter solidement 

334 Je connais les idées principales défendues par d'autres philosophes, tels - à titre d'exemple - Karl Popper et 
Thomas Kuhn, sur la question de la vérité et de la possibilité (ou la difficulté), pour la science, de l'atteindre. 
Glasersfeld ne détient pas le monopole de la controverse en épistémologie, loin s'en faut. En tous les cas, ce que je 
voulais surtout mettre en évidence ici, c'est que ma critique à l'endroit de Glasersfeld ne cache pas une adhésion 
aveugle au positivisme. Ma critique à l'endroit de Glasersfeld s'adresse aux constructivistes radicaux, et surtout, 
prévaut particulièrement dans l'optique où je tente déterminer quels seraient les fondements épistémologiques 
adéquats pour un système d'éducation. 
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dans les esprits et les écoles, et auxquelles ces mêmes acteurs seraient même, dans certains cas, 

déjà confrontés - c'est-à-dire dans les cas où le constructivisme radical, selon Baillargeon, 

s'incarne dans la réforme. Les quatre conséquences pratiques mise en évidence par Baillargeon 

concordent avec les quatre critiques qu'il soulevait déjà - sur le plan théorique - à l'encontre du 

constructivisme radical, à savoir l'idéalisme, le relativisme cognitif, l'empirisme subjectiviste et 

le pragmatisme. 

Pour plus de clarté, je souhaite avant toute chose spécifier que je suis largement en 

accord avec l'ensemble des conséquences pédagogiques (telles que décrites par Baillargeon) qui 

pourraient découler de l'implantation du constructivisme radical. Plus précisément, je suis en 

accord avec les liens logiques que trace Baillargeon entre les préceptes du constructivisme 

radical et les pratiques pédagogiques qui en découlent. Cela ne signifie pas pour autant, 

toutefois, que je suis d'accord avec lui lorsqu'il voit ces pratiques pédagogiques en question 

comme incarnées dans la réforme. J'analyserai maintenant ces conséquences dans l'ordre 

habituel. 

a) Les conséquences pédagogiques de l'idéalisme 

Sur le plan pédagogique, soutient Baillargeon comme nous l'avons vu en 4.2 .3, 

l'idéalisme et le rejet de la notion de vérité-correspondance mènent à des pratiques aberrantes. 

Il est en effet impossible de concilier les résultats des études comme le projet Follow Through 

avec la croyance, inhérente au constructivisme radical, qui veut que l'apprenant ne fasse pas 

que construire psychologiquement des connaissances en lien avec ses expériences, mais bien 

qu'il les crée littéralement. Comme Baillargeon, et comme Gauthier, j'accorde crédibilité aux 

études scientifiques reconnues, et je crois, pour toutes les raisons que j'ai évoquées en 4.3.2 a), 

qu'il existe bel et bien une réalité et donc des faits objectifs indépendants de notre esprit. Il 
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serait parfaitement absurde que les professeurs enseignent à leurs élèves, par exemple, que « la 

syphilis, en tant que telle, n'existe pas. » 

Comme je l'ai mentionné en 4.2.3 a), Baillargeon ne s'avance pas sur la question de 

savoir si de tels enseignements prévalent déjà dans les salles de classe du Québec. Il est 

cependant clair pour lui que cette posture idéaliste et le genre d'enseignement qui en découle 

sont à craindre si le constructivisme radical qui sous-tend la réforme arrive à imprégner l'esprit 

des enseignants. À cet égard, je crois pour ma part qu' il serait surprenant, voire invraisemblable 

que des enseignants en viennent à présenter la tuberculose, la syphilis ou toute autre maladie 

ou fait scientifique établi comme de purs construits, et comme référant à quelque chose 

d'inexistant « en tant que tel. » C'est une chose que d'expliquer aux élèves assez âgés pour le 

comprendre l' idée banale qui veut que la science évolue au rythme des découvertes 

scientifiques, et que certaines vérités établies à une époque ont été invalidées par des 

recherches ultérieures; c'en est une autre que d'enseigner comme si la vérité, en science, était 

toujours relative, comme s' il était impossible d'arriver à une compréhension du monde qui soit 

objective, et de choisir sous ces prétextes de nier, dans l'enseignement même, l' existence des 

bactéries, des étoiles ou des ondes. Comme Baillargeon, je déplore que les enseignants n'aient 

pas de formation en épistémologie. J'ai d'ailleurs moi-même critiqué cet état de fait en 3.4.4. 

Mais de là à supposer ou à laisser sous-entendre que les lacunes des enseignants en 

épistémologie, jumelées à leur attirance, voire leur adhésion à certaines thèses constructivistes 

radicales les mènerait à enseigner selon une posture pédagogique dogmatique conforme en 

tous points à cet idéalisme radical que - à l'instar de Baillargeon - je critique, il ya un pas que je 

refuse de franchir. Ce serait sous-estimer, à mon avis, l' esprit critique, voire le bon sens des 

enseignants. 
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b) Les conséquences pédagogiques du relativisme cognitif 

Je m'accorde également avec Baillargeon pour dire que le relativisme cognitif aurait des 

conséquences néfastes partout en éducation, de l'enseignement à la rédaction du curriculum en 

passant par la formation des maîtres. Pour les raisons évoquées en 4.3.2 b), il me semble 

impossible de faire reposer une conception de l' éducation sur l'idée selon laquelle la vérité 

n'existe pas. Cette posture rend impossible la détermination du curriculum et l'évaluation 

(Baillargeon considère cette conséquence comme découlant de l'empirisme subjectiviste, mais 

elle s'applique tout autant ici). De même, Baillargeon a raison lorsqu' il évoque que ce 

relativisme mène logiquement à la diminution de la formation disciplinaire au profit de l'étude 

des modalités de construction. 

Encore une fois, cependant, il me semble qu'il n'est pas obligatoire d'être constructiviste 

radical pour être favorable, par exemple, à une diminution du contenu disciplinaire au sein des 

programmes universitaires en enseignement. Autrement dit , comme je l'ai déjà dit, Baillargeon 

a tout à fait raison lorsqu' il affirme que le constructivisme radical mène, théoriquement, à la 

diminution de la formation disciplinaire au profit des différentes modalités de construction. 

Cependant, il m'apparaît périlleux d'observer la diminution du contenu disciplinaire à la 

formation des maîtres, et d'en dériver la conclusion que les facultés d'éducation du Québec ont 

institutionnalisé le constructivisme radical. En effet, on peut s' imaginer être favorable à la 

diminution du contenu disciplinaire dans la formation des maîtres sans pour autant adhérer aux 

préceptes du constructivisme radical. On pourrait croire, par exemple - particulièrement pour 

les enseignants du primaire - qu' il vaut mieux prioriser une solide formation en psychologie, en 

psychoéducation et en psychopédagogie qu' une formation disciplinaire forte, cela sans jamais 
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adhérer au constructivisme radical. Les raisons qui poussent les gens qui soutiennent une telle 

chose à le faire devraient alors être étudiées et évaluées pour elles-mêmes. 

c) Les conséquences pédagogiques de l'empirisme subjectiviste 

Pour Baillargeon, sur le plan pédagogique, l'empirisme subjectiviste -le fait que le sujet 

soit « enfermé» dans son expérience - mène, comme on l'a vu en 4.2.3, à frapper d'un interdit 

la correction des erreurs ainsi que toute forme d'évaluation. Selon Baillargeon, l'idée selon 

laquelle le savoir est incommunicable sous-tend une représentation complètement erronée de 

ce en quoi consiste l'apprentissage. Cette idée, soutient Baillargeon, mène directement à la 

pédagogie par projet, où le rôle de l'enseignant n'est plus de transmettre quoi que ce soit, mais 

bien de créer des activités d'apprentissage propices à ce que l'élève construise, par lui-même, 

ses propres représentations de la réalité. 

Encore ici, Baillargeon a parfaitement raison de dire que l'empirisme subjectiviste, sur le 

plan théorique, mène au refus de l'évaluation sur le plan pratique, et serait donc néfaste pour 

les élèves. Cependant, je suis ne suis pas d'accord avec l'idée de BailiargeOn selon laquelle la 

réforme « refuserait l'évaluation. » 

Tout d'abord, cette critique du refus de l'évaluation est toujours liée, dans les textes de 

Baillargeon, à sa critique du concept de compétence. Toutefois, BailiargeOn ne discute que très 

brièvement de la compétence, qu'il interprète comme un produit du pragmatisme, un cri de 

ralliement autour de la notion de « savoir-faire. » Or, comme j'ai tenté de le montrer en 3.4.2, 

ce n'est certainement ni le pragmatisme, ni une conception utilitaire de l'éducation qui ont 

poussé le Groupe de travail sur la réforme du curriculum à employer la notion de compétence 

dans le rapport Inchauspé. Si la notion de compétence a été reprise à d'autres fins une fois 

l'implantation de la réforme entamée, cela peut évidemment être critiqué, mais pas sous le 
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prétexte que ce serait la réforme en elle-même qui refuserait l'évaluation, encore moins du 

simple fait que ce sont des compétences qui y sont désormais évaluées. En ce sens, c'est 

l'accaparement de la notion de compétence par les constructivistes335 que devrait critiquer 

Baillargeon, non la réforme en elle-même. De plus, comme j'ai également tenté de le montrer 

en 3.4.2, il me semble que le débat sur la notion de compétence relève en bonne partie d'une 

question de sémantique. La notion de compétence pourrait très bien, à mon avis, être utilisée 

en dehors du cadre constructiviste de l'apprentissage, d'une part, et en dehors d'une 

conception pragmatiste édulcorée ou utilitaire de l'éducation. 

Ensuite, comme je crois l'avoir démontré en 3.3.3 et en 3.4.3, il suffit de lire le sixième 

chapitre du rapport Inchauspé et la Politique d'évaluation des apprentissages produite suivant 

son dépôt pour se convaincre que l'évaluation, avec la réforme, est toujours bien présente, 

importante, et à des lieux de suivre les préceptes de la pédagogie non-directive. 

Enfin, suivant mon argumentation en a) et en b), il n'est pas obligatoire d'adhérer aux 

préceptes du constructivisme radical pour entériner l'entrée du concept de compétence en 

éducation, ou encore pour choisir d'élaborer de temps à autres des activités d'apprentissages 

qui seraient par ailleurs conformes aux principes du constructivisme. En effet, on pourrait 

soulever une multitude d'autres raisons (que celles sous-tendant l'adhésion au constructivisme 

radical) - raisons qu'il faudrait alors évaluer pour elles-mêmes - au nom desquelles le concept 

de compétence est pertinent pour l'éducation, ou pour lesquelles un enseignant choisit, dans 

telle matière, avec telle classe et pour enseigner tel contenu, d'utiliser une stratégie 

pédagogique particulière. 

335 Si tant est que les constructivistes se sont bien accaparés la compétence, ce qui, rappelons-le, est une certitude 
aux yeux de Gauthier et d'Inchauspé, mais qui semble plus ou moins clair chez Legendre, qui défend la conception 
typiquement constructiviste de la compétence tout en affirmant, du même souffle, que l'APC n'est pas incohérente, 
loin s'en faut, avec le cognitivisme. 
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d) Les conséquences pédagogiques du pragmatisme 

Le pragmatisme inhérent au constructivisme radical sur le plan théorique mène à peu 

près aux mêmes conséquences pédagogiques que l'empirisme subjectiviste, et c'est pourquoi 

j'appuie encore ici Baillargeon dans sa critique. En effet, la question se pose : À l'aune de quels 

critères un enseignant sera en mesure d'évaluer le degré de viabilité des concepts d'autrui, si le 

sujet est « enfermé» dans son expérience? Quand on lui demande quelles sont les implications 

du constructivisme radical relativement à la manière d'évaluer l'apprentissage de l'élève, la 

réponse de Glasersfeld lui-même est pour le moins obscure. Qu'on en juge. Il écrit: 

« C'est la question la plus difficile. [ ... ] Présentez aux élèves un problème auquel 
ils n'ont pas encore été confrontés (dans le sens où il est différent sur le plan 
conceptuel), observez (inférez) comment ils le conceptualisent et jugez ce qu'ils 
font pour le résoudre. Ce qui importe, ce n'est pas la solution particulière, mais 
l'approche utilisée par chaque élève. [ ... ] Je suis conscient que ma réponse n'est 
sans doute pas satisfaisante, mais si l'on se fie aux statistiques qu'on peut lire ces 
temps-ci, les tests utilisés actuellement ne sont guère satisfaisants non plus.336 » 

Bien entendu, et je le répète pour une dernière fois, il ne me semble pas évident du tout 

que ce pragmatisme inhérent au constructivisme radical s'incarne directement dans la réforme. 

On pourrait s'appuyer sur bien d'autre chose que sur l'épistémologie constructiviste radicale 

pour défendre - à tort ou à raison, c'est une autre question - une forme de pragmatisme en 

éducation. 

4.4 Conclusion 

336 Jonnaert, P. & Masciotra, D. (dir.) (2004) . Op. cit., p. 315. Il faut relever le flagrant sophisme de la double faute, 
commis ici par Glasersfeld à la toute f in de la citation. 
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Est-ce que le constructivisme radical est au fondement de la réforme? Dans un cas 

comme dans l'autre, est-ce ou serait-ce une bonne chose qu'il le soit? Nous pouvons tirer de 

cette discussion les conclusions suivantes. 

Tout d'abord, il semble que le constructivisme radical n'est pas au fondement de la 

réforme. Aucune référence au constructivisme radical n'a pu être trouvée dans les textes 

officiels ayant présidés à la réforme, et comme je l'ai maintes fois répété, il est possible de 

défendre des stratégies pédagogiques et/ou un curriculum qui, bien qu'ils pourraient découler 

du constructivisme radical, peuvent être mis de l'avant sans que l'on s'appuie pour ce faire sur 

cette doctrine. 

Cependant, je suis entièrement d'accord avec Baillargeon pour dire que le 

constructivisme radical est une théorie incohérente, et que les pratiques pédagogiques qui en 

découlent auraient des conséquences néfastes sur l'apprentissage des élèves, si toutefois cette 

théorie venait à s'implanter réellement, et si les enseignants venaient à appliquer les préceptes 

qui en découlent de façon dogmatique - ce dont je doute. 

Évidemment, sur le plan strictement ontologique, la question de savoir s'il existe 

véritablement quelque chose comme une réalité extérieure indépendante de notre esprit reste 

sans réponse. Mais cette question demeure sans réponse depuis plus de 2000 ans maintenant, 

et il serait plutôt présomptueux que de prétendre la régler. Sans pouvoir confirmer avec 

certitude la thèse du réalisme ontologique, je crois tout de même avoir démontré, avec l'aide 

notamment de Boghossian et Nagel, la supériorité - sur les plan logique et rationnel - des 

arguments réalistes. Et s'il restait quelques lecteurs peu convaincus, j'estime à tout le moins 

être arrivée à montrer qu' il est impossible d'envisager que l'on pose le constructivisme radical 

comme théorie de la connaissance au fondement d'un système d'éducation. 
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À ce sujet, lorsqu'on lui demande comment il peut être possible de soumettre le 

constructivisme radical à un examen critique, Glasersfeld répond: 

« En laissant les personnes voir par elles-mêmes si cela fonctionne, étant entendu 
que "fonctionner" signifie être aussi conséquent que possible et traiter un large 
éventail de questions. L'évaluation doit se faire en termes de viabilité, et non pas 
en termes de vérité.337 » 

Il Y a donc encore plus fatal que son caractère des plus controversés, sur le plan logique, 

pour la prétention du constructivisme radical à constituer une théorie de la connaissance 

adéquate pour une « bonne» conception de l'éducation. En effet, le constructivisme radical, de 

par sa nature même, ne peut prétendre à se poser comme la « bonne théorie, » la « meilleure, » 

ou la « vraie, » ni même comme « la plus viable pour l'ensemble de la population» (puisque nos 

avis sur la viabilité de nos construits, au sein du constructivisme radical, sont personnels et 

subjectifs) . Il serait donc contradictoire que l'on souhaite que le constructivisme radical 

constitue la théorie de la connaissance au fondement d'un système de l'éducation, d'un 

curriculum, voire même d' un seul programme. 

Enfin, rappelons que sur le plan pratique, le constructivisme radical mènerait vraiment à 

des pratiques pédagogiques aberrantes, voire potentiellement dangereuses pour le bon 

développement des élèves. En outre, une majorité de parents, s'ils connaissaient les principes 

au fondement du constructivisme radical, refuserait certainement d'envoyer leurs enfants à 

l'école si les enseignants adhéraient de manière dogmatique et entière à ces mêmes principes 

en y collant l'ensemble de leur pratique - ce qui, comme je l'ai dit, m'apparaît cependant pour 

le moins invraisemblable. 

Ma critique des formes radicales du constructivisme vient donc appuyer 

épistémologiquement la position de Gauthier en faveur de l'empirisme en éducation. À cet 

337 Jonnaert, P. & Masciotra, D. (dir.) (2004) . Op. cit., p. 303. 
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effet, il me faut réitérer ce que j'ai affirmé dans le chapitre troisième de cette thèse. Il n'y a 

aucun problème, à mon avis, à ce que des débats aient lieu au sujet des différentes théories de 

la connaissance (aussi radicales soient-elles) dans l'enceinte des universités, dans l'espace 

public, ou à tout le moins en dehors du Ministère de l'éducation. Au contraire, ces débats 

doivent se poursuivre. Mais tel n'est pas le rôle du Ministère de l'éducation. Le rôle du Ministère 

de l'éducation est d'assurer la meilleure éducation possible pour les futurs citoyens québécois. 

En cela, si l'on souhaite éviter des dérapages ou des apparences de dérapage, il me semble que 

le Ministère ne peut abandonner complètement la tâche d'établir, à même le curriculum, un 

cadre épistémologique minimal. Selon moi, ce cadre devrait comporter deux caractéristiques -

j'ajoute donc ici une caractéristique supplémentaire à celle établie en fin de troisième chapitre. 

Tout d'abord, le réalisme ontologique: aucune stratégie pédagogique s'appuyant sur une forme 

radicale de constructivisme338 ne saurait être acceptée. Ensuite, comme je l'ai déjà mentionné, 

l'empirisme: il faudrait, à chaque fois que le contexte s'y prête et qu'il existe des données sur la 

question, que les enseignants tendent vers l'application des stratégies pédagogiques que les 

recherches empiriques probantes désignent comme étant les plus efficaces pour la matière à 

enseigner et le type d'élève en question . 

Cela signifie-t-il qu'il faille, en éducation, renier le constructivisme en lui-même? Certes 

non. Bien que le constructivisme radical ne constitue pas une théorie de la connaissance 

cohérente, cela ne signifie pas que le constructivisme, dans ses formes modérées, n'a pas sa 

place à l'école. Au sein même du contenu des programmes, dans certains cas, le constructivisme 

s'avère même essentiel. En effet, il faut expliquer aux élèves, par exemple (dans le cours 

d'Histoire et éducation à la citoyenneté), que la culture est un construit social, et que certains 

construits sont plus dangereux que d'autres; il n'y a qu'à penser à la supériorité qu'accordaient 

338 Il ne faut pas oublier que le constructivisme est considéré comme radical lorsqu'on l'applique aux connaissances 
factuelles dites « objectives, » non aux valeurs ou à certains principes politiques. 
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les premiers colons - et qu'accordent encore aujourd'hui, malheureusement, certains Canadiens 

- à la culture occidentale au détriment des cultures amérindiennes, et aux conséquences de 

cette attitude sur la vie des Amérindiens. De même, la réflexion éthique et la pratique du 

dialogue, dans le cours d'Éthique et culture religieuse, s'appuient nécessairement, au moins en 

partie, sur les principes du constructivisme moral et du constructivisme politique, ce qui est une 

bonne chose - dans la mesure où il n'y a rarement qu'une seule bonne réponse dans les 

domaines moral et politique, et dans la mesure où l'on doit favoriser, dans ces cours, le dialogue 

rationnel, le respect et l'empathie. 

En outre, comme je l'ai déjà dit également en conclusion du troisième chapitre, bien que 

les résultats des recherches probantes semblent actuellement pointer en direction de stratégies 

pédagogiques non-traditionnellement associées au constructivisme, il n'est pas exclu que 

certaines méthodes constructivistes passent éventuellement le test de l'empirie, dans certaines 

matières, par exemple, ou encore avec un certain type d'élève; il est évident que ces méthodes 

devraient être utilisées dans les cas où elles s'avèrent efficaces. N'est-ce pas particulièrement 

auprès des élèves défavorisés que la pédagogie explicite donne des résultats spectaculaires sur 

les taux de réussite scolaire, selon Gauthier? Ce sont là des résultats de recherche importants et 

tout à fait fantastiques, particulièrement dans la perspective de la théorie égalitariste de la 

justice en éducation. Mais pourrait-on envisager, par exemple, de comparer l'effet de 

différentes stratégies pédagogiques sur les élèves doués? Les résultats pourraient peut-être 

surprendre. Bref, le monde de la recherche empirique est ouvert autant aux constructivistes 

qu'aux cognitivistes, en autant que tous travaillent avec rigueur et respectent les principes de 

base de la méthode scientifique. 
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CONCLUSION - QUEL AVENIR POUR L'ÉCOLE QUÉBÉCOISE? 



JI est de bonne guerre de présenter le nouveau programme en termes de rupture. Après tout, le 
discours réformiste a aussi proclamé la nécessité d'une rupture et le passage du « paradigme de 

l'enseignement à celui de l'apprentissage. » Les deux groupes parlent donc en quelque sorte le 
même langage, l'un pour en appeler l'avènement, l'autre pour le dépeindre comme une grande 

calamité. 

Et si la vérité était ailleurs? À distance de ces deux appareils rhétoriques qui carburent l'un 
contre l'autre, se renforçant mutuellement dans un débat sans issue. 

Claude LESSARD 

J'ai examiné, dans le cadre de cette thèse, les fondements et les objectifs de la dernière 

grande réforme du Québec moderne, ainsi que certaines des controverses qu'elle a pu susciter. 

Pour chacun des fondements de la réforme, j'ai tenté d'établir ce qu'il en était dans les textes 

officiels, ainsi que dans le discours de certains acteurs et intervenants importants pour 

l'implantation et l'évolution de cette réforme. 

Cela m'a d'abord permis de montrer que les débats qui ont eu cours lors de 

l'implantation de la réforme et tout au long de son évolution ne sont certes pas propres au cas 

québécois, et s'inscrivent chacun, de surcroit, au sein de discussions qui ont actuellement cours 

dans différents champs de la philosophie de l'éducation. Forte des liens que j'ai pu établir entre 

les idées défendues et/ou débattues au Québec - que ce soit au sein même des documents 

officiels de la réforme ou à travers le discours de divers intervenants durant l'implantation de la 

réforme - et celles défendues et/ou débattues par différents philosophes, j'ai voulu, avant toute 

chose, rendre explicite l'importance de la philosophie pour la réflexion sur les fondements 

politiques, anthropologiques et épistémologiques d'un curriculum d'études, de même que la 

pertinence de cette discipline et son utilité dans la défense et la mise en application concrète de 

ces fondements et objectifs au sein du système d'éducation . 
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Plus précisément, j'ai d'abord montré, dans le premier chapitre de cette thèse, en quoi il 

me semble crucial que l'on persiste à suivre la voie ouverte par le rapport Parent, et que 

l'égalité des chances soit maintenu en tant que fondement et objectif politique primordial pour 

le système d'éducation québécois. Laisser entendre qu'il y aurait une équivalence entre l'égalité 

des chances et la réussite scolaire, ou encore que le taux de réussite scolaire est l'indice par 

excellence, voire le seul indice nous permettant de déterminer si l'école québécoise respecte le 

principe d'égalité des chances me semble cependant aujourd'hui dépassé. Il faut faire plus et 

mieux: il faut se doter d'une théorie de la justice en éducation qui établisse des critères à l'aune 

desquels évaluer si les décisions prises par l' État en matière d'éducation respectent le principe 

d'égalité des chances. À cet égard, j'espère avoir réussi à démontrer le bien-fondé de la théorie 

égalitariste de la justice en éducation, à la condition qu'on lui adjoigne une version du principe 

de partialité parentale qui soit adaptée au contexte québécois. 

Dans le second chapitre, j'ai ensuite montré, en m'appuyant notamment sur l'œuvre 

d'Hannah Arendt ainsi que sur celle de Martha Nussbaum, que la conception libérale de 

l'éducation - entendue comme la nouvelle conception libérale de l'éducation, celle qui inclut 

(en plus d'une perspective culturelle forte) l'éducation au pluralisme et à la démocratie, et qui 

s'adresse à tous, non pas aux seules élites - est la conception de l'éducation la plus importante, 

et qu'elle devrait toujours avoir préséance, sans pour autant l'évacuer complètement, au moins 

sur la conception utilitaire de l'éducation. Sur ce point, il me semble que les commissaires de 

États généraux, et à plus forte raison encore les membres du Groupe de travail sur la réforme du 

curriculum (qui ont rédigé le rapport Inchauspé) visaient tout à fait juste, et ont proposé et 

défendu - via la promotion de l'humanisme, d'un rehaussement des exigences dans les matières 

de base, d'une perspective culturelle dans toutes les matières et de l'éducation au pluralisme et 
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aux principes de la démocratie libérale - une conception de l'éducation en tous points 

compatible avec les exigences de la nouvelle éducation libérale. 

J'ai également défendu, à l'encontre de Meira Levinson et d'une conception de 

l'éducation démocratique fondée sur une forme de libéralisme compréhensif - aussi modérée 

soit-elle - qu'il fallait asseoir l'enseignement de la citoyenneté et des principes de la démocratie 

libérale sur le libéralisme politique de John Rawls. Sur cette question, j'ai argué que le rapport 

Inchauspé n'était pas très clair, et qu'il faudrait à l'avenir - si l'on souhaite s'éviter des procès, 

au sens propre comme au sens figuré - s'assurer que soit explicitement posé et justifié, à même 

le curriculum d'études, que c'est le libéralisme politique, et non une forme quelconque de 

libéralisme compréhensif, qui se situe au fondement des programmes où les enseignants sont 

susceptibles de traiter de questions délicates, tels Histoire et éducation à la citoyenneté et 

Éthique et culture religieuse. Pour que cela soit efficace et que les enseignants intériorisent les 

exigences du libéralisme politique dans leur pratique, il faudrait bonifier la formation des 

maîtres de quelques notions de philosophie politique, voire d'un cours complet dans cette 

discipline. 

J'ai par ailleurs fait remarquer que bien qu'ils utilisent l'expression « histoire nationale» 

dans leur rapport, les membres du Groupe de travail sur la réforme du curriculum ne s'avancent 

pas clairement à savoir quelle conception de la nation ils privilégient. Bien que l'on puisse 

supposer qu'il s'agisse de celle de Fernand Dumont, la question n'est jamais clairement 

tranchée. Sur cette question, j'ai argué qu'il s'agissait en fait d'une bonne chose que l'on ne 

présente pas, en histoire, une conception particulière de la nation comme étant la bonne, sous 

peine d'endoctriner les élèves, mais qu'il faudrait plutôt, le moment venu (probablement vers la 

fin du secondaire ou au collégial), instruire ces derniers sur les différentes conceptions de la 

nation et sur leurs conséquences pratiques respectives. 

311 



Dans le troisième chapitre, j'ai d'abord suggéré que c'est probablement en partie la 

méconnaissance qu'avaient les membres du Groupe de travail sur la réforme du curriculum 

quant à la profondeur des liens entre la compétence, le paradigme de l'apprentissage et le 

constructivisme qui les ont menés à employer ce concept - celui de compétence - sans trop se 

questionner sur les conséquences de son utilisation dans l'implantation de la réforme. C'était 

selon moi une erreur, et c'est fort probablement, comme Gauthier le croit, l'une des raisons qui 

ont contribuées au passage de la réforme curriculaire à une réforme pédagogique. Mais j'estime 

qu'il faut également ajouter à cette explication quant au « dérapage» de la réforme les raisons 

fournies par Inchauspé, soit la mainmise - cela même si ce fut probablement fait, dans la 

majorité des cas, en toute bonne foi - du marché du perfectionnement des enseignants, de 

certains chercheurs issus des facultés des sciences de l'éducation et enfin du ministère lui-même 

sur toute la question des pratiques pédagogiques qu'il fallait mettre en œuvre pour assurer le 

succès de la réforme. 

Les enseignants étaient-ils prêts à ce qu'on les affranchisse des programmes habilités, 

reconnus pour prescrire une kyrielle d'objectifs plutôt stricts et bien hiérarchisés, le tout au 

profit d'une liberté toute professionnelle leur laissant la responsabilité des moyens pour 

l'apprentissage de leurs élèves? Le souhaitaient-ils? Au regard des réactions qu'a suscité la 

réforme chez les enseignants eux-mêmes, il est permis d'en douter. D'autres raisons peuvent 

bien sûr expliquer les critiques des enseignants à l'endroit de la réforme, mais celle que j'évoque 

ici - qu'lnchauspé semble considérer comme l'une des raisons principales - en fait certainement 

partie. C'est pourquoi j'ai suggéré qu'il serait plus sage, lorsque l'on songe à passer d'un 

curriculum plutôt prescriptif en matière de pédagogie et d'évaluation à un curriculum plus 

dépouillé, de s'assurer que les enseignants - actuels et à venir - ont tous les outils et les 

connaissances nécessaires en matière de recherche et d'épistémologie pour faire, dans leur 
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pratique, des choix pertinents et éclairés, quitte à ce que l'on doive adapter la formation des 

maîtres en conséquence, instaurer une culture de formation continue plus rigoureuse que celle 

qui prévaut actuellement et/ou défendre la formation d'un ordre professionnel enseignant, et 

augmenter le salaire des enseignants. 

Concernant les différents courants épistémologiques et pratiques pédagogiques qui se 

sont engouffrés dans l'espace laissé vacant, au sein du nouveau curriculum, pour l'acte 

professionnel enseignant, j'ai enfin soutenu que les discussions et débats quant à leur 

pertinence avaient toute leur place, et qu'ils devaient se poursuivre, mais que cela devait se 

faire ailleurs qu'au Ministère de l'Éducation. J'ai argué que la raison d'être du Ministère de 

l'Éducation est de s'assurer de prodiguer une éducation de qualité et les meilleures chances de 

réussite au plus grand nombre de futurs citoyens possible, et j'ai défendu, suivant ici Clermont 

Gauthier, que cela passe nécessairement par un curriculum d'études qui prescrit aux 

enseignants - lorsque la chose est possible - l'utilisation de stratégies pédagogiques désignées 

par les recherches empiriques probantes comme étant les plus efficaces. 

C'est entre autres précisément pour expliciter et justifier ma position en faveur d'un 

« filtre empirique» au Ministère de l'Éducation que j'ai entrepris, dans le dernier chapitre de 

cette thèse, de produire une critique des formes radicales de constructivisme - qui se 

distinguent par leur idéalisme ontologique, leur relativisme épistémologique et leur 

subjectivisme - et par le fait même une défense du cognitivisme, ou plus spécifiquement du 

réalisme ontologique et de l'empirisme qui le caractérisent. Pour ce faire, j'ai pris pour ligne 

conductrice la critique de Normand Baillargeon à l'égard de la réforme et du constructivisme 

radical. Bien que je me détache de Baillargeon quant aux liens qu'il trace entre la réforme en 

elle-même et le constructivisme radical, je m'accorde avec lui sur sa critique générale à l'endroit 

des formes radicales de constructivisme. Pour étayer mes positions, j'en ai principalement 
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appelé, à l'encontre d'Ernst von Glasersfeld et d'autres constructivistes radicaux, aux arguments 

de Paul Boghossian. 

J'ai défendu, pour conclure ce dernier chapitre, qu'il est le rôle du Ministère de 

l'Éducation de pourvoir le curriculum d'études d'un cadre épistémologique minimal, cela dans le 

but d'éviter autant les dérives que les apparences de dérives de la part de l'ensemble des 

acteurs du milieu de l'éducation, des fonctionnaires du ministère eux-mêmes aux enseignants, 

en passant par les spécialistes appelés à conseiller les uns et les autres. Selon moi, ce cadre doit 

être celui du réalisme ontologique et de l'empirisme. 

*** 

J'avais dix ans quand le comité Corbo a décrit les défis auxquels seraient confrontés, 

durant le XXle siècle, les enfants de la fin du XXe siècle. Les enfants de ma génération et moi­

même sommes maintenant des adultes et avons à notre tour des enfants, des enfants qui 

devraient, si la tendance se maintient, voir l'aube du XXW siècle. À l' heure où les prédictions du 

rapport Corbo sont partout cruellement avérées, qu'est-il possible d'espérer pour l'avenir de 

l'école québécoise? Et surtout, est-il possible d'espérer tout court pour l'avenir des enfants du 

XXl e siècle? 

Cette dernière question en est une à laquelle on ne peut se résoudre de répondre par la 

négative. Mais il faudra de gros efforts, et un sérieux coup de barre à plusieurs niveaux pour que 

la réponse soit affirmative et puisse le demeurer, au moins pour un temps. En matière 

d'éducation, les principaux gestes à poser concernent l'égalité des chances et l'éducation 

libérale. 

Il nous faut une théorie de la justice en éducation qui nous permette de redistribuer les 

ressources aux bons endroits, et d'organiser le fonctionnement des institutions scolaires de 
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manière à ce qu'aucun élève ne soit ségrégué ou laissé pour compte. Cette théorie est selon moi 

la théorie égalitariste de la justice en éducation. 

Il nous faut une conception de l'éducation qui forme, certes, des individus 

techniquement compétents, mais également des individus dotés d'un esprit critique qui savent 

comment, quand et pourquoi critiquer l'autorité et les médias. Cette conception est selon moi la 

nouvelle conception libérale de l'éducation. En effet, il faut prendre conscience que c'est 

précisément à l'époque où les gens commencèrent à se battre pour un gouvernement 

démocratique que l'éducation fut repensée pour produire des élèves qui seraient aptes à vivre 

sous ce type de gouvernement. Aujourd'hui, pour le dire suivant Nussbaum, nous prétendons 

affectionner notre héritage démocratique, de même que la liberté d'expression et le respect de 

l'autre qui le caractérise, mais nous oublions de nous préoccuper suffisamment de ce qu'il faut 

faire pour transmettre ces valeurs à la génération suivante. C'est ce que le philosophe indien 

Rabindranath Tagore appelait « le suicide de l'âme. » 

La société dans laquelle nous vivons, ai-je défendu au second chapitre, est elle-même le 

produit de l'humanisme et/ou de l'éducation libérale. À l'aube du XXl e siècle, l'importance de la 

transmission de la culture humaniste, l'importance de l'éducation libérale se fait sentir plus que 

jamais. Si tant est que l'on souhaite une société plus juste, une société composée de citoyens à 

l'esprit critique aiguisé, de citoyens qui ne se laissent pas berner, de citoyens à l'empathie bien 

développée et prête à servir, il faut que l'école québécoise n'ait de cesse de s'assurer de l'effort 

consenti à cette transmission, et qu'elle le fasse suivant les principes de la théorie égalitariste de 

la justice en éducation. Si nous y arrivons, il est permis d'envisager un avenir extrêmement 

prometteur pour l'école québécoise, et ultimement pour les enfants, nos enfants, que ses murs 

verront grandir, apprendre, découvrir et s'émerveiller. 
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